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]ĳŰĳƖċũŔƣĳƚ 

ΝЮΝШ§ĤŢĲƣƚШĬĲШũќĲŰƕƨĶƣĲ 
Lôenqu°te publique unique porte sur lô®laboration du Plan Local dôUrbanisme 

Intercommunal (PLUi) des 55 communes appartenant ¨ la Communaut® de 

Communes du Pays du Saintois (CCPS) ainsi que sur lôabrogation des 17 cartes 

communales en vigueur d®j¨ approuv®es et sur la d®limitation de 8 nouveaux 

P®rim¯tres des Abords (PDA) autour des Monuments Historiques situ®s sur le 

territoire. 

Le projet de PLUi a ®t® arr°t® par le Conseil communautaire le 24 juin 2025 

(arr°t® AME 001/2025). Il concerne lôensemble des 55 communes de la CCPS ¨ 

savoir :  

Affracourt, Autrey-sur-Madon, Bainville-aux-Miroirs, Benney, Bouzanville, 

Bralleville, Ceintrey, Chaouilley, Cl®rey-sur-Brenon, Crantenoy, Diarville, 

Dommarie-Eulmont,  £treval, Forcelles-Saint-Gorgon, Forcelles-sous-Gugney, 

Fraisnes-en-Saintois, Gerb®court-et-Haplemont, Germonville, Goviller, Gripport, 

Gugney, Hammeville, Harou®, Houdelmont, Houdreville, Houss®ville, Jevoncourt, 

Lalîuf, La Neuveville-Dvt-Bayon, Lebeuville, Lemainville, Lem®nil-Mitry, 

Mangonville, Neuviller-sur-Moselle, Ogn®ville, Omelmont, Ormes-et-Ville, Parey-

Saint-C®saire, Praye, Quevilloncourt, Roville-Dvt-Bayon, Saint-Firmin, Saint-

Remimont, Saxon-Sion, Tantonville, They-sous-Vaud®mont, Thorey-Lyautey, 

Vaud®mont, Vaudeville, Vaudigny, V®zelise, Vitrey, Voin®mont, Vroncourt, 

Xirocourt.  

Pr®cision de la commission dôenqu°te : autant un PLU intercommunal d¯s 

quôil est approuv®, remplace de facto un PLU communal, autant il nôen est pas de 

m°me pour les cartes communales ; en effet, ces documents, consid®r®s ¨ tort 

comme des documents dôurbanisme, nôen sont pas en r®alit®, elles ne rel¯vent 

pas de la m°me l®gislation et pour elles, une proc®dure dôabrogation doit °tre 

pr®vue pour que le PLUi puisse sôappliquer et sôy substituer. Aussi lôenqu°te 

publique a-t-elle d¾ int®grer ¨ son objet une autre th®matique concernant cette 

disposition afin dôabroger les cartes communales en vigueur. 

Jusquô¨ maintenant, 17 communes ont approuv® une carte communale ; ce sont 

les communes de  

Autrey-sur-Madon, Bralleville, Chaouilley, Dommarie-Eulmont, Gerb®court-et-

Haplemont, Germonville, Goviller, Hammeville, Houdreville, Houss®ville, Lalîuf, 

Ogn®ville, Praye, Quevilloncourt, Saint-Firmin, Vitrey, Vroncourt. 

 



   

 

Rapport enqu°te publique du PLUi, d®finition PDA et abrogation C C du Pays du Saintois  15 

 

 

Situation actuelle de la CCPS en mati¯re dôurbanisme 

La carte ci-dessus laisse appara´tre une 3¯me cat®gorie de communes en mati¯re 

dôurbanisme parmi les 55 communes de la CCPS : les 18 communes qui ne sont 

pas dot®es dôun document dôurbanisme ; celles-ci sont assujetties au R¯glement 

National dôUrbanisme, le RNU, r®glement® par lô£tat autrement dit le pr®fet du 

d®partement. Il sôagit de  

Affracourt, Bouzanville, Ceintrey, Crantenoy, £treval, Forcelles-Saint-Gorgon, 

Forcelles-sous-Gugney, Fraisnes-en-Saintois, Gugney, Jevoncourt, Laneuveville-

Dvt-Bayon, Lem®nil-Mitry, Neuviller-sur-Moselle, Ormes-et-Ville, Parey-Saint-

C®saire, Roville-Dvt-Bayon, They-sous-Vaud®mont, Thorey-Lyautey,  

Le projet a ®t® arr°t® par le conseil communautaire du 10 juin 2025 qui a port® 

la mise ¨ lôenqu°te publique. Celle-ci sôest d®roul®e du 15 septembre ¨ partir de 

14 h jusquôau 23 octobre ¨ 12 h inclus, conform®ment ¨ lôarr°t® AME 001 / 2025 

pris le 24 juin 2025 par M. J®r¹me KLEIN, pr®sident de la CCPS. 

Lôenqu°te publique unique a ®t® ordonn®e dans le but dôassurer lôinformation du 

public ainsi que sa participation en veillant aux mesures de publicit®, et ¨ la prise 

en compte des int®r°ts des tiers, comme le stipule lôarticle L. 123-1 du code de 

lôEnvironnement :  
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Par public, il faut entendre lôint®gralit® des acteurs li®s ¨ lôop®ration : toute 

personne int®ress®e par le projet, personnes publiques associ®es (PPA), 

collectivit®s et la commission dôenqu°te elle-m°me. 

Celle-ci sôest charg®e de recueillir toutes les observations, propositions, contre-

propositions, informations ®mises afin que la CCPS dispose des ®l®ments 

n®cessaires ¨ sa r®flexion et propices ¨ lô®clairer dans sa prise de d®cision. Ainsi, 

elle sera ¨ m°me de juger de lôopportunit® dôautoriser ou non les projets et, le 

cas ®ch®ant, dôassujettir leurs r®alisations ¨ certaines conditions. 

Le rapport de la commission dôenqu°te est accompagn® dans une seconde partie 

distincte de ses conclusions et de son avis motiv®, avis quôelle sôest forg® tout au 

long de cette enqu°te publique. 

 

ΝЮΞШ9ċĬƖĲШŢƨƖŔĬŔƕƨĲШĬĲШũќĲŰƕƨĶƣĲШƓƨĤũŔƕƨĲШƨŰŔƕƨĲ 
 

Le PLUi est le document dôurbanisme qui d®finit les modalit®s dôam®nagement et 

dôutilisation du sol sur le territoire de la CCPS. Son ®laboration rel¯ve du Code de 

lôUrbanisme (article L151-1 ¨ L 153-26) qui d®termine les proc®dures ¨ suivre.  

 

Le 29 septembre 2016, le conseil communautaire a d®cid® dôapprouver la prise 

de comp®tence en mati¯re de Plan Local dôUrbanisme, de document tenant lieu 

et de carte communale et a autoris® le Pr®sident ¨ accomplir tout acte n®cessaire 

¨ lôex®cution de la pr®sente d®lib®ration. 

 

Par son arr°t® du 7 mars 2017, le pr®fet de Meurthe-et-Moselle a autoris® la CCPS 

a exercer la comp®tence du PLU, de document tenant lieu et de carte communale. 

 

En application des articles L.153-19 et R153-19 du Code de lôUrbanisme, les 

proc®dures dô®laboration, dô®valuation et dô®volution des plans locaux 

dôurbanisme sont soumises ¨ enqu°te publique.  

 

Lôarticle L153-19 pr®cise que lôenqu°te publique doit °tre r®alis®e conform®ment 

au chapitre III du titre II du livre Ier du Code de l'Environnement par le pr®sident 

de l'®tablissement public de coop®ration intercommunale. 
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Avant lôenqu°te publique, en application des articles L.103-2 et L.103-3 du Code 

de lôUrbanisme, une phase de concertation et dô®changes doit obligatoirement 

°tre r®alis®e aupr¯s de la population et des Personnes Publiques Associ®es (PPA).  

 

Cette phase consiste, ¨ partir de lô®tat initial du territoire, de son environnement, 

de ses atouts en mati¯re de d®veloppement et des contraintes qui sôy attachent, 

¨ prendre des orientations pour les projets ¨ porter par la collectivit®.  

 

Pour mener cette concertation associant la population, les associations locales et 

toutes personnes concern®es, le Pr®sident a pr®cis®, devant le Conseil 

Communautaire r®uni le 20 d®cembre 2017, les objectifs que la proc®dure 

dô®laboration du PLU poursuivra et a d®fini les modalit®s de collaboration avec les 

communes. 

En cons®quence, le 20 d®cembre 2017 le conseil communautaire a  

 

¶ d®cid® de prescrire lô®laboration du PLUi qui couvrira le territoire 

intercommunal et se substituera aux diff®rents documents dôurbanisme en 

vigueur, 

¶ approuv® les objectifs tels quôexpos®s par le Pr®sident, 

¶ fix® les modalit®s de concertation telles quô®nonc®es  

¶ autoris® le Pr®sident ¨ lancer la proc®dure dôappel dôoffre pour le march® 

de prestation de service pour lô®laboration du PLUi de la CCPS et ¨ signer 

tout document sôy aff®rant. 

 

Le Conseil Communautaire a d®cid® le 25 novembre 2021 dôannexer le Projet 

dôAm®nagement et de D®veloppement Durable (PADD) au projet de PLUi de la 
CCPS. 
 

Afin de prendre en compte plusieurs nouvelles mesures l®gislatives et pour que 
le PLUi soit compatible avec les documents et sch®mas de rang sup®rieur (Loi 
Climat et R®silience, SCoT, STRADDETé), le Conseil Communautaire a propos® le 

5 octobre 2023 de remplacer ce document par une r®daction du PADD. 
 
Apr¯s des ®tudes de faisabilit®, proc®dures r®glementaires et administratives 

requises pour les trois projets, PLUi, P®rim¯tre D®limit® des Abords autour des 
monuments historiques (PDA) ï Abrogation des Cartes Communales, le Pr®sident 
a propos® au Conseil Communautaire r®uni le 28 novembre 2024 dôarr°ter le 

projet de PLUI, de le soumettre pour avis aux PPA et ¨ enqu°te publique. La 
d®lib®ration a ®t® adopt®e ¨ lôunanimit® et le document PLUi est transmis pour 
avis le 3 d®cembre 2024. 

Il est cependant ¨ noter que sur les 55 communes, 14 ont ®mis un avis avec 
r®serve et 4 un avis d®favorable. 
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Les articles R.153-2, R.153-4, R.153-5 et R.153-25 du Code de lôUrbanisme 

pr®cisent que les avis sont rendus dans le d®lai de trois mois et quôen lôabsence 
de r®ponse, lôavis est r®put® favorable. 
  

Lors de la s®ance du 20 mars 2025, le Pr®sident a rendu compte au Conseil 
Communautaire des avis re­us et a propos® un vote pour confirmer lôarr°t du 
PLUi tel quôil a ®t® pr®sent® le 28 novembre 2024. 

Le Conseil d®cide, ¨ la majorit®, dôarr°ter le projet de Plan Local dôUrbanisme 
Intercommunal (PLUi) de la Communaut® de Communes du Pays du Saintois 
(CCPS), sans modification, tel que pr®sent® par son Pr®sident avec 6 abstentions 

et 3 contre.  
 
La d®lib®ration du 20 mars 2025 a mis un terme ¨ la concertation d®but®e le 20 

d®cembre 2017 et a arr°t® le projet de PLUi.  
 
La CCPS a alors pu soumettre le projet du PLUi ¨ enqu°te publique. 

1.2.1 D®signation de la commission dôenqu°te  

 
Respectant les dispositions de lôarticle R123-5 du Code de lôEnvironnement, le 
Pr®sident de la CCPS a sollicit® la Pr®sidente du Tribunal Administratif (TA) de 

Nancy pour la nomination dôune commission dôenqu°te publique sur le projet de 
PLUi et des 8 PDA.  
 

Ce courrier a ®t® enregistr® le 9 avril 2025 par le TA de Nancy.  
 
Par Ordonnance nÁ E25000028/54 du 14 avril 2025 (annexe NÁ1), la Pr®sidente du 

Tribunal Administratif de Nancy a d®cid® de constituer, pour le projet de PLUi de 
la CCPS et des 8 PDA, une commission dôenqu°te et de d®signer : 
 

¶ Pr®sident     - Monsieur Fran­ois BRUNNER  
¶ Membres titulaires    - Monsieur Bernard ESPOSITO-FARESE 

  - Monsieur Thierry MARCHAL  

¶ Membre suppl®ant   - Monsieur Gilbert JANCOVICI 
 
 

 

1.2.2 Extension de la mission de la commission dôenqu°te 

 
ê la suite des premiers ®changes entre la commission dôenqu°te et la CCPS, il est 

apparu que la proc®dure dôabrogation des cartes communales avait ®t® omise. 
 
En cons®quence, le Pr®sident de la CCPS, par courrier du 22 mai 2025 (Annexe 2) 

a sollicit® lôaccord du TA de Nancy pour que cette proc®dure dôabrogation soit 
int®gr®e ¨ lôenqu°te publique confi®e ¨ la commission dôenqu°te d®j¨ d®sign®e.  
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Le TA de Nancy a r®pondu par lôenvoi de lôOrdonnance du 23 mai 2025 (Annexe 3), 

qui ®tend la mission de la commission dôenqu°te, d®sign®e par lôordonnance du 
14 avril 2025, au projet dôabrogation de 17 cartes communales. 
 

 

1.2.3 Prescription de lôenqu°te publique 

 
Apr¯s que la commission dôenqu°te et la CCPS eurent d®fini les lieux de 

permanences, la date de la r®union publique, le Pr®sident de la CCPS a r®dig® 
lôarr°t® dôouverture prescrivant lôenqu°te publique unique relative au PLUi, aux 8 
PDA, et ¨ lôabrogations des 17 cartes communales. 

 
Lôarr°t® nÁ 054-200035772 du 24 juin 2025 a ®t® promulgu® et affich® le 30 juin 
2025 (Annexe 4). 

 
Conform®ment ¨ lôarticle R.123-9 du Code de lôenvironnement, toutes les 
informations n®cessaires ¨ lôinformation et ¨ lôexpression du public durant les 38 

jours dôenqu°te publique, du 15 septembre au 23 octobre 2025, y sont pr®cis®es. 
 
Lôarr°t® nÁ 054-200035772 ¨ servi de base ¨ la r®daction de lôaffiche l®gale 

dôinformation du public. 

 

 

1.2.4 Autres textes l®gislatifs et r®glementaires 

 

Le pr®sent rapport se situe dans le cadre juridique des textes l®gislatifs et 

r®glementaires r®gissant les enqu°tes publiques ; on peut citer : 

 

¶ Code des Collectivit®s Territoriales (Article L2224-1) 

¶ Code de lôUrbanisme (Articles L153.19 et L153.20) 

(L153.36 et suivants) 

¶ Code de lôenvironnement (Chapitre III participation du public) 

D®cret 2011-2018 portant r®forme de lôenqu°te publique 

¶ Code Rural et de la p°che (Article L.112-1-1) 

 

¶ Code du Patrimoine (Partie l®gislative ï Section IV ï Article L621-30 et 31) 

 

ΝЮΟШ9ċƖċĦƣĳƖŔƚƣŔƕƨĲƚЯШĲŰŢĲƨǂШĲƣШĬĲƚĦƖŔƓƣŔŉШĬĲƚШƓƖŸŢĲƣƚ 
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La cr®ation de la Communaut® de Communes du Pays du Saintois (CCPS) a ®t® 

autoris®e par lôarr°t® du pr®fet de Meurthe-et-Moselle du 12 d®cembre 2012. Elle 

est issue de la fusion des communaut®s des communes du Saintois et de celle du 

Mirab®e et de la Pipistrelle, auxquelles se sont jointes les communes de 

Gerb®court-et-Haplemont, de Quevilloncourt et dôHoudreville. 

 

Aujourdôhui, la CCPS regroupe 55 communes sur un territoire de 348,3 km2      

pour une population de 14 300 habitants, soit une densit® moyenne de 40 

hab./km2.  

 

Situ®e dans la R®gion Grand-Est, au Sud-Ouest du D®partement de la Meurthe-

et-Moselle, la CCPS est majoritairement rurale. 

 

 

 
 

 

V®zelise, la commune la plus importante d®mographiquement, compte 1364 

habitants et 89 % dôentre elles en comptent moins de 500.  

 

Dans le cadre de son d®veloppement territorial, la CCPS a entrepris lô®laboration 

du PLUi dans le but dôharmoniser les r¯gles r®gissant les droits du sol ¨ lô®chelle 

des 55 communes membres. 

 

Engag® en d®cembre 2015, le projet de territoire a ®t® pr®sent® au public, le 3 

juillet 2017, par le Pr®sident de la CCPS. 

Le document strat®gique, ®labor® ¨ partir dôune analyse objective a permis de : 
 
¶ conna´tre les atouts et faiblesses du territoire,   
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¶ appr®hender les probl®matiques et les enjeux ®conomiques et 

environnementaux, 

¶ r®fl®chir au d®veloppement et ¨ lôam®nagement de tout le territoire. 

 

Le Pays du Saintois sôinscrit ainsi comme un territoire dô®quilibre et de liaison 

entre les diff®rents territoires voisins de la Meurthe-et-Moselle et des Vosges. 

 

 
 

 

Ce projet d®taillait d®j¨ quatre grands axes :  
 
¶ un am®nagement ®quilibr® et respectueux du cadre de vie, 

¶ un territoire ¨ lô®conomie diversifi®e, 

¶ une offre de services adapt®e au milieu rural pour ses habitants et ses 

communes, 

¶ un tissu associatif dynamique pour le territoire. 
 
Ces axes serviront de base au Projet dôAm®nagement et de D®veloppement 

Durables (PADD). 

 

Depuis 2017, la CCPS a entrepris la r®alisation de son PLUi, pour fixer les r¯gles 

g®n®rales dôutilisation des sols sur lôensemble des 55 communes du territoire 

communautaire pour les 15 prochaines ann®es. 
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Un projet de territoire partag®, visant ¨ concilier les enjeux sociaux, 

environnementaux, ®conomiques, lôam®lioration de lôhabitat et lôam®nagement 

de lôespace, a ®t® ®labor® afin dôassurer la qualit® de vie de ses habitants. 

 
Sôinscrivant dans le cadre juridique des politiques dôam®nagement, Le PLUi est 
un document unique qui traduit le projet intercommunal et exprime la politique 

que tous les ®lus arr°tent pour harmoniser et encadrer lôam®nagement de 
lôensemble des communes. 

 

× Le PLUi pr®voit ainsi dôatteindre les objectifs : 

 

Å dô®quilibre dans la diversit® des fonctions urbaines et rurales entre : 

 ṉ Les populations r®sidant dans les zones urbaines et rurales.  

ṉ Le d®veloppement par la restructuration des espaces urbanis®s, la 

revitalisation des centres, la lutte contre l'®talement urbain.  

ṉ Une utilisation ®conome des espaces naturels, la pr®servation des 

espaces affect®s aux activit®s agricoles et forestir̄es et la protection des 

sites, des milieux et des paysages naturels.  

ṉ La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et 

la restauration du patrimoine culturel.  

ṉ Les besoins en matir̄e de mobilit® douce et autorouti¯re.  

 
Å de qualit® urbaine, architecturale et paysagr̄e, notamment des entr®es de 

ville. 
 

Å de protection des milieux naturels et des paysages. 

 
Å dans la lutte contre l'artificialisation des sols, contre le changement climatique 
et l'adaptation ¨ ce changement 

   

Å dans la pr®servation des ressources naturelles, de la biodiversit®, des 

®cosyst¯mes, des espaces verts ainsi que des continuit®s ®cologiques par la 
prise en compte de la Trame Verte et Bleue.  

 

× La cr®ation de 8 P®rim¯tres de Protection Des Abords (PDA) des 
monuments   

Le code du patrimoine pr®cise que la protection au titre des abords a le caract¯re 

de servitude d'utilit® publique affectant l'utilisation des sols dans un but de 
protection, de conservation et de mise en valeur du patrimoine culturel. 

Lôarticle L. 621-31 du m°me code offre la possibilit® de cr®er des PDA par 

lôautorit® comp®tente en mati¯re dôurbanisme pour pr®server les monuments 
historiques et leur environnement, en g®n®rant une protection particuli¯re au 
titre de leurs abords. 



   

 

Rapport enqu°te publique du PLUi, d®finition PDA et abrogation C C du Pays du Saintois  23 

 

 

× Lôabrogation de 17 cartes communales 

 
Le code de lôurbanisme ne pr®voit pas de proc®dure sp®cifique concernant 
lôabrogation dôune carte communale.  

En cons®quence, les cartes communales en vigueur sur le territoire de la CCPS 
doivent faire lôobjet dôune proc®dure administrative compl®mentaire, ¨ savoir une 
Enqu°te Publique, afin de les abroger. 

 Au terme de l'enqu°te publique, le projet d'abrogation des cartes communales 
sera soumis ¨ l'approbation du Conseil communautaire avant transmission au 
Pr®fet pour abrogation par arr°t® pr®fectoral. 

 

Les trois projets pr®sent®s ¨ lôenqu°te publique unique sont : 

 

ü Le Plan Local dôUrbanisme (PLUi), document de planification 
strat®gique ¨ lô®chelle de la CCPS, d®finissant le projet global dôurbanisme 
et dôam®nagement durable, fixant les r¯gles g®n®rales dôoccupation et 

dôutilisation du sol sur les 55 communes du territoire. 
 

ü La cr®ation de P®rim¯tres D®limit®s des Abords (PDA) des 

monuments historiques qui se substitueront aux p®rim¯tres de 500 m 
autour des monuments historiques dôEtreval, Forcelles-Saint-Gorgon, 
Harou®, Neuviller-sur-Moselle, Saxon-Sion, Thorey-Lyautey, Vaud®mont, 

V®zelise et Voin®mont 

 

ü Lôabrogation des cartes communales qui doit intervenir au moment de 

lôapprobation du PLUi, afin dôassurer la mise en application du PLUi sur le 

territoire des communes dôAutrey-sur-Madon, Bralleville, Chaouilley, 

Dommarie-Eulmont, Gerb®court-et-Haplemont, Germonville, Goviller, 

Hammeville, Houdreville, Houss®ville, Lalîuf, Ogn®ville, Praye, 

Quevilloncourt, Saint-Firmin, Vitrey, Vroncourt. 

 

ΝЮΠШ9§~Â§ÉfÑf§ Ш?ÖШ?§ÉÉfEÅШ?ќE ÄÖEÑEШÂÖ7xfÄÖE 
 

Le Tableau pr®sente la composition du dossier arr°t® par d®lib®ration du Conseil 

Communautaire du 20 mars 2025.   

 

 

/ƻƳǇƻǎƛǝƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ όǇŀǊǝŜ t[¦ƛύ               
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ÂƖĳƚĲŰƣċƣŔŸŰШĬƨШƓƖŸŢĲƣ 

ΞЮΝШÅċƓƓŸƖƣШĬĲШƓƖĳƚĲŰƣċƣŔŸŰ 

2.1.1 Diagnostic territorial 

Contexte 

La communaut® de communes du Pays du Saintois (CCPS) 

Le Saintois a la particularit® de correspondre ¨ une unit® naturelle et historique, 

domin®e par la Butte-T®moin que constitue la colline de Sion ; elle est donc plus 

quôune entit® administrative. 

La CCPS est n®e le 1er janvier 2013 de la fusion de la CC du Saintois, de la CC du 

Mirab®e et de la Pipistrelle, auxquelles se sont jointes les communes de 

Gerb®court-et-Haplemont, de Quevilloncourt et d'Houdreville. Elle compte 55 

communes r®unies pour forger un d®veloppement harmonieux et social, dans les 

diff®rents domaines qui rel¯vent de sa comp®tence :  

¶ d®veloppement ®conomique et social 

¶ am®lioration de l'habitat 

am®nagement de l'espace 

¶ gestion des d®chets m®nagers. 

C'est dire l'importance pour le territoire d'un document d'urbanisme. 
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 Situation actuelle de la CCPS en mati¯re dôurbanisme 

 

Actuellement 19 communes sont dot®es d'un plan local d'urbanisme (PLU) : 

17 d'une carte communale ; il sôagit des communes de  

Autrey-sur-Madon 

Bralleville 

Chaouilley 

Dommarie-Eulmont 

Gerb®court-et-Haplemont 

Germonville 

Goviller 

Hammeville 

Houdreville 

Houss®ville 

Lalîuf 

Ogn®ville 

Praye 

Quevilloncourt 

Saint-Firmin 

Vitrey 

Vroncourt 

et 19 ne disposent d'aucun document, elles rel¯vent donc du r¯glement 

national d'urbanisme (RNU). 
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Le projet de territoire 

La CCPS a ®labor® son projet de territoire qu'elle a pr®sent® au public le 3 juillet 

2017 ¨ Vaudigny. C'est un document strat®gique pour le d®veloppement du 

territoire. Ont ®t® fix®s 4 enjeux : l'am®nagement du cadre de vie, une ®conomie 

diversifi®e, une offre de service adapt®e et un tissu associatif dynamique. 

Les documents de rang sup®rieur 

Le PLUi doit sôinscrire dans la hi®rarchie des documents d'urbanisme : 

¶ Le Sch®ma de Coh®rence Territoriale (SCoT) Sud 54, approuv® en 2013 

r®vis® en 2024. 

¶ Le Sch®ma R®gional dôAm®nagement et de D®veloppement Durable et 

dô£galit® des Territoires du grand Est. 

D®mographie 

Commentaire de la commission d'enqu°te :  les prospections 

d®mographiques sont importantes pour l'®laboration d'un PLUi afin de 

d®terminer les zones destin®es ¨ l'habitat et aux activit®s. Certaines 

communes, sans document d'urbanisme, sont oblig®es de recourir au 

r¯glement national dôurbanisme (RNU) et donc de s'en remettre ¨ la 

volont® pr®fectorale avec le sentiment d'impuissance et de ne pas avoir 

la main sur leur territoire.  

Un territoire rural, dynamique, proche de Nancy. 

Un territoire de plus en plus r®sidentiel 

Le Saintois se distingue par la sous-repr®sentation des 15-19 ans, qui s'explique 

par l'absence de lieux d'®tudes sup®rieures. Les actifs avec enfants recherchent 

des logements plus grands et moins on®reux. La part importante des 0-15 ans 

implique des besoins sp®cifiques (petite enfance, ®quipements et d®placements 

scolaires). La part importante des 60-74 ans pose aussi la question des logements 

adapt®s ¨ ces personnes, car le territoire est en voie de vieillissement.  

Une croissance fluctuante 

En 2021, la CCPS comptait 14274 habitants. 89% des communes ont moins de 

500 habitants et 24% moins de 100. C'est un territoire majoritairement rural et 

homog¯ne. V®zelise, 1364 habitants, joue le r¹le de bourg centre et Harou®, 

Tantonville, Diarville sont identifi®es comme bourgs de proximit®. 

Le pays du SAINTOIS se distingue nettement des tendances d®partementales et 

r®gionales : 



   

 

Rapport enqu°te publique du PLUi, d®finition PDA et abrogation C C du Pays du Saintois  28 

 

 

Cette diff®rence s'explique par le desserrement des grandes agglom®rations 

voisines, la m®tropole du Grand Nancy et £pinal ¨ cause du manque d'espace, du 

prix des loyers, gr©ce aussi au d®veloppement des liaisons routi¯res et au solde 

migratoire positif. Cependant, ces derni¯res ann®es, on constate une 

d®croissance d®mographique due ¨ un solde naturel nul. Le d®part de population 

n'est pourtant pas g®n®ralis®.  

La croissance est disparate selon les communes entre 2012 et 2021. Les 

variations sont ¨ mettre en relation avec l'existence ou non de documents 

d'urbanisme : leur absence bloque les possibilit®s d'extension et la r®novation de 

l'ancien b©ti d®grad®. Les habitants sont en g®n®ral fid¯les ¨ leur territoire : les 

m®nages pr®sents n'ont pas tendance ¨ d®m®nager ou alors au sein m°me du 

pays du Saintois. 

¦ƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ ǾŜŎǘǊƛŎŜ ŘϥŀǧǊŀŎǝǾƛǘŞ 

En 2021, le parc de logements s'®l¯ve ¨ pr¯s de 7040 logements, en recul depuis 

10 ans. Comme d®j¨ dit plus haut, l'®croulement de la dynamique est li® ¨ 

l'absence de documents d'urbanisme et aussi par la volont® de garder un cachet 

rural. Le secteur a pourtant permis de soutenir une croissance positive. Ce sont 

surtout des logements individuels qui sont produits, signe que les m®nages 

recherchent un logement individuel dans un cadre de vie agr®able. 

¦ƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǝƻƴ Řǳ ōŃǝ Ł ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ 

Le taux de r®sidence secondaire a 

chut®. Ce qui s'explique par le regain 

d'attractivit® du Saintois. Mais la 

vacance a fortement augment®, passant 
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de 7,6% ¨ 10,5% d'une vacance 

frictionnelle (de courte dur®e) ¨ une 

vacance structurelle avec des taux de 

10% dans 19 communes. Les vieux 

bourgs, surtout, sont touch®s par ce 

ph®nom¯ne, aggrav® par la difficile 

accessibilit® routi¯re. 

 

¦ƴŜ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ 

Les maisons pr®dominent (86%), majoritairement de grande taille. 80% des occupants 

sont propri®taires. Et l'offre locative repr®sente moins de 2% du parc total.  

Commentaire de la commission dôenqu°te :vu la taille des communes du 

Saintois, aucune d'elles n'est concern®e par la loi SRU et se trouve dans l'obligation 

de disposer de 25% de logements sociaux. Seules 7 communes disposent d'au moins 

un logement social et 2 n'en comptent qu'un seul. 

Proximit® des p¹les d'emploi et probl¯mes de mobilit®s 

Gr©ce ¨ des infrastructures routi¯res performantes, les p¹les d'emploi importants que 

sont Nancy et £pinal sont ais®ment accessibles, au point que leurs acc¯s sont souvent 

engorg®s aux heures de pointe, ce qui complique la travers®e des villages. Cela entra´ne 

aussi des besoins importants en mati¯re de stationnement. Comme le taux de 

motorisation est ®lev® (92%), le manque de parkings entra´ne le stationnement sur les 

trottoirs, g°nant la circulation des pi®tons et des engins agricoles. 

Commentaire de la commission dôenqu°te : les commissaires enqu°teurs, 

lorsquôils ont rencontr® des ®lus du secteur avant lôouverture de lôenqu°te, ont pu 

constater par eux-m°mes les difficult®s de stationnement au cîur des villages, aux 

abords des mairies. 

Le territoire est desservi par 3 lignes de bus. Ceux-ci sôarr°tant au cîur des villages 

et menant directement au centre de Nancy, l'offre para´t satisfaisante aux ®lus. En 

revanche se pose le probl¯me de l'avenir du chemin de fer. Une p®tition demande 2 

arr°ts ¨ Cintrey et V®zelise surtout pour d®sengorger le trafic routier et offrir une 

alternative ¨ la voiture individuelle. 

Commentaire de la commission dôenqu°te : Lors de la visite du territoire le 17 

juillet, la commission sôest rendue ¨ lôancienne gare de V®zelise : elle a entendu en 

particulier Jonathan LACROIX, chef de projet pour le dispositif ç Petites Villes de 

demain è, qui a apport® des ®claircissements sur les possibilit®s quôoffre le 

programme pour redynamiser le territoire par le P¹le dô£change Multimodal (PEM). 

En m°me temps que cette enqu°te a ®t® ouverte pr®cis®ment une seconde publique 

qui concerne la r®ouverture de la Ligne 14, devant relier Nancy ¨ Contrex®ville. 
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Des am®nagements pour mobilit® douce sont vou®s surtout aux d®placements 

r®cr®atifs : la v®lo route Charles le t®m®raire et de nombreux itin®raires de 

randonn®e. 

Les mobilit®s domicile-travail sont polaris®es sur l'agglom®ration nanc®enne avec une 

proportion de flux sortants coh®rente avec l'asym®trie habitants-emploi : 2454 

emplois pour 14 274 habitants. Quant aux flux domicile-®tudes, ils se polarisent 

autour de V®zelise pour ce qui est des flux internes, les sortants se dirigeant vers 

Nancy et son universit®. 

Puisque 90% des d®placements se font en voiture, se posent alors des probl¯mes 

d'engorgement, de pollution, de s®curit® et de pr®carit® ®nerg®tique aggrav®e par une 

offre de transport en commun limit®e. Outre le risque de disparition de certains 

services se pr®sente le risque de d®pendance ¨ la voiture. Le dispositif Tedicov mis en 

place par le d®partement est con­u pour rem®dier ¨ la situation en incitant au 

covoiturage : ainsi sont propos®es 4 aires de covoiturage : ¨ V®zelise, Ceintrey, La 

Neuville et Gripport. 

Entre ®conomie traditionnelles et d®pendance de la m®tropole 

Le Saintois repr®sente un bassin ®conomique de 2454 emplois (200 de moins quôen 

2015) et de 837 ®tablissements actifs hors agricoles. Le territoire pr®sente un caract¯re 

r®sidentiel et une forte d®pendance ¨ la M®tropole du Grand Nancy. De fortes disparit®s 

existent entre les communes : on distingue V®zelise, bourg centre avec 649 emplois, 

Harou® (249), Roville-devant-Bayon (124), Cintrey (102). C'est le secteur tertiaire non 

marchand qui pr®domine. 

Le secteur agricole repr®sente 10.3% des emplois, surtout dans les secteurs de la 

polyculture et l'®levage. L'activit® industrielle se concentre ¨ l'Ouest du territoire  

(V®zelise, Harou®, Goviller et Benney) sans d®tenir une sp®cialisation, m°me si le 

secteur de la construction est bien repr®sent® (10.3% des emplois sur le territoire) ; il 

est surtout port® par l'activit® agricole (cr®ation ou extension de b©timents). Le 

territoire est notamment occup® par des petites structures dont la plupart emploient 

moins de 10 salari®s. 

Emploi traditionnel et tertiarisation du march®. 

Depuis 40 ans. Le territoire atteste d'une baisse de l'emploi 
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Pr®cision de la commission d'enqu°te :  la sph¯re productive produit des biens 

consomm®s hors de la zone. La sph¯re pr®sentielle vise ¨ satisfaire les besoins de la 

zone. 
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Comme sur l'ensemble de la r®gion, l'emploi est marqu® par une forte 

proportion d'employ®s et de professions interm®diaires, qui repr®sentent 

respectivement 31 et 26% des actifs. Ces chiffres vont de pair avec les 

opportunit®s qu'offre le p¹le nanc®en. Il demeure n®anmoins une p®rennit® 

des secteurs plus traditionnels m°me si le nombre d'agriculteurs diminue. 

Sur les 8777 habitants de 15 ¨ 64 ans. 78.2% sont actifs. Les actifs occup®s 

sont en 86% salari®s. On peut conclure que l'emploi reste stable et que le 

territoire est peu touch® par le ch¹mage. 

Le secteur agricole demeure une composante essentielle et un moteur 

identitaire du pays du Saintois. Aujourdôhui en mutation, il est sp®cialis® 

dans la culture et la production animale. De moins en moins nombreuses, 

les exploitations voient leur superficie s'accro´tre. On note une tendance au 

vieillissement chez les professionnels. Mais l'avenir reste positif :  un bon 

nombre de projets de reprise semblent se profiler ®manant de jeunes 

agriculteurs. La diversification et la valorisation sont assur®es par la vente 

de produits ¨ la ferme, de produits biologiques, par la cr®ation de fermes 

p®dagogiques. Un produit phare est la mirabelle, dont la Lorraine assure 

75% de la production mondiale. Le territoire dispose de lieux de vente en 

circuit court : AMAP (Association pour le Maintien d'une Agriculture 

Paysanne), lieu de vente ¨ Saxon-Sion qui r®f®rence plus de 200 produits 

locaux ; des communes comme Forcelles Saint-Gorgon, Goviller, 

Germonville proposent des ventes directes, des march®s temporaires. 

Autre ®l®ment f®d®rateur du territoire : Le d®veloppement touristique. Des 

®l®ments patrimoniaux sont ¨ structurer et ¨ mettre en valeur. Il existe 30 

®tablissements actifs pour 26 salari®s. Les lieux d'attractivit® se concentrent 

autour de la ç colline de Sion è, sur la commune de Saxon-Sion. Une 

diversit® de ch©teaux locaux maille encore le territoire ainsi que des 

®l®ments de patrimoine vernaculaire t®moignant des activit®s historiques 

locales. 

Le Saintois propose encore des activit®s sportives et agro-touristiques 

(tourisme ®quin, produits locaux). Le tourisme fluvial n'est pas en reste 

avec la mise en valeur du patrimoine vernaculaire. Un parcours de p°che ¨ 

la ligne est aussi propos® par les associations locales. Se d®veloppe encore 

un tourisme d'affaires avec des offres de plusieurs ®tablissements qui 

proposent organisation de s®minaires ou journ®es de formation. 

Une offre en ®quipements, services et commerces 

LƴŞƎŀƭŜ ǊŞǇŀǊǝǝƻƴ 

Le territoire compte 570 ®quipements, commerces et services. L¨ encore, 

les p¹les se distinguent : V®zelise, Harou®, Benney, Ceintrey, Tantonville et 

Diarville. 
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On observe une forte proportion de services aux particuliers (52%) et aux 

sports. 72% des services sont tourn®s vers la proximit® du territoire. La 

r®partition illustre des sp®cificit®s : un seul p¹le commercial, V®zelise, avec 

secondairement Ceintrey et Roville-devant-Bayon. Il en est de m°me pour 

les services aux particuliers. On retrouve la m°me hi®rarchie pour les 

®quipements de sant®, les ®quipements interm®diaires avec en plus Harou®, 

Diarville. 

Lôoffre de proximit® est pr®sente sur lôensemble du territoire, mais 

in®galement r®partie : ainsi, aux extr°mes, on trouve Germonville avec 

7.94 services par habitant et Diarville qui en compte 80.3. (Cf. carte ci-

dessous). Cette couverture incompl¯te n®cessite la fr®quentation des p¹les 

ext®rieurs mieux dot®s (Nancy, Lun®ville, £pinal). 

 

Côest lôimage dôune r®alit® rurale, tr¯s polaris®e vers la M®tropole, ce qui 

est probl®matique pour les populations non motoris®es. 

Une diversit®, garante de la qualit® de vie 

Si le territoire est peu centralisateur, il est dot® cependant dôune offre 

quotidienne ¨ m°me de r®pondre aux besoins de premi¯re n®cessit®. Le 

commerce de d®tail offre une diversit® orient®e vers une offre non 

alimentaire. Lôoffre commerciale est bien r®partie sur le territoire, mais 

demeure encore concentr®e au sein des p¹les principaux. 
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Lôoffre dôenseignement est compl®t®e par les p¹les ext®rieurs. Lôaccueil de 

la petite enfance r®pond aux besoins des familles. Pour le 1er degr®, les 

regroupements communaux permettent dôassurer une offre de qualit®. Les 

structures secondaires et dôenseignement sup®rieur n®cessitent des 

d®placements ext®rieurs au territoire. 

Les ®quipements de sant® sont bien d®velopp®s. Si la d®mographie 

m®dicale est in®gale, elle se renforce. La CCPS compte 14 ®tablissements 

de sant®, 57 praticiens (3.7/1000 habitants, en dessous de la moyenne 

d®partementale, surtout pour les sp®cialistes). 

On recense un manque en mati¯re dô®quipements culturels. 

Morphologies et formes urbaines h®rit®es ¨ faire ®voluer  

Commentaire de la commission dôenqu°te : Lôanalyse de la typo-

morphologie est lôanalyse des formes urbaines ¨ travers la voirie, le 

parcellaire, les volumes et lôimplantation des b©timents. Elle permet de 

mettre en lumi¯re la pr®servation et la valorisation du patrimoine urbain, 

paysager, le cadre de vie ainsi que les potentiels urbains. Elle constitue donc 

un outil pour r®interroger la pertinence du zonage communal et permettre 

son harmonisation. 

Le Saintois pr®sente une unit® paysag¯re rurale et agricole : une plaine 

agricole o½ les vergers tiennent une place importante. Le patrimoine 

historique est important, surtout concentr® dans le bourg-centre, mais 

compl®t® par une diversit® dô®l®ments diss®min®s sur le territoire : la colline 

de Sion, embl¯me du d®partement, (clich® ci-dessous), les diff®rents 

ch©teaux, symboles de lôhistoire lorraine et les petits patrimoines, 

caract®ristiques des anciennes activit®s locales. 
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Le ch©teau dôHarou® 

 

 

Fontaine de Voin®mont 

Commentaire de la commission dôenqu°te : côest le moment de 

rappeler une th®matique de lôenqu°te publique : outre le PLUi, le public est 

amen® ¨ sôexprimer sur les P®rim¯tres D®limit®s des Abords autour de 8 

Monuments Historiques. Le probl¯me sera abord® dans une seconde partie 

de ce rapport. 

CƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ  

Le territoire est majoritairement compos® de villages-rues, forme la plus 

r®pandue dans 28 communes sur les 55 : le village-rue se compose de deux 

rang®es de maisons jointives encadrant une rue dôusoirs. 15 communes 

adoptent le village en T organis® autour de diff®rentes voies et les 

villages-tas constituent la derni¯re forme, la moins courante, elle 

sôorganise autour dôun ®l®ment (ch©teau, ®glise, placeé). 

La concentration urbaine se rassemble au bord des grands axes et dans les 

cîurs des bourgs. La morphologie ne semble pas avoir dôimpact sur la 

densit® r®sidentielle. L¨ encore, V®zelise est la commune la plus dense (30 

logements ¨ lôhectare). Côest encore la proximit® de la M®tropole qui semble 

expliquer les densit®s importantes des communes concern®es (Ceintrey, 

Benney etc.). 
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Classification des formes urbaines 

Les anciennes fermes typiques du paysage lorrain ont quitt® le centre des 

villages et sont devenues des habitations 

 

On note aussi la pr®sence de grandes demeures et villas : ces maisons de 

ma´tre sont situ®es au centre ou ¨ sa p®riph®rie. 

 

 

Les ch©teaux sont int®gr®s au tissu du centre-bourg ou accol®s au centre. 

Autre forme, les tissus dôhabitat collectif int®gr®s au tissu urbain existant 

ou situ®s en frange du centre et des zones urbanis®es. Derni¯re forme 

dôhabitat recens®e, le pavillonnaire dôapr¯s-guerre ou plus r®cent. 

Parmi les secteurs dô®quipements, de services et commerces, on distingue 

les gares, qui constituent un b©ti ¨ r®nover :  
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Enfin, parmi les activit®s ®conomiques, les plus nombreuses sont les 

exploitations agricoles, 180 sont recens®es quôon retrouve soit au cîur des 

villages, en p®riph®rie du centre ou ¨ lôext®rieur des formes urbaines. 

Commission dôenqu°te : le Saintois est dense en exploitation dô®levage, 

le PLUi devra donc °tre attentif au p®rim¯tre de r®ciprocit® afin dô®viter 

des conflits dôusage entre exploitants et voisinage. Autre facteur 

d®terminant pour la viabilit® des exploitations, la surface n®cessaire ¨ 

lô®pandage. 

 

Prospectives sur la consommation dôespaces 

La mod®ration de la consommation dôespaces et donc de lô®talement urbain 

devient un enjeu majeur des politiques publiques et constitue un outil 

important, un th¯me sensible et strat®gique pour un territoire. 

Ainsi, la loi Grenelle a act® lôengagement de lutter contre la r®gression des 

surfaces agricoles et naturelles. La loi Climat et r®silience se veut un moyen 

de lutter contre le d®r¯glement climatique et a introduit lôobjectif du ç Z®ro 

Artificialisation Nette (ZAN) ¨ lô®chelle r®gionale du SRADDET. 

Aussi un bilan de la consommation fonci¯re devient-il essentiel pour fixer 

les prospectives respectant ces politiques. Il apparait que la consommation 

dôespaces agricoles naturels et forestiers (ENAF) a ®t® majoritairement 

d®di®e ¨ lôhabitat. Parmi les 55 communes du Saintois, 12 ont ®t® les plus 

consommatrices sur la p®riode 2011-2021 ; la grande majorit® (47) ont 

mobilis® moins de 1 ha sur la d®cennie et 12 communes nôont rien 

consomm®. 

La CCPS a identifi® les gisements fonciers au sein de lôenveloppe urbaine : 

ont ®t® retenues les parcelles non b©ties ou ç dents creuses è (14.6 ha), 

les parcelles potentiellement divisibles (4.5 ha), les friches (0.2 ha) et les 

logements vacants (14.7 ha). 

Dents creuses (parcelles non construites au sein dôun espace b©ti) :  
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.  

Parcelles potentiellement divisibles (unit®s fonci¯res qui par division 

pourraient permettre la cr®ation dôautres projets) : 

 

Les friches repr®sentent le plus faible potentiel mobilisable (0.5% du stock). 

Un seul site est recens® ¨ Tantonville, les anciennes brasseries Tourtel pour 

1700 mĮ. 

Les logements vacants se localisent principalement sur V®zelise (15 pour 

1.5 ha), et Tantonville (6 pour 0.3 ha). 

Perspective : La CCPS doit limiter la consommation dôENAF ¨ 20 ha pour la 

p®riode 2021-2030 : 2 ha par an alors que lôanalyse du CEREMA conclut 

que 3.35ha ont d®j¨ ®t® consomm®s. 

 

ΞЮΝЮΞШEÑ ÑШf fÑf xШ?EШxќE éfÅ§  E~E Ñ 

 

Les paysages et le patrimoine. 

 

Un territoire aux paysages naturels et remarquables. 

Les paysages du Pays du Saintois se caract®risent par un relief doux, 

diversifi® avec des buttes t®moins (Colline de Sion et butte du Bois dôAnon). 

Ce sont les rivi¯res qui ont fa­onn® les paysages vallonn®s du Saintois. 

Le Pays du Saintois est concern® par 2 unit®s paysag¯res : 
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- La Moselle Sauvage ¨ lôEst, aux paysages vari®s, bois®s, cultiv®s ou 

couverts de prairies et pr®sence de villages et bourgs ; 

 

- Le Saintois ¨ lôOuest, vaste plaine agricole et pr®sence de buttes 

t®moins, pr®sence de villages de petite taille et un d®veloppement de 

la partie nord du fait de la proximit® de lôAgglom®ration de Nancy ; 

 

Un territoire aux paysages fa­onn®s par lôagriculture.  

La tradition agricole fait partie de lôidentit® du territoire : 

- Pr®sence de grandes cultures dans les plaines, de vergers, de p©tures. 

Les nouvelles pratiques agricoles tendent ¨ d®velopper de grandes 

monocultures au d®triment des formes agricoles traditionnelles ; 

 

- Pr®sence dôespaces forestiers, de ripisylves le long des cours dôeau, 

dôune trame arbor®e par des alignements dôarbres, des haies et de 

vergers, dôune ceinture v®g®tale encadrant les bourgs du Saintois 

(vergers p©tur®s, cultures, jardins priv®s), dôune armature naturelle 

m°me au cîur des bourgs.  

 

- Ruralit® des villages se traduisant dans les formes b©ties avec des 

structures b©ties souvent associ®es aux exploitations agricoles et 

localis®es en entr®e de villages. Il faut noter ®galement dans quelques 

communes la pr®sence dôindustries avec des b©timents encore utilis®s 

ou laiss®s ¨ lôabandon et des ç maisons ouvri¯res è associ®es dont 

les sp®cificit®s architecturales et paysag¯res font partie de lôidentit® 

historique du territoire. 

 

- Pr®sence dô®l®ments de rep¯re dans le paysage comme les clochers 

dô®glise, les ch©teaux, les monuments, etc. ayant ®galement une 

valeur patrimoniale.  

 

Des initiatives de mise en valeur du patrimoine naturel et paysager 

Le Saintois compte des ®l®ments patrimoniaux et des paysages 

remarquables ; on y compte des monuments historiques inscrits 

(ch©teaux), des monuments class®s, un site arch®ologique inscrit sur la 

colline de Sion. 
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Le Saintois est ®galement riche dôun petit patrimoine particuli¯rement 

diversifi® : des ®glises, des lavoirs, des fontaines, des monuments aux 

morts ; tous ces ®l®ments du paysage sont aussi ¨ pr®server et ¨ valoriser. 

Le Saintois poss¯de un patrimoine rural marqu® par les ç maisons de 

laboureur è situ®es au centre des villages qui t®moignent des pratiques 

agricoles pass®es. Ce patrimoine doit °tre autant que possible conserv® et 

valoris®. 

 

La cr®ation de nombreux itin®raires cyclables et p®destres contribue ¨ 

d®couvrir les paysages du Saintois. Pour sensibiliser la population, la Cit® 

des Paysages mise en place depuis plusieurs ann®es sur la colline de Sion 

contribue, comme espace culturel et p®dagogique, ¨ la valorisation, ¨ la 

promotion et ¨ la protection des paysages.  
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I.4 Les d®veloppements urbains r®cents marquant les paysages. 

Les paysages ont subi des transformations qui modifient lôidentit® du 

Saintois : 

- Apparition de zones pavillonnaires, dôune urbanisation lin®aire peu 

®conome en espace consomm®, de nouvelles constructions mal 

int®gr®es dans le paysage par des formes architecturales qui 

tranchent avec le patrimoine local. 

 

- Des entr®es de village dont certaines pr®sentent une faible qualit® 

paysag¯re et architecturale caract®ris®e par lôabsence dôalignements 

dôarbres, par la pr®sence dôun b©ti agricole peu valorisant, etcé 
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- Pr®sence de quelques grandes infrastructures qui sont tr¯s visibles 

dans le paysage : la RN 57 (Route ¨ 2x2 voies reliant Nancy ¨ Epinal), 

la ligne ferroviaire traversant le territoire, les lignes ®lectriques. 

Une armature naturelle et ®cologique. 

La trame verte et bleue, outil dôam®nagement du territoire : 

La trame verte et bleue vise ¨ constituer ou ¨ reconstituer un r®seau 

®cologique permettant la circulation, lôalimentation, la reproduction des 

esp¯ces animales et v®g®tales selon 2 types dôespace 

V Les r®servoirs de biodiversit®  

V Les corridors ®cologiques  

La trame verte et bleue d®passe son r¹le pour la biodiversit® en pr®sentant 

un int®r°t pour la qualit® des paysages et la qualit® du cadre de vie. 

Le Saintois comprend ainsi des corridors constitu®s le long des vall®es de la 

Moselle, du Brenon et du Madon ; lesquelles sont bord®es de r®servoirs 

bois®s ou de milieux ouverts. 

 

Le Pays du Saintois, au cîur dôun v®ritable r®seau ®cologique. 

Le SRCE (Sch®ma R®gional de Coh®rence Ecologique) identifie dans le 

Saintois dôune part des r®servoirs se concentrant autour du r®seau 
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hydrographique (La Moselle, le Brenon et le Madon) dont les pr®conisations 

consistent ¨ le conforter et dôautre part des corridors, notamment le corridor 

forestier traversant le territoire dôEst en Ouest. 

Le SCOT Sud 54 identifie les r®servoirs de biodiversit® et les continuit®s 

®cologiques qui doivent apparaitre dans la trame verte et bleue du Pays du 

Saintois. 

Le Pays du Saintois pr®sente de nombreux p®rim¯tres dôinventaire et de 

protection de la biodiversit® tels que des sites Natura 2000, des ZNIEFF, la 

r®serve naturelle r®gionale (RNR) de la Moselle Sauvage, des sites 

bioarch®ologiques, des Espaces Naturels Sensibles. 

Le Pays du Saintois est parcouru par de grandes entit®s naturelles : 

boisements, vastes plaines cultiv®es, vergers p©tur®s, un r®seau dense de 

mares et plans dôeau le long de la vall®e de la Moselle ; tous ces ®l®ments 

formant une armature ®cologique diversifi®e sur le territoire. 

La trame verte et bleue, compos®e de plusieurs sous-trames. 

- Les milieux bois®s : compos®s des for°ts, des corridors bois®s 

autour du Madon et de la Moselle constituent de grands r®servoirs de 

biodiversit®. Les espaces relais favorables ¨ la biodiversit® que sont 

les haies, les bosquets, les vergers, les alignements dôarbres, les 

lisi¯res foresti¯res constituent des refuges pour le d®placement des 

esp¯ces, qui sont malheureusement affect®es par les espaces 

urbanis®s et le d®veloppement des grandes monocultures c®r®ali¯res. 

Ces espaces relais forment des corridors ®cologiques.  
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- Les milieux ouverts : constitu®s de prairies et p©tures par la 

tradition agricole du Pays du Saintois, de lôexistence de pelouses 

s¯ches, un r®seau de vergers essentiellement familiaux, parfois de 

production. Peu morcel®s, ces milieux ouverts ¨ pr®server cr®ent des 

continuit®s dôun int®r°t majeur pour la biodiversit®. 

 

- Les milieux humides : on note la pr®sence de nombreuses zones 

humides le long des vall®es, des affluents et aussi sur le reste du 

territoire. Le Pays du Saintois a lanc® une expertise sur la localisation 

des zones humides av®r®es afin de les prot®ger et fortifier la richesse 

de la biodiversit® quôelles abritent. 

Lôexpertise a identifi® 855 zones humides couvrant une surface de 

11.500 hectares. Lô®tude a aussi quantifi® les zones humides 

disparues ou d®grad®es (5.800 hectares) dues ¨ un drainage intensif 

sur les zones cultiv®es et la modification de nombreux cours dôeau. 

 

- Les cours dôeau (Moselle, Madon et Brenon) et les surfaces en eau 

(mares, ®tangs, plans dôeau) accompagn®s de zones humides et 

bord®s dôune v®g®tation dense sont des espaces riches pour la 
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biodiversit® et constituent des habitats indispensables, des lieux de 

refuges et de nourrissage pour la faune et la flore. 

 

Or, il faut reconnaitre les points de faiblesse dans les continuit®s ®cologiques 

que sont les zones b©ties et les infrastructures associ®es : routes, voies 

ferr®es, lignes ®lectriques, am®nagements sur les berges des cours dôeau 

(canalisation), zones urbanis®es avec la pollution lumineuse, grandes 

cultures avec lôusage de produits phytosanitaires.  

 

Les espaces naturels se d®clinent ®galement dans le cîur des villes et 

villages : espaces verts publics, espaces priv®s, alignements dôarbres, etc. 

Lôexistence de jardins priv®s de grande taille derri¯re les maisons assure la 

pr®sence dôune ceinture verte entourant les bourgs. Lôactivit® agricole se 

retrouve ®galement aux portes des villages et parfois ¨ lôint®rieur par la 

pr®sence dôespaces cultiv®s, de vergers p©tur®s. Lôensemble de ces espaces 

de nature au cîur des villes et villages est ¨ pr®server tant pour la qualit® 

paysag¯re du territoire que pour le maintien de continuit®s ®cologiques 

dans les tissus b©tis. 
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Une empreinte environnementale limit®e. 

 

Une ressource en eau ¨ pr®server 

Le PLUi doit °tre compatible avec les documents cadres de rang sup®rieur 

dont le SDAGE (Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 

Rhin-Meuse) qui fixe de grands enjeux et d®cline des orientations en 

mati¯re de gestion durable de la ressource en eau et le PAOT (Plan dôAction 

Op®rationnel Territorialis® de Meurthe-et-Moselle) qui d®finit les actions 

pour atteindre les objectifs dôun bon ®tat des masses dôeau. 

La CCPS sôengage ainsi dans la cr®ation et la r®habilitation des r®seaux 

dôassainissement, dôeaux us®es et de STEP, dans la restauration des 

fonctionnalit®s des cours dôeau, dans la conservation des zones humides et 

dans la lutte contre les pollutions diffuses. 

 

La qualit® des masses dôeau superficielles et souterraines est ¨ am®liorer. 

Le SDAGE RHIN-MEUSE fixe des objectifs sur lô®tat ®cologique et chimique 

des eaux superficielles. Sur le Pays du Saintois, les masses dôeau pr®sentent 

globalement un ®tat ®cologique moyen et un ®tat chimique mauvais du fait 

de la pr®sence dôhydrocarbures, de substances actives de phytosanitaires.  
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Quant aux masses dôeau souterraines, elles ont un bon ®tat quantitatif 

et un ®tat chimique d®grad®. 

De mani¯re g®n®rale, les masses dôeau du territoire subissent des 

pressions urbaines et surtout agricoles. Dans le Saintois, 3 communes 

sont m°me class®es en zone vuln®rable aux nitrates dôorigine 

agricole. 

- La gestion de lôeau potable est assur®e par la CCPS avec une 

alimentation assur®e par des captages prot®g®s par des p®rim¯tres 

de protection d®clar®s dôutilit® publique. 

 

- La gestion des eaux us®es est assur®e soit par un assainissement non 

collectif important (19 communes) soit par un assainissement collectif 

en cours de d®veloppement avec 28 stations dô®puration. Les 

®quipements disposent de marges capacitaires pour absorber un 

d®veloppement. 

 

 Une qualit® de lôair ¨ pr®server 

- Le SRCAE (Sch®ma R®gional Climat Air Energie) de Lorraine, le PRSE 

(Plan R®gional Sant® Environnement) R®gion Grand Est, le PCAET 

(Plan Climat Energie Territorial) Terre de Lorraine et le SRADDET de 

la R®gion Grand Est sont les documents qui fixent les orientations et 

les objectifs pour r®duire les ®missions de gaz ¨ effet de serre, 

augmenter la part des ®nergies renouvelables, etc. 

 

- Dans le Saintois, les secteurs du transport routier et r®sidentiel sont 

les principaux consommateurs dô®nergie du territoire et les 

consommations ®nerg®tiques sont en grande partie issues des 

produits p®troliers, puis de lô®lectricit®, et ensuite le bois-®nergie. On 

note quôune partie des m®nages du territoire est expos®e ¨ des 

situations de pr®carit® ®nerg®tique ou de fragilit® face aux besoins 

®nerg®tiques, consacrant une grande partie de leur budget pour leurs 

d®placements essentiellement contraints en voiture et pour le 

chauffage des habitations plut¹t anciennes. 
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Le Pays du Saintois met en place de nombreuses actions visant ¨ la 

r®duction des consommations ®nerg®tiques : conseils aux habitants, conseil 

aux entreprises, aides financi¯res, sensibilisation, etc. 

Le Pays du Saintois est engag® dans une d®marche pour d®velopper les 

®nergies renouvelables : le bois-®nergie (75% de la production dôER) li® au 

potentiel issu des for°ts, viennent ensuite lô®nergie solaire, la g®othermie 

et lô®olien, dont les d®veloppements restent limit®s sur le territoire. 
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Le Pays du Saintois est bien prot®g® contre les diff®rentes formes de 

pollution et enregistre depuis quelques ann®es une baisse des polluants 

atmosph®riques. Les ®missions de polluants sont surtout li®es aux secteurs 

de lôagriculture et des transports pour lesquels le territoire est engag® dans 

une d®marche de transition ®nerg®tique. 

 

Une r®duction de la production des d®chets 

Le Pays du Saintois a adopt® un Programme Local de Pr®vention des 

D®chets M®nagers et Assimil®s qui fixe les objectifs de r®duction des 

quantit®s de d®chets et d®finit les actions ¨ mettre en îuvre. 

La CCPS, comp®tente pour la collecte et le traitement des d®chets 

m®nagers, a mis en place en janvier 2018 la Redevance Incitative 

dôEnl¯vement des Ordures M®nag¯res (R.I) qui sôest traduite par une baisse 

cons®quente de la production dôordures m®nag¯res par habitant (baisse de 

moiti® en 10 ans). Par contre, la collecte s®lective (papier, verre) et les 

d®chets apport®s en d®chetterie sont en augmentation. 

Le Pays du Saintois a engag® dôautres actions pour r®duire la production de 

d®chets : actions de communication et de sensibilisation, mise en place de 
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bennes pour la collecte du mobilier ou de f¾ts pour le recyclage de piles, 

mise en place de composteurs et information des habitants. 

Un territoire pr®serv® des risques. 

Des risques naturels domin®s par les inondations et les mouvements de 

terrains.  

Les documents qui encadrent la gestion des risques naturels sont : 

- Le SDAGE Rhin-Meuse et le PGRI (Plan de Gestion des Risques 

dôInondation) du Bassin Rhin-Meuse qui d®finissent les orientations 

sp®cifiques ¨ la gestion du risque dôinondation. 

 

- Le PPRI (Plan de Pr®vention des Risques Inondations) pour la rivi¯re 

du Madon qui impacte plusieurs communes du Pays du Saintois. Il 

d®finit les zones de protection pour les interdictions, autorisations et 

prescriptions des constructions. 

 

- Le PAPI (Programme dôActions et de Pr®vention des Inondations) du 

Madon a pour but de mettre en îuvre une politique globale de gestion 

des inondations et d®cline des axes dôintervention : il est en cours de 

r®alisation. 

 

- Le Plan des Surfaces Submersibles de la Moselle prescrit un r®gime 

dôautorisation. 

 

Le risque dôinondation  

Il est concentr® sur les vall®es de la Moselle et du Madon. 

Le territoire du Saintois est travers® par les cours dôeau (la Moselle, le 

Madon et le Brenon) o½ les risques dôinondation impactent une vingtaine de 

communes dont certaines sont concern®es par le PPRI du Madon et par le 

PSS de la Moselle. 

 

Des mouvements de terrains concentr®s sur lôEst 

Le territoire pr®sente des al®as de mouvements (effondrement ou 

affaissement de cavit®s, glissements de terrains, retrait-gonflement des 

argiles aggrav® par le r®chauffement climatique) impactant plus de 20 

communes. 
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Des risques technologiques faibles 

- Les risques sont li®s aux Transports de Mati¯res Dangereuses dus ¨ 

la pr®sence de canalisations (gaz, hydrocarbures, produits 

chimiques). 

- Les risques miniers li®s aux bassins ferri¯res sont localis®s sur la 

commune de Saxon-Sion et les salif¯res sur Benney. 

 

Des nuisances faibles 

- Les nuisances sonores ne concernent que les communes travers®es 

par le seul axe routier important (la RN 57) et, en raison de son 

®loignement des zones b©ties, elles impactent peu de population. 

- La pr®sence de lignes ®lectriques haute tension g®n¯re quelques 

nuisances li®es aux champs ®lectromagn®tiques peu impactant. 

sƨƚƣŔǯĦċƣŔŸŰШĬĲƚШĦőŸŔǂШƖĲƣĲŰƨƚ 
1 Pour ®tablir le PADD 
Rappel : pour arr°ter les choix qui ont conduit ¨ ®laborer le Projet 

dôAm®nagement et de D®veloppement Durables, 3 ma´tres-mots ont 

constitu® le fil conducteur de la r®flexion : 

¶ Volontaire en faveur des solidarit®s et du bien-vivre ensemble. Le 

but recherch® est dôabord le maintien de la population au moyen dôune 

offre dôhabitat adapt®e, des paysages adapt®s, avec des services, 

®quipements, commerces pour ne pas devenir un territoire dortoir.  

Pour un cadre de vie attractif 

Il convient de favoriser la diversification des types de logements qui 

participera aussi ¨ la valorisation des villages (OAP cîur de village) en 

sôappuyant sur le p¹le de V®zelise et les bourgs de proximit® (Ceintrey, 

Harou®, Tantonville, Diarville), les p¹les dô®chelle locale que sont Benney et 

Roville-devant-Bayon et la polarit® touristique de Saxon-Sion. Lôoffre de 

proximit® passe par celle de la mobilit® et les modes alternatifs ¨ la voiture. 

En faveur de lôemploi local 

M°me si le territoire est tourn® vers les p¹les urbains, il dispose dôun tissu 

dôactivit®s locales. Pour contrer la dynamique ¨ la baisse, le PADD veut 

conforter les initiatives g®n®ratrices dôemplois, valoriser les savoirs faire 

locaux. La fili¯re agricole joue un grand r¹le et le PADD ambitionne de la 

p®renniser et dô®largir ses perspectives par lôagrotourisme, le soutien aux 

sp®cialit®s locales. 
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¶ D®termin® pour une identit® verte et partag®e en suscitant 

lôattractivit® r®sidentielle et touristique. 

P®renniser lôidentit® paysag¯re 

Le projet de territoire met en avant la n®cessit® de pr®server les grands 

paysages formant lôarmature du cadre de vie. Lôencadrement de 

lôurbanisation veillera ¨ ne pas d®naturer les paysages, ¨ valoriser les 

ç motifs paysagers è et la qualit® des paysages au sein des villages (cf. les 

zones Ap et les OAP). 

Pour une croissance mesur®e et respectueuse des ressources 

Les objectifs d®mographiques visent une croissance mod®r®e de la 

population, suivant le SCoT 54 :  

 

R®partition pour la CCPS :  

 

Construire une identit® touristique 

Des lacunes ont ®t® rep®r®es en mati¯re dôing®nierie touristique peu 

d®velopp®e et surtout concentr®e autour de la colline de Sion (zones Nl, 

OAP). 

Engag® pour les d®fis de la transition 

Protection du socle agro-naturel 

Celui-ci est dôune grande richesse si lôon en croit les nombreux p®rim¯tres 

dôinventaire et de protection : boisements, vastes plaines cultiv®es, vergers 

p©tur®s, r®seau hydrographique cours dôeau, mares et plans dôeau, habitats 
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thermophiles. La protection de la biodiversit® et de la TVB est au cîur des 

pr®occupations (Zones Nf, prescriptions graphiques, emplacements 

r®serv®s). 

Pour un am®nagement ®conome en espace et r®silient 

Selon la trajectoire du ç Z®ro Artificialisation Nette è, la consommation des 

espaces naturels, agricoles et forestiers doit °tre divis®e par 2 dans les 10 

ans ¨ venir par rapport ¨ la d®cennie pr®c®dente. Cela n®cessite une plus 

grande efficacit® fonci¯re et une plus grande attention aux espaces d®j¨ 

urbanis®s. Il faudra reconqu®rir des espaces comme les ç dents creuses è, 

les espaces vacants. Lôintervention n®cessite aussi la mise en place dôun 

environnement sain et s¾r qui prend en compte les risques inondations, 

mouvements de terrain 

Prendre parti dans la transition. 

Pour ce faire, les potentiels bois-®nergie, solaire, g®othermique, ®olien 

seront d®velopp®s afin dôint®grer le territoire dans une ®conomie circulaire.  

Consommation dôespaces naturels, agricoles et forestiers 
Lôarmature du territoire 

Elle sôorganise autour de p¹les urbains et ruraux qui offrent un ®ventail de 

services : pour la CCPS, il sôagit de V®zelise comme bourg-centre pour le 

poids d®mographique, les ®quipements scolaires et le tissu commercial, 

Ceintrey, Harou®, Tantonville et Diarville comme bourgs de proximit®, 

Benney, Roville-devant-Bayon comme p¹les dô®chelle locale et Saxon-Sion 

pour sa polarit® touristique. 

Lô®volution d®mographique 

Sc®nario du Scot-Sud 54 

Le sc®nario retient 2 p®riodes : 

¶ + 0.05%/an pour 2021-2030 

¶ +0.1%/an pour 2031-2040 

En vertu de la l®g¯re reprise, le territoire sôinscrit dans une perspective 

positive qui devra aussi tenir compte du desserrement des m®nages avec 

une perspective de 2 personnes par m®nage ¨ lôhorizon 2040. Le nombre 

de logements ®volue en opposition ¨ celle de la population : ¨ la perte 

dôenviron 620 habitants sur 20 ans correspond une augmentation du parc 

r®sidentiel de +0.6%/an. 

Un sc®nario de croissance mod®r®e 

En coh®rence avec le SCoT, le sc®nario ç population haute è a ®t® retenu. 

Dans la 1¯re tranche de 20 ans, le d®part de population est ®vit®, en 
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coh®rence avec la perspective d®mographique du SCoT, lô®volution de la 

population redevient positive (+0.05%/an). Une politique de remobilisation 

des logements vacants permet de r®duire la cr®ation de logements neufs et 

permettra dôatteindre environ 9% de vacance. Ces mesures laissent 

entrevoir la cr®ation de 400 logements sur la p®riode 2031-2041. 

Des objectifs r®sidentiels permettant de loger les habitants 

Besoins en logements 

Le SCoT se veut de r®pondre au desserrement des m®nages, au 

renouvellement du parc des logements, tient compte de la vacance des 

logements qui d®montre une faible attractivit® ou des logements indignes. 

Dans son analyse, le SCoT tient compte aussi de la part des r®sidences 

secondaires ou occasionnelles  

Estimation des besoins en logements ¨ lô®chelle du SCoT :  

 

En ce qui concerne la CCPS :  

 

Les objectifs du PLUi ont donc ®t® fix®s en fonction du SCoT et sont 

compatibles avec celui-ci. 

Le SCoT ®met aussi des objectifs de r®sorption de la vacance, qui garantirait 

la fluidit® du march®. Dans le Saintois, le taux de vacance est estim® ¨ 

10.3%. La vacance est concentr®e ¨ V®zelise qui affiche un taux de vacance 

de 20.1%. OPA-RU, dispositif ç Petites villes de demain è, Op®ration de 

Revitalisation Territorial (ORT) sont mis en place pour r®soudre cette 

probl®matique et retrouver le taux de 7% en 2041. 
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Le SCoT fixe enfin des objectifs de densit®s minimales ¨ atteindre. Les OAP 

sectoris®es des communes ont ®t® fix®es pour atteindre ce but selon les 

polarit®s :  

 

 

Possibilit®s de r®alisation de logements issus du PLUi 

La d®clinaison d®mographique de lôobjectif du SCOT ¨ lô®chelle du Saintois 

donne un l®ger regain d®mographique d¾ surtout ¨ lôatt®nuation du solde 

migratoire, lôarriv®e dôune population plus familiale et le desserrement des 

m®nages :  

 

Et pour le parc r®sidentiel : 
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Besoins fonciers 

Une production de logements sans besoins fonciers  

La remobilisation des logements vacants (objectif de 7%) pourra r®sorber 

214 logements et remettre sur le march® ¨ lôhorizon 2031 106 logements. 

LôOp®ration Programm®e pour lôAm®lioration de lôHabitat permet de financer 

des travaux dôam®lioration. 

Densification et mutation des espaces b©tis 

Un ®tat des lieux a permis dôestimer le volume de logements pouvant °tre 

accueillis au sein des zones urbanis®es en intensification des tissus 

r®sidentiels. Il a ®t® calcul® que les capacit®s de densification correspondent 

¨ 133 logements au sein des dents creuses et ¨ 26 sur des parcelles 

potentiellement divisibles. ê cela sôajoutent les 214 logements vacants et 

les 170 ¨ r®aliser par des changements de destination. 

 Objectifs de la limitation de consommation des espaces 

Possibilit®s offertes par le SRADDET et le Scot Sud 

Le SRADDET a fix® pour la tranche 2021-2030 une r®duction de moiti® par 

rapport ¨ la d®cennie pr®c®dente du rythme dôartificialisation. Lôobjectif a 

®t® repris par la loi Climat et R®silience dôao¾t 2021. Ces objectifs ont ®t® 

repris ¨ lô®chelle du SCoT et ont ®t® r®parties pour chaque EPCI, ce qui 

donne pour la CCPS 30 ha pour la p®riode 2021-2030 puis 19 ha pour 2031-

2040. 
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Consommation des 10 derni¯res ann®es 

¶ Consommation dôENAF depuis 2021 : 8 ha ayant d®j¨ ®t® consomm®s 
entre 2021 et 2023, il reste la possibilit® dôurbaniser encore 22 ha. 

¶ Estimation des besoins fonciers : les zones ¨ urbaniser (1AU et 2AU) 
programm®es au sein des PLU repr®sentent 83 ha. ê lôissue du travail avec 
les communes, les zones ¨ urbaniser sont pass®es ¨ 60, 44, 35 et enfin 

25.2 ha : 13 pour lôhabitat, 4.6 ha pour la zone 2AU et 7.6 ha pour le 
d®veloppement ®conomique. ê remarquer que 4 ha sôinscrivent ¨ lôint®rieur 
des tissus d®j¨ urbanis®s et permettent de densifier le b©ti.  Les zones ¨ 

urbaniser repr®sentent 13 ha soit un potentiel de 208 logements. 9.5 ha 
sôinscrivent en extension urbaine soit 149 logements ¨ cr®er. Les r®serves 
fonci¯res (2AU) repr®sentent 4.6 ha. 

Au total, une enveloppe de 30 ha a ®t® allou®e ¨ la CCPS pour la p®riode 

2021-2031 soit 491 logements et 19 ha pour 500 logements pour 2031-

2041. 

Explications des choix retenus 
Les OAP sectorielles (programmations et formes urbaines) 

Principes g®n®raux 

Nombre de logements OAP 4 : croissance mesur®e 

et respectueuse du Saintois 

et conserver lôattractivit® 

r®sidentielle 

Exemples :  

OAP Affracourt 

OAP Harou® 

Mixit® OAP 1 promotion de lôoffre 

quotidienne adapt®e ¨ 

chacun 

OAP : V®zelise 

Minimes-Uvry 

Activit®s ®conomiques OAP 2 : d®veloppement 

dôune ®conomie de 

proximit® pour dynamiser 

lôemploi local 

OAP Ceintrey, 

Tantonville 

Front urbain/front b©ti P®renniser lôidentit® 

paysag¯re, renforcer la 

qualit® du cadre de vie  

Pour un am®nagement 

®conome et r®silient 

OAP Vaud®mont 

 

Principes particuliers, OAP et exemples 

ÑǃƓŸũŸŊŔĲШĬќőċĤŔƣċƣ 
 OAP nÁ1 : (promouvoir un cadre de vie attractif et consolider lôoffre r®sidentielle) : Germonville 

OAP nÁ7 : (pour un am®nagement ®conome et r®silient) : Hammeville 
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cċĤŔƣċƣШƚƓĳĦŔǯƕƨĲ 
OAP nÁ1 : Saint-Firmin, Praye 

FƕƨŔƓĲůĲŰƣ 
OAP nÁ1 et nÁ4 (croissance mesur®e et respectueuse des ressources) : OAP Tantonville, 

V®zelise 

9ŸůůĲƖĦĲƚШĲƣШƚĲƖƻŔĦĲƚ 
OAP nÁ2 (dynamiser lôemploi) et OAP nÁ4 : OAP V®zelise 

FƕƨŔƓĲůĲŰƣƚШĬĲШũŸŔƚŔƖƚ 
OAP nÁ1 : Mangonville et Lebeuville 

ÉĲĦƣĲƨƖƚШĬĲШƓƖŸŢĲƣƚШĲƣШƖĲŰŸƨƻĲũũĲůĲŰƣШƨƖĤċŔŰ 
 (OAP nÁ3 (p®renniser lôidentit® paysag¯re) : Affracourt et OAP7 ¨ Ceintrey 

ĦƣŔƻŔƣĳƚШĳĦŸŰŸůŔƕƨĲƚ 
OAP nÁ2 : Ceintrey et Tantonville 

OAP sectorielles (paysages et environnement) 

Principes g®n®raux 

fŰƚĲƖƣŔŸŰШƓċǃƚċŊĿƖĲ 
OAP nÁ3 (identit® et renouvellement de lôimage) Bouzanville et OAP6 (protection du socle agro-

alimentaire) : Hammeville 

FũĳůĲŰƣƚШĬĲШƓċǃƚċŊĲƚ 
OAP nÁ1 ¨ Quevilloncourt, nÁ3 et 6 ¨ Hammeville 

ÂĲƖůĳċĤŔũŔƣĳШĳĦŸũŸŊŔƕƨĲ 
OAP nÁ1 ¨ V®zelise au Petit Barmont et ¨ Chaouilley 

]ĲƚƣŔŸŰШĬĲƚШĲċƨǂШƓũƨƻŔċũĲƚ 
OAP nÁ7 ¨ Tantonville (secteur dôactivit®s), OAP nÁ8 (transition et d®veloppement 

durable) ¨ Saint-Firmin 

Principes dans les OAP sectorielles 

ůĳŰċŊĲůĲŰƣƚШƓċǃƚċŊĲƖƚ 
OAP nÁ1 ¨ Bralleville, nÁ3 et 6 ¨ Harou® 

ůĳŰċŊĲůĲŰƣШĬĲƚШĲƚƓċĦĲƚШƓƨĤũŔĦƚ 
OAP nÁ1 ¨ V®zelise (rue des Maix), ¨ Diarville 

ÑƖċůĲШĤũĲƨĲ 
OAP nÁ3, 4, 6 et 8 ¨ Goviller, Praye 

ÅŔƚƕƨĲƚШŰċƣƨƖĲũƚШĲƣШƣĲĦőŰŸũŸŊŔƕƨĲƚ 
OAP nÁ7 ¨ Praye 
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[ŸƖůĲƚШƨƖĤċŔŰĲƚЯШċƖĦőŔƣĲĦƣƨƖĲШĲƣШƓċƣƖŔůŸŔŰĲ 
OAP nÁ3 ¨ Chaouilley, Jevoncourt, Vaudeville 

Principes pour lôaccessibilit®, la desserte et le stationnement 

Principes g®n®raux 

ĦĦĿƚШĲƣШƻŸŔƖŔĲƚ 
OAP nÁ1 et r®duction de la d®pendance) la voiture particuli¯re Dommarie-

Eulmont, V®zelise (rue des Maix), Vaudigny et Vaud®mont 

?ĳƓũċĦĲůĲŰƣШĬŸƨǂ 
OAP nÁ ¨ Tantonville (secteur dôactivit®s) et Ormes-et-Ville 

ÉƣċƣŔŸŰŰĲůĲŰƣ 
OAP nÁ1 ¨ Lemainville et Bainville-aux-Miroirs 

ÑƖċŰƚƓŸƖƣШĲŰШĦŸůůƨŰ 
OAP nÁ1 : Ceintrey, Diarville, Voin®mont 

Principes particuliers 

ĦĦĿƚЯШƻŸŔƖŔĲ 
OAP nÁ1 ¨ Diarville et Gugney, rue de Lancelot 

ÉĳĦƨƖŔƚċƣŔŸŰШĬĲШũċШƻŸŔƖŔĲ 
OAP nÁ1 ¨ Forcelles-Saint-Gorgon et Germonville 

?ĳƓũċĦĲůĲŰƣШĬŸƨǂ 
OAP nÁ1 ¨ Lalîuf, Laneuveville-devant-Bayon, Omelmont 

éŸŔĲШŉĲƖƖĳĲШĲƣШŰƨŔƚċŰĦĲƚШƚŸŰŸƖĲƚ 
OAP nÁ1 ¨ Ceintrey 

ÉƣċƣŔŸŰŰĲůĲŰƣ 
OAP nÁ1 ¨ Chaouilley, Laneuveville-devant-Bayon 

ÑƖċŰƚƓŸƖƣШĲŰШĦŸůůƨŰ 
OAP nÁ1 ¨ Lebeuville 

ÂŻũĲƚШůƨũƣŔůŸĬċƨǂ 
OAP nÁ1 ¨ Diarville 

Explication des choix pour le r¯glement 
Nomenclature du r¯glement graphique 

Le code de lôurbanisme d®finit quatre grands types de zones : A (agricole), 

N (naturelle), U (urbaine) et AU (¨ urbaniser). Pour chaque zone, des 

secteurs ont ®t® d®finis en fonction de la morphologie, des fonctions 

urbaines et de lô®volution ou de la protection ¨ envisager : 
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Zone U 

UA (UA1 pour les centres-bourgs de V®zelise et Tantonville) et UA2 pour les 

centres de villages) : ce sont les centralit®s du territoire, avec une mixit® 

de fonctions, souvent pr®sentant un caract¯re patrimonial. 

UB : zones dôhabitat pavillonnaire, r®cent, de plus faible densit® avec des 

constructions au centre des parcelles ¨ distance des espaces publics et avec 

une limite s®parative. 

UC : habitat collectif de hauteurs vari®es, limites s®paratives et espaces 

verts 

UD ; ch©teaux, grandes demeures et villas ¨ fort caract¯re patrimonial, 

souvent au sein de grands parcs arbor®s. 

UE ; activit®s mixtes, ®quipements, services et grands commerces 

UJ : Jardins, en profondeur des parcelles et destin®s ¨ °tre prot®g®s des 

nouvelles constructions. 

 

Zone AU (¨ urbaniser) 

AU pour les zones ¨ vocation principale dôhabitat et AUE pour les 

®quipements et les activit®s. Elles sont destin®es ¨ °tre ouvertes ¨ 

lôurbanisation ¨ court et moyen terme. 

2AU : pour une urbanisation ¨ long terme (probl¯mes de r®seauxé). 

Les zones AU ont ®t® d®termin®es selon des crit¯res dôarmature territoriale, 

des crit¯res fonciers et fonctionnels (r®seaux), des crit¯res 

environnementaux (TVB, zones humides) et une recherche de mod®ration 

de consommation fonci¯re. Priorit®s ont ®t® donn®es aux propri®t®s 

fonci¯res communales, si un projet ®tait en cours ou ¨ venir et lôattractivit®. 

Apr¯s un long travail it®ratif, la superficie des zones AU est pass®e de 83 ha 

dans les documents dôurbanisme ant®rieurs ¨ 25.2 ha dans le PLUi soumis 

¨ enqu°te publique. 
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Zones A 

Zones ¨ prot®ger en raison de leur potentiel agronomique, biologique ou 

®conomique. Des secteurs ont ®t® identifi®s :  

Ap : Agricole Paysage pour leur qualit® paysag¯re. 

Av : Agricole Village, constructions agricoles en cîur de village et 

n®cessitant un traitement sp®cifique en mati¯re dôint®gration urbaine. 

As : Agricole STECAL (Secteur de Taille et de Capacit® Limit®e) permettant 

des implantations non agricoles pour conforter une activit® artisanale 

comme ¨ Ceintrey. 

 

Zones N 

Ces zones sont ¨ prot®ger en raison de la qualit® des sites, dôune 

exploitation foresti¯re, de leurs espaces naturels ou de la pr®vention des 

crues  

Nc : Naturel secteur Carri¯res (richesse du sol et du sous-sol) 

Nf : Naturel secteur forestier fortement bois® pour le paysage et la 

biodiversit®. 

Nj : Secteur Jardins en cîur de bourg 

Nl : Naturel Loisirs correspondant aux espaces touristiques et de loisirs 
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Nls : Naturel Loisirs STECAL future base de loisirs (Nls1)

 

 

Prescriptions graphiques 

Patrimoine et paysage 

üŸŰĲƚШőƨůŔĬĲƚШыxЮШΝΡΝрΞΟЯШĦŸĬĲШĬĲШũќƨƖĤċŰŔƚůĲь 
Le bureau dôing®nierie £l®ment 5 a r®alis® un inventaire des zones humides 

¨ lô®chelle communautaire. Les ZH remarquables du SDAGE, les habitats 

localis®s dans les Espaces Naturels Sensibles (ENS) sont strictement 

prot®g®s. 

ÑƖċůĲШċƕƨċƣŔƕƨĲШыxЮШΝΡΝрΞΟШ9Öь 
Il sôagit de prot®ger lôensemble de la trame bleue du territoire (mares, 

®tangsé) 
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xĲƚШĤŸŔƚĲůĲŰƣƚШĬĲƚШĲƚƓċĦĲƚШċŊƖŔĦŸũĲƚШыxЮШΝΡΝрΞΟШ9Öь 
Ces espaces sont des supports aux continuit®s ®cologiques qui doivent °tre 

prot®g®es. 

xĲƚШĲƚƓċĦĲƚШƓċǃƚċŊĲƖƚШƓƖŸƣĳŊĳƚШыxЮШΝΡΝрΞΟШ9Öь 
Les cîurs dô´lots et les p©quis sont ¨ pr®server. Une limitation de lôemprise 

au sol est impos®e ¨ ce titre. Lôobjectif est de maintenir les milieux herbac®s 

en milieu urbain et agricole 

xĲƚШƻĲƖŊĲƖƚШыxЮШΝΡΝрΞΟШ9Öь 
Les vergers participent ¨ lôidentit® du territoire et font lôobjet dôune 

protection contre lôarrachage sauf entretien, s®curit® ou mauvais ®tat. 

ƖĤƖĲƚШƖĲůċƖƕƨċĤũĲƚШыxЮШΝΡΝрΝΦШ9Öь 
Ce sont des arbres exceptionnels pour leur raret®, leur dimension, leur 

valeur historique, patrimoniale ou paysag¯re. 

xĲƚШċũŔŊŰĲůĲŰƣƚШĬќċƖĤƖĲƚШĲƣШőċŔĲƚШыxЮШΝΡΝрΞΟШ9Öь 
Ils sont ¨ conserver sauf ®tat d®grad® car constitutifs du paysage, refuge 

pour la biodiversit® locale. En cas dôabattage, ils doivent °tre remplac®s en 

nombre ®quivalent et dans le m°me alignement. 

Autres prescriptions 

FũĳůĲŰƣƚШƓċƣƖŔůŸŰŔċƨǂШƓƖŸƣĳŊĳƚШыxЮШΝΡΝрΝΦШ9ШÖь 
Leur d®molition est interdite, les travaux sont soumis ¨ une d®claration 

pr®alable. 

7ēƣŔůĲŰƣШƚƨƚĦĲƓƣŔĤũĲШĬĲШĦőċŰŊĲƖШĬĲШĬĲƚƣŔŰċƣŔŸŰШĲŰШǍŸŰĲШ 
Le changement de destination est autoris® d¯s lors quôil ne compromet pas 

lôactivit® agricole ou la qualit® paysag¯re du site. 

§ Â 
Les OAP ç sectorielles è portent sur lôensemble des communes et sons 

signal®es via un liser® sp®cifique sur le r¯glement graphique. 

EůƓũċĦĲůĲŰƣƚШƖĳƚĲƖƻĳƚ 
Ils sont signal®s par un graphisme particulier, sont destin®s ¨ servir 

dôemprise ¨ un ®quipement ou une infrastructure publique. Leur r®gime a 

pour but dô®viter une utilisation incompatible avec leur destination future. 

Leurs b®n®ficiaires sont exclusivement des collectivit®s ou services publics. 

~ċƖŊĲШĬĲШƖĲĦƨũЯШċũŔŊŰĲůĲŰƣШĲƣШĤċŰĬĲШĬĲШĦŸŰƚƣƖƨĦƣŔĤŔũŔƣĳЮ 
Le r¯glement a pr®vu des marges de recul, des implantations strictement 

sur lôalignement, des bandes constructibles, des bandes de constructibilit® 

de la fa­ade principale sur rue. 
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Dispositions du r¯glement pour la mise en îuvre du PADD 

Il ne sôagit pas ici de d®cliner toutes les r¯gles propres ¨ chaque 

zone, mais seulement de fixer les objectifs principaux. 

Dispositions g®n®rales 

Elles sont un outil de compr®hension du dispositif et du lexique ; elles 

rappellent aussi les l®gislations connexes.  

Dispositions applicables ¨ toutes les zones 

Elles ont pour but dô®viter les redondances au sein de chaque r¯glement de 

zone. 

Dispositions relatives aux zones urbaines 

üŸŰĲƚШÖ 
Ces zones correspondent aux centralit®s, caract®ris®es par des 

morphologies urbaines denses avec des alignements b©tis continus. La 

destination est le maintien de la mixit® des fonctions : logements, 

commerces, activit®s, ®quipements et services. Le r¯glement vise ¨ assurer 

une bonne insertion des futures constructions. Une grille de stationnement 

a ®t® con­ue afin de rechercher un juste ®quilibre entre la r®duction de la 

place du stationnement et la limitation des normes (imperm®abilisation). 

Des r¯gles de hauteurs visent ¨ une bonne insertion. Lôemprise et les 

hauteurs des annexes sont encadr®es pour ®viter la ç cabanisation è. Des 

pr®conisations sont ®mises pour une gestion ®conome de la ressource en 

eau. La v®g®talisation des parcelles est favoris®e. Lôacc¯s et la desserte en 

voirie des parcelles doit assurer une certaine fluidit® du trafic et un confort 

dôusage. Le raccordement aux r®seaux dôeau est syst®matique comme ¨ 

lôassainissement, lô®lectricit®é Des r¯gles sp®cifiques imposent une gestion 

alternative des eaux pluviales. 

üŸŰĲШÖ7 
Elle correspond ¨ un habitat r®cent, de type pavillonnaire, avec des 

constructions au centre des parcelles, distantes des voies et avec des limites 

s®paratives. Le d®veloppement de la mixit® des fonctions y est maintenu. 

Sont impos®s un recul vis-̈-vis des voies, des r¯gles de hauteurs. Des 

formes architecturales plus contemporaines sont autoris®es. Une part de 

surface de pleine terre est impos®e. 

üŸŰĲƚШÖ9 
Elles correspondent ¨ des tissus dôhabitat collectif. Lôimplantation vis-̈-vis 

des voies nôest pas r®glement®e. Les r¯gles de hauteurs reconduisent les 

hauteurs existant d®j¨. La hauteur des annexes est encadr®e afin dôatt®nuer 
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leur impact. Un socle minimal dôexigences architecturales sera garanti. Des 

pr®conisations favoriseront la gestion de la ressource en eau 

üŸŰĲƚШÖ? 
Elles englobent les grandes demeures ou grandes propri®t®s historiques. La 

diversit® des fonctions visera ¨ exclure des nuisances sur le paysage urbain. 

Lôemprise au sol sera limit®e afin de prot®ger les grandes emprises. 

üŸŰĲƚШÖE 
Il sôagit de conforter la diversit® des activit®s et ®quipements pr®sents. 

Lôinstallation de logements de gardiennage en lien avec les activit®s est 

permise. Un recul vis-̈-vis des voies est impos®. Lôinsertion dans 

lôenvironnement est prise en compte pour att®nuer lôeffet massif, de 

longueur des b©timents.   

ШüŸŰĲƚШÖs 
Elle est con­ue pour prot®ger les jardins situ®s en profondeur des parcelles 

et les cîurs dôilots verts. 

Dispositions relatives aux zones ¨ urbaniser 

xċШǍŸŰĲШ Ö 
Le r¯glement veut sp®cifier les destinations envisag®es. On y retrouve les 

r¯gles de recul obligatoire vis-̈-vis des voies. Une emprise au sol est fix®e 

uniquement pour les annexes pour ®viter le mitage, mais pas pour les 

constructions principales pour inciter ¨ lôefficacit® fonci¯re. 

xĲƚШǍŸŰĲƚШ ÖE 
Elles sont destin®es ¨ °tre ouvertes ¨ lôurbanisation ¨ court et moyen terme. 

Le r¯glement d®taille la volum®trie et lôimplantation des constructions, 

rappelle les r¯gles propres ¨ la qualit® urbaine, architecturale, 

environnementale et paysag¯re. 

Dispositions relatives aux zones agricoles et naturelles  

xĲƚШǍŸŰĲƚШ Шы ЯШ ƓЯШ ƻЯШ ƚь 
Ces zones sont ¨ pr®server en raison de leurs qualit®s paysag¯res. On y 

distingue 3 secteurs : le secteur Ap (Agricole Paysage) veut concilier 

d®veloppement et insertion dans le paysage. Le secteur Av (Agricole Village) 

correspond aux constructions agricoles implant®es en cîur de village. Le 

secteur As1 (Agricole STECAL) ¨ Ceintrey veut conforter une activit® 

artisanale. 

xĲƚШǍŸŰĲƚШ Шы ĦЯШ ŉЯШ ŢЯШ ũь 
Le secteur N est le plus r®pandu dans le territoire. 5 secteurs sont 

distingu®s : Nc (Naturel Carri¯res), Nf (Naturel Forestier), Nj (Naturel 
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Jardins en cîur de bourgs), Nl (Naturel Loisirs qui correspond ¨ deux 

projets sur la commune de Xirocourt). 

Les annexes au r¯glement 

Le PLUi institue des emplacements r®serv®s aux voies et ouvrages publics, 

aux installations dôint®r°t g®n®ral et aux espaces verts. Ces emplacements 

r®serv®s consistent en des am®nagements de voirie ou de liaison douce, 

dôaires de jeux, de cr®ation ou dôextensions dô®quipements (cimeti¯re, halle 

de march®é), des am®nagements hydrauliques. 

fŰĬŔĦċƣĲƨƖƚШĬĲШƚƨŔƻŔ 
Pour chaque objectif dans le PADD, le dossier indique des indicateurs de 

suivi et leur p®riodicit® ¨ comparer avec lôç ®tat 0 è constat® ¨ lô®laboration 

du PLUi  

 

Eé xÖ Ñf§ ШE éfÅ§  E~E Ñ xE 

 

Le rapport de pr®sentation explique les choix retenus pour ®tablir le Projet 

dôAm®nagement et de D®veloppement Durable (PADD), les Op®rations 

dôAm®nagement et de Programmation (OAP) et le r¯glement, au regard des 

objectifs de protection de lôenvironnement. 

Lô®tat initial de lôenvironnement r®alis® sur le Pays du Saintois a permis de 

d®gager les enjeux environnementaux du territoire et les perspectives 

dô®volution au fil de lôeau en lôabsence de PLUi : perspectives des enjeux 

li®s aux paysages naturels, au maillage ®cologique, ¨ lôempreinte 

environnementale, ¨ la sant® et ¨ la s®curit®. 

Dans le cadre de lô®laboration du PLUi du Pays du Saintois, le PADD, se 

calant sur les nouveaux objectifs du SCOT, a envisag® plusieurs scenarii : 

¶ Un sc®nario ç fil de lôeau è, selon la tendance observ®e de 2013 ¨ 

2021, 

¶ Un sc®nario retenu dans le 1er PADD, ant®rieur aux donn®es du SCOT, 

¶ Un sc®nario de croissance mod®r®e, en coh®rence avec le sc®nario 

retenu par le SCOT Sud 54, 

Lôanalyse de ces sc®narii en mati¯re de d®mographie et de besoins en 

logements est pr®sent®e dans le tableau ci-dessous.  
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Côest le sc®nario 3 visant une croissance mod®r®e qui a ®t® retenu avec des 

objectifs chiffr®s du PADD (accueil de nouveaux habitants et construction 

de logements neufs) revus significativement ¨ la baisse, a0-+) 

c Äune incidence sur les enjeux environnementaux du territoire. 

Au cours de lô®laboration du PLUi, lanc®e progressivement depuis 2018, la 

surface des zones ¨ urbaniser sur le territoire de la CCPS a donc ®volu® 

passant de 83 hectares de zones AU ¨ lôorigine ¨ 25 hectares ̈  lôissue des 

sessions de travail avec les 55 communes et retenant 94 OAP sectorielles 

encadrant un futur projet. 

Les crit¯res environnementaux, qui ont ®t® pris en compte dans la limitation 

de la faisabilit® des projets envisag®s, sont les suivants : 

¶ La trame verte et bleue : corridors ®cologiques et r®servoirs de 

biodiversit® des milieux bois®s 

¶ Les zones humides 

¶ Les lisi¯res foresti¯res 

¶ Les zonages du patrimoine naturel : sites Natura 2000 et ZNIEFF 

¶ Lôimpact sur le paysage 

¶ Les risques naturels 

¶ Les p®rim¯tres de protection des captages en eau potable 

 

Compatibilit® du PLUi avec les documents cadres. 

Selon le Code de lôurbanisme, le PLUi du Saintois est concern® par le SCOT 

SUD 54 approuv®, apr¯s une r®vision engag®e en 2019, en octobre 2024. 

Il est ®galement concern® par le PCAET Terres de Lorraine en cours 

dô®laboration. 
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Pour lôanalyse de la compatibilit® du PLUi avec le SCOT, nôont ®t® prises en 

compte que les orientations concernant les PLU et les th®matiques 

environnementales, ¨ savoir : 

¶ Les orientations en faveur de la transition ®nerg®tique et alimentaire 

avec le d®ploiement des ®nergies renouvelables, la protection des 

espaces agricoles et forestiers ; 

¶ Les orientations en faveur de la protection de la biodiversit® : 

protection des r®servoirs de biodiversit®, protection et remise en ®tat 

des corridors ®cologiques, valorisation des continuit®s des milieux 

aquatiques et humides, pr®servation dôune mani¯re g®n®rale de la 

nature ordinaire ; 

¶ Les orientations en faveur de la qualit® urbaine, de la protection et de 

la valorisation des paysages ; 

¶ Les orientations pour la pr®vention des risques et nuisances pour la 

sant® humaine : risques naturels (inondations, glissement de 

terrains), risques technologiques, transports de mati¯res 

dangereuses, risques miniers, pollution atmosph®rique, nuisances 

sonores, gestion des d®chets ; 

¶ Les orientations pour la pr®servation des ressources naturelles, 

notamment la ressource en eau ; 

 

Le projet du PLUi du Pays du Saintois est globalement compatible avec les 

orientations du SCOT SUD 54 relatives aux th®matiques environnementales 

rappel®es ci-dessus. 

Il est ®voqu® toutefois quôune attention doit °tre port®e sur la pr®servation 

des captages en eau potable. Côest le cas pour les p®rim¯tres de protection 

rapproch®s des captages ¨ Vaud®mont et ¨ Saxon-Sion class®s 

partiellement en zone U voire AU, alors que la plupart des p®rim¯tres sont 

class®s en zone A et N limitant ainsi la r®glementation et la constructibilit®. 

Le projet du PLUi est ®galement compatible avec les principaux axes, dans 

leur version provisoire, du PCAET Terres de Lorraine en cours dô®laboration ; 

ces axes sont lôhabitat, la mobilit®, les ®nergies renouvelables, lôagriculture, 

les for°ts, lô®conomie, lô®coresponsabilit®. 

 

Analyse des incidences du projet du PLUi au regard des enjeux 

environnementaux 
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Pour chaque th®matique environnementale, sont pr®sent®es les incidences 

n®gatives potentielles et les incidences positives probables du PADD.  Ces 

®l®ments, qui servent ¨ la constitution du PLUi, sont compl®t®s dans le 

cadre de cette ®valuation environnementale, par les mesures propos®es 

pour ®viter ou r®duire les incidences n®gatives potentielles au sein des OAP 

sectorielles et des r¯glements graphique et ®crit. 

 

Les incidences du projet au regard des enjeux li®s au cadre de vie paysager 

et patrimonial.  

Les incidences n®gatives :  

¶ Le d®veloppement dôune nouvelle offre de logements en 

extension accompagn® du d®veloppement dôune offre 

dô®quipements n®cessaires, au d®triment des espaces naturels 

ou agricoles pouvant impacter les ceintures v®g®tales autour 

des communes. La construction en renouvellement et en 

extension a aussi des incidences n®gatives sur le paysage par 

la perte dôespaces de respiration, par la diversit® de 

lôarchitecture du b©ti. 

¶ Le d®veloppement des ®nergies renouvelables, comme les 

projets de panneaux solaires ou les projets de m®thaniseurs, 

pouvant alt®rer le paysage du Saintois. 

 

 

Les incidences positives : 

¶ La production de logements concentr®e en grande majorit® sur 

le renouvellement urbain (70%) plut¹t que sur lôextension au 

d®triment des espaces agricoles ; au m°me titre avec la 

valorisation du b©ti existant dans le respect du patrimoine 

existant; 

¶ Lôam®lioration de la qualit® paysag¯re des espaces publics par 

des actions de v®g®talisation sur les usoirs, par la mutualisation 

dôespaces de stationnement ; 

¶ La pr®servation des paysages, la protection des vergers, des 

haies, des arbres remarquables ; 

¶ La pr®servation du b©ti historique ; 

¶ Le d®veloppement du tourisme tourn® vers les ressources 

naturelles du territoire, privil®giant des r®seaux de liaisons 

douces, vers lôagriculture par la mise en place de chemins agro-
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touristiques et lôoffre dôitin®raires de d®couverte de la Cit® des 

Paysages ; 

Le dossier pr®cise que les dispositions r®glementaires (zonage, r¯glement, 

OAP th®matiques) permettent de respecter les enjeux environnementaux 

avec une synth¯se pour chaque enjeu des incidences n®gatives, des 

mesures ERC et des incidences positives. Ces enjeux sont : 

-  La pr®servation du grand paysage 

-  Lôexigence de qualit® architecturale et paysag¯re 

- La valorisation du territoire par le d®veloppement dôactivit®s 

touristiques et de d®couverte de sites 

-  Lôint®gration paysag¯re des futures constructions 

 

Les incidences du PLUi au regard des enjeux li®s ¨ lôarmature naturelle 

et ®cologique du territoire. 

¶ Les incidences n®gatives : 

¶ Lôextension de 25 hectares sur les espaces agro-naturels 

induisant une artificialisation des sols et la destruction de 

milieux naturels et agricoles favorables ¨ la biodiversit®, 

induisant de nouvelles coupures des continuit®s 

®cologiques ; 

¶ Le d®veloppement des ®nergies renouvelables aux 

cons®quences sur les milieux naturels, notamment avec 

lôimplantation de panneaux photovoltaµques, le 

d®veloppement de la fili¯re bois ; 

¶ Les incidences positives : 

¶ La pr®servation des r®servoirs de biodiversit® et de la 

fonctionnalit® de la trame verte et bleue : le PADD pr®voit 

une limite de lôurbanisation dans les corridors ®cologiques, la 

r®int®gration de bosquets et haies au sein des espaces 

agricoles, la protection du potentiel foncier agricole, la 

pr®servation et la valorisation des grandes entit®s 

paysag¯res typiques du Saintois, le d®veloppement des 

mobilit®s douces ; 

¶ Le d®veloppement de la nature en ville : la cr®ation 

dôespaces paysagers au cîur de bourg, la v®g®talisation de 

lôespace public ; 
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Le dossier pr®cise si les dispositions r®glementaires (zonage, r¯glement, 

OAP th®matiques) permettent de respecter les enjeux environnementaux 

suivants : 

¶ La pr®servation de la biodiversit® : protection de la faune et de la 

flore, renforcement des corridors bois®s, restauration des corridors 

ouverts ; 

¶ La pr®servation et la diversification des espaces agricoles ; 

¶ La pr®servation des zones humides qui repr®sentent 6200 hectares 

du territoire, soit 18% ; 

¶ Le confortement des continuit®s ®cologiques ; 

¶ La limitation de la consommation dôespaces en extension, lôint®gration 

de la protection et du renforcement de la Trame verte et bleue au sein 

des p®rim¯tres de projet ; 

¶ Le d®veloppement et le renforcement de lôarmature v®g®tale en cîur 

de bourg ; 

 

Incidences du PLUi au regard des enjeux li®s ¨ lôempreinte 

environnementale du territoire. 

¶ Les incidences n®gatives : 

¶ Efficacit® climatique et ®nerg®tique limit®e par le 

d®veloppement de maisons individuelles plus couteuses en 

®nergie, au besoin accru de la voiture. La densification 

engendrera lôartificialisation des sols dans un tissu urbain 

d®j¨ b©ti augmentant le risque dô´lot de chaleur urbains ;  

¶  Les incidences positives : 

¶ Efficacit® climatique et ®nerg®tique en favorisant des formes 

urbaines plus compactes, en limitant lôimperm®abilisation 

des sols et en limitant lôextension urbaine privil®giant le 

renouvellement urbain ;  

¶ Evolution de la mobilit® avec la cr®ation de liaisons douces ; 

¶ D®ploiement dô®nergies renouvelables ; 

¶ Am®lioration de la gestion de la ressource en eau, pr®serv®e 

par la limitation de lôurbanisation ; 

¶ R®duction de la production de d®chets avec une 

sensibilisation accrue au tri, une valorisation des d®chets 

organiques et aux initiatives dô®conomie circulaire ; 

Le projet pr®voit une empreinte environnementale limit®e par : 
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¶ Une trajectoire de sobri®t® fonci¯re passant de 83 hectares de zones 

¨ urbaniser ¨ 25 hectares, en privil®giant la r®novation de b©timents 

existants (b©ti agricole) et la requalification de friches ; 

¶ Le renforcement de lôefficacit® ®nerg®tique dans les b©timents : 

isolation, panneaux photovoltaµques, mat®riaux biosourc®s et locaux 

dans les constructions neuves, v®g®talisation des fa­ades ; 

¶ Le d®veloppement des ®nergies renouvelables et des mobilit®s douces 

par la cr®ation dôespaces publics qualitatifs et le d®veloppement de la 

nature en cîur de ville ; 

¶ La gestion des eaux pluviales par la limitation de lôimperm®abilisation 

des sols, par la pr®servation des ®l®ments paysagers et la 

pr®servation des zones humides ; 

¶ La p®rennit® de la distribution de lôeau avec la protection des captages 

(probl¯me de la zone AU ¨ Vaud®mont et des zones UA2 sur la 

commune de Saxon-Sion) ; 

¶ La r®duction et la valorisation des d®chets ; 

 

 

Les incidences du PLUi au regard des enjeux li®s aux risques naturels, 

technologiques et aux nuisances. 

-Les incidences n®gatives : 

¶ Lôartificialisation des sols, le risque de ruissellement des eaux 

pluviales, et lôaccroissement de lôusage de lôautomobile, 

lôincidence sur la qualit® de lôair et sur les nuisances sonores ; 

¶ Lôaugmentation de lôoffre de logements, lôaggravation 

possible de lôexposition de la population aux risques naturels 

(inondations, mouvements de terrain) ; 

- Les incidences positives : 

¶ Un d®veloppement du territoire prioris® en dehors des zones 

les plus touch®es par les risques naturels ; 

¶ Une protection des milieux de la trame verte et bleue ; 

¶ Un d®veloppement des mobilit®s douces participant ¨ 

lôatt®nuation de la pollution de lôair et du bruit ; 
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Le projet pr®voit des contraintes environnementales limit®es 

¶ Prise en compte du risque dôoccurrence des risques naturels et de leur 

®volution due au changement climatique en nôautorisant aucune 

nouvelle ouverture ¨ lôurbanisation sur des zones inondables 

connues ; par contre des projets recens®s sur des secteurs pr®voient 

des risques de remont®e de nappes et de mouvements de terrains. 

¶ Protection des ®l®ments de la nature (arbres, alignements, haies, 

bosquets, zones humides et mares) pour favoriser lôinfiltration des 

eaux pluviales dans le sol et att®nuer les probl¯mes de ruissellement 

¨ lôorigine de risques dôinondation.  

¶ Prise en compte des risques industriels et de transport de mati¯res 

dangereuses, du risque minier localis® (commune de Saxon-Sion) et 

class® en secteur Nf, des nuisances sonores le long des axes ¨ grande 

circulation (RN 57) en mettant une bande de recul des constructions, 

et restriction de nouvelles installations class®es pour la protection de 

lôenvironnement. 

Incidences possibles sur certains sites  
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Cette partie expose les cons®quences ®ventuelles du projet de PLUi sur la 

protection des zones rev°tant une importance particuli¯re pour 

lôenvironnement, en particulier lô®valuation des incidences sur les sites 

Natura 2000. 

 

Analyse des incidences du PLUi sur les sites du projet : 

- Une faible consommation dôespaces sur les 94 OAP sectorielles 

dont 70 concernent des extensions urbaines (zone AU) ; 

- Des incidences n®gatives sur la biodiversit® et plus 

particuli¯rement sur les r®servoirs de biodiversit® ouverts et 

bois®s : 10 OAP sur le site Natura 2000, 21 OAP sur une ZNIEFF 

et 2 OAP en zones humides ; 

Pour ®viter et r®duire ces incidences, il faut maintenir les espaces 

naturels et les espaces verts, cr®er des haies et des franges 

paysag¯res en limite parcellaire et en lisi¯re dôespaces agricoles, 

pr®server les vergers et ®viter les zones humides ;  

 

- Des incidences faibles sur le paysage et le patrimoine en 

pr®servant et en renfor­ant les franges paysag¯res, en proc®dant 
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¨ des am®nagements paysagers en cîur de village, en valorisant 

le patrimoine existant (lavoir, fontaine, monument) ; 

- Peu dôincidence n®gative par rapport aux risques technologiques et 

aux nuisances : 2 OAP sont situ®es autour dôune ICPE, 5 OAP ¨ 

proximit® dôune canalisation transportant des mati¯res 

dangereuses. Les mesures consistent surtout en lôimplantation des 

constructions en retrait des axes routiers ; 

- Sur le risque inondation, une seule OAP est concern®e par le PPRI 

du Madon, o½ les ®l®ments paysagers seront maintenus pour 

favoriser lôinfiltration des eaux pluviales dans les sols ; 

- Sur la ressource en eau, les p®rim¯tres de protection des captages 

constituent des servitudes dôutilit® publique. LôOAP de Vaud®mont 

est la seule qui sôinscrit dans un p®rim¯tre de protection ; elle est 

¨ vocation habitat et pr®serve les alignements dôarbres et les 

espaces naturels. 

Une analyse multicrit¯res classe lôensemble des OAP en fonction de leur 

sensibilit® environnementale : 64% ont une incidence tr¯s faible et11% ont 

une incidence forte sur les milieux naturels et sur la biodiversit®. 

 

3.2 Analyse des incidences sur les sites Natura 2000 

Dans un rayon de 20kms, 12 sites sont identifi®s pouvant cr®er des relations 

de fonctionnalit® ®cologique avec le territoire de la CCPS, ¨ la fois au niveau 

des habitats et des esp¯ces dôint®r°t communautaire. 

Le projet du PLUi est finalement susceptible dôavoir des incidences n®gatives 

sur le fonctionnement ®cologique : 

- Les gites ¨ chiropt¯res de la colline de Sion, 

- La vall®e de la Moselle, la vall®e du Madon, du Brenon et les 

carri¯res de Xeuilley, 

 

La ZSC (Zone sp®ciale de conservation) des gites ¨ chiropt¯res de la 

colline de Sion, Erabli¯res, pelouses, ®glise et Ch©teau de Vandel®ville 

Ce site, cr®® en mai 2009, a une superficie de 34 ha et ne concerne que 

quelques communes pour 0,085 ha (moins de 1%). 

Sur le territoire de la CCPS, le site Natura 2000 concerne 11 secteurs tr¯s 

ponctuels (9 ®l®ments b©tis et 2 espaces arbor®s). Aucune zone AU nô a 

dôimpact sur le site Natura 2000. 
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LôOAP th®matique d®finit les orientations prescriptives dans le cadre des 

travaux sur les b©timents de fa­on ¨ assurer la conservation des chiropt¯res 

et de leurs habitats en milieu urbain. 

Le projet de PLUi permet ainsi dôune part de pr®server les milieux 

naturels assurant une continuit® avec le site ext®rieur et le 

territoire et dôautre part de g®n®rer peu ou pas dôincidences 

n®gatives sur le site Natura 2000. 

 

 

La ZSC vall®e de la Moselle 

Ce site, cr®® en mai 2009, a une superficie de 2335 ha et ne concerne 

quôune surface de 736 ha sur le territoire de la CCPS. 

La vall®e de la Moselle est constitu®e dôun ensemble de for°ts alluviales, de 

prairies naturelles souvent humides, de rivi¯res ; les milieux tr¯s diversifi®s 

offrent une multitude dôhabitats pour la faune et la flore. 

Le site sô®tend le long de la Moselle et est class® en int®gralit® en zone A et 

en zone N ; le secteur Ap (agricole paysage) est un secteur agricole ¨ 
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pr®server pour ses qualit®s paysag¯res et le secteur Nf (naturel forestier) 

est fortement bois®. 

 

 

Ces secteurs pr®sentent lôint®r°t dôavoir des r¯gles plus restrictives que les 

zones A et N pour la constructibilit®. Des prescriptions sont ®galement 

d®finies pour pr®server les milieux naturels : les zones humides, les 

boisements agricoles, les haies et ripisylves. 

Le r¯glement pr®serve les cours dôeau et les berges par des reculs des 

constructions. 

Le projet de PLUi concernant le site de la vall®e de la Moselle 

nôinduit aucune incidence notable sur le site Natura 2000. 
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La ZSC vall®e du Madon, du Br®non et les carri¯res de Xeuilley 

Ce site sô®tend sur une superficie de 1154 ha et ne concerne quôune surface 

de 812 ha sur le territoire de la CCPS. 

Cette vall®e humide est bord®e par des prairies et des cultures, ¨ proximit® 

des carri¯res de Xeuilley sur lesquelles se trouvent des habitats artificiels 

(mares, pelouses) et des lieux de reproduction pour certaines esp¯ces. 

Le site est surtout class® en zone A et en zone N ; dôo½ une constructibilit® 

r®duite. 

 

Les prescriptions graphiques et les orientations de lôOAP Environnement et 

Paysage assurent la pr®servation des milieux naturels, bois®s, ouverts, 

humides, la pr®servation des haies et des alignements dôarbres, des 

vergers, des boisements agricoles. 

Le projet du PLUi concernant le site de la vall®e du Madon, du 

Br®non et les carri¯res de Xeuilley nôinduit aucune incidence sur le 

site Natura 2000.  
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Crit¯res indicateurs et modalit®s retenues pour lôanalyse des r®sultats de 

lôapplication du PLUi 

Conform®ment au code de lôurbanisme, le PLUi du Pays du Saintois devra 

faire lôobjet dôune analyse des r®sultats de son application dans un d®lai de 

9 ans ¨ compter de son approbation. 

Le rapport de pr®sentation d®finit les indicateurs ¨ prendre en compte pour 

lô®valuation, leur fr®quence dôanalyse et la source des donn®es 

(essentiellement ¨ partir des permis de construire). 

 

R®sum® non technique 

Rappel des enjeux hi®rarchis®s de lô®tat initial de lôenvironnement 

£tat initial 

¶ Paysage et patrimoine 

Le Saintois, ¨ lôOuest de la Meurthe-et-Moselle, est caract®ris® par un relief 

remarquable : des buttes t®moins, en particulier la colline de Sion qui 

culmine ¨ 541 m dôaltitude, surplombant des plaines agricoles vallonn®es 

o½ se concentre la pr®sence humaine. La plupart des villages ne comptent 

pas plus de 300 habitants hormis V®zelise qui d®passe les 1000 hb. 

¶ Des paysages agricoles 

Côest la tradition agricole qui a fa­onn® le paysage : grande culture ouverte 

de c®r®ales, vall®es couvertes de vergers, pr®s p©tur®s. Les formes b©ties 

inscrivent aussi le caract¯re rural du territoire : les villages sont organis®s 

en forme de village-rue avec des architectures typiques : maisons de 

laboureurs. Des villages ouvriers pourtant attestent du pass® industriel de 

la r®gion. 

¶ Un patrimoine architectural 

Le Pays du Saintois compte aussi de nombreux ®l®ments de patrimoine 

b©ti :  

- 4 monuments historiques inscrits : lô®glise Saint-£tienne de Voin®mont, le 

Ch©teau dô£treval, la Basilique Notre-Dame-de-Sion, le ch©teau dôHarou® ; 

- 2 monuments historiques class®s : les Halles de V®zelise et les Ruines du 

Ch©teau de Vaud®mont ; 

- 1 site paysager class® ¨ proximit® de la colline et pr¯s de Vaudeville, 

Affracourt et Xirocourt. 
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- un site arch®ologique inscrit sur la colline de Sion. 

¶ Un d®veloppement urbain r®cent 

Ces ambiances paysag¯res doivent °tre pr®serv®es dôun ph®nom¯ne de 

mitage r®cent. Outre la consommation dôespaces naturels, lôapparition de 

franges urbaines, on remarque de nouvelles formes urbaines (maisons 

dôarchitecte, lignes ®lectriquesé) Le maintien de la composition paysag¯re 

est un d®fi du territoire. 

Trame Verte et Bleue 

La TVB, outil dôam®nagement du territoire 

La fragmentation des habitats naturels est aujourdôhui lôun des principaux 

facteurs dô®rosion de la biodiversit®. Aussi, pour r®pondre ¨ cet imp®ratif, 

la loi Grenelle en 2009 a fourni un outil dôam®nagement : la Trame Verte et 

Bleue qui se veut de limiter les pressions de lôurbanisation, les pratiques 

agricoles invasives pour satisfaire les besoins biologiques des esp¯ces 

animales, assurer leur survie. 

Le territoire sôinscrit au cîur dôun r®seau ®cologique (trame bleue) et dôun 

motif arbor® et herbac® (trame verte). Les p®rim¯tres dôinventaire et de 

protection attestent de la richesse du territoire. 
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Ces espaces assurent rendent aussi des services ®cosyst®miques aux 

soci®t®s : bien-°tre, sant® physique et mentale, am®lioration du cadre de 

vie 

Le pays du Saintois est dot® dôune TVB particuli¯rement riche : milieux 

bois®s compos®s de for°ts de feuillus, milieux ouverts par les 13 000 ha de 

prairies et pelouses. La Trame Bleue nôest pas en reste avec ses milieux 

humides, la sous-trame aquatique compos®e de lôensemble des cours dôeau 

et de leurs ripisylves. 

L¨ encore, le mitage des espaces coupl®e ¨ lôimperm®abilisation des sols 

est ¨ lôorigine de ruptures fortes dans les continuit®s ®cologiques.  

Performance ®nerg®tique 

En 2021, le territoire a consomm® quelque 499 Gwh. Les secteurs 

consommateurs sont surtout le transport routier (53%) et le r®sidentiel 

(33%). Lô®nergie est en grande partie issue des produits p®troliers (63%). 



   

 

  82 

 

Viennent ensuite lô®lectricit®, les ®nergies renouvelables (bois-®nergie 

surtout). Le taux dôeffort ®nerg®tique oscille entre 10 et 14%. Les 

d®placements automobiles repr®sentent une part importante des budgets, 

le taux de motorisation des m®nages est de 92%. La vuln®rabilit® 

®nerg®tique est li®e au caract¯re ancien du b©ti (les indices de 

consommation ®nerg®tique sont class®s en cat®gorie D et E pour 88.6%. 

Le Pays du Saintois sôimplique donc dans une d®marche de transition 

®nerg®tique et de d®veloppement des ®nergies renouvelables.  La r®duction 

des ®missions de Gaz ¨ Effet de Serre se poursuit par une d®marche de 

transition ®nerg®tique. 

Ressources 

Lôeau 

Le r®seau hydrographique est constitu® de trois cours dôeau : la Moselle, le 

Brenon et le Madon, compl®t® par un chevelu de petits ruisseaux. Leur ®tat 

®cologique est globalement moyen. Lô®tat chimique des masses dôeau 

souterraine est d®grad® mais en bon ®tat quantitatif. 

ê lô®chelle du PLUi, 7 captages dôeau potable sont en exploitation et 

prot®g®s par des p®rim¯tres de protection. LôAgence R®gionale de Sant® 

(ARS) souligne en 2022 une qualit® insuffisante qui a pu entrainer des 

limitations de consommation. 

La CCPS est comp®tente en mati¯re de collecte et traitement des d®chets. 

Ceux-ci font lôobjet dôun apport volontaire, la rel¯ve des encombrants et une 

d®chetterie compl¯te le dispositif. On note une production en baisse, sans 

doute due ¨ lôinstauration dôune redevance incitative. La collecte s®lective a 

tendance ¨ augmenter comme lôapport en d®chetterie. 

Risques naturels et technologiques 

Le territoire dispose dôun appareil de pr®vention et de gestion des risques 

important : le Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux Rhin-Meuse 

(SDAGE), le Plan de Pr®vention des Risques Inondations (PPRI), le 

Programme dôActions et de pr®ventions des Inondations (PAPI) du Madon. 

Le territoire est soumis ¨ des risques naturels entrainant des inondations 

(remont®e des nappes). On note aussi des ph®nom¯nes de glissement de 

terrain et dô®rosion. Lôal®a li® au retrait-gonflement des sols argileux est 

faible. 

Le Pays du Saintois est peu soumis aux risques technologiques : 7 ICPE ne 

pr®sentent pas dôenjeu majeur. 16 communes sont concern®es par le risque 

de Transport de Mati¯res Dangereuses (canalisations). 
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Pr®cision de la commission dôenqu°te : ê ce propos, la soci®t® TRAPIL, 

le 1er octobre, a fait parvenir un courrier informant la commission et le 

porteur de projet de toutes les servitudes dôutilit® publique qui sôimposent 

au territoire concernant le transport de mati¯res dangereuses et des 

dangers aux commune concern®es. 

70 sites et sols sont identifi®s potentiellement pollu®s. La commune de 

Saxon-Sion est concern®e par les al®as miniers et celle de Benney par lôal®a 

salif¯re. 

La CCPS est pr®serv®e vis-̈-vis des pollutions atmosph®riques. De m°me, 

elle est peu touch®e par les nuisances sonores (seule, la RN 57, ®loign®e de 

lôenveloppe urbaine, la traverse). On note encore les impacts par la base 

a®rienne dôOchey et par les lignes hautes-tensions. 

Synth¯se du PADD 

 Axe 1 Un territoire volontaire en faveur du bien-vivre en ensemble 

¶ Promouvoir un cadre de vie attractif : offre r®sidentielle, cadre de vie 

paysager, maillage ®quilibr® du territoire, r®duction de la d®pendance 

¨ la voiture et promotion des modes alternatifs. 

¶ Pour une ®conomie et un emploi de proximit® : valoriser les savoirs 

faire locaux, p®renniser lôactivit® agricole, d®velopper de nouvelles 

fili¯res  

Axe 2 : Un territoire d®termin® pour une identit® rurale et partag®e 

¶ Pr®server lôidentit® paysag¯re : pr®server les grands espaces, 

renforcer la qualit® du cadre de vie. 

¶ Pour une croissance mesur®e et respectueuse : conserver 

lôattractivit® r®sidentielle, garantir des services environnementaux 

performants. 

¶ Construire une identit® touristique : dynamiser le tourisme, 

concr®tiser le projet touristique, accompagner le d®veloppement de 

lôh®bergement. 

Axe 3 : Un territoire engag® en faveur de la transition 

¶ Prot®ger les richesses du socle agro-naturel : prot®ger les espaces 

naturels, pr®server les espaces agricoles 

¶ Pour un am®nagement ®conome et r®silient : privil®gier le 

renouvellement de lôexistant, sôadapter ¨ la transition ®cologique, 

permettre la r®novation du b©ti, mettre en place un environnement 

sain et s¾r. 

¶ Sôengager pour un d®veloppement durable : amplifier lôinscription 

dans la transition, int®grer le territoire dans une ®conomie circulaire. 
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Incidences du projet sur lôenvironnement 

Paysage et patrimoine 

Incidences n®gatives : 

¶ Risque dôalt®ration des motifs paysagers (vergers, haies, etc.) 
¶ Urbanisation en franges et entrées de ville  
¶ Hauteurs de bâtiments pouvant perturber les silhouettes rurales  

¶ Artificialisation de terres agricoles  

Mesures ERC : (Rappel : E : £viter, R : R®duire, C : Compenser) 

¶ Densification urbaine (objectif de 70%) pour limiter lô®talement 
¶ Protection des éléments paysagers ponctuels  
¶ R®glementation sur les hauteurs et lôaspect architectural 

¶ Zonage A et N couvrant 98% du territoire  

Effets positifs : 

¶ Valorisation du patrimoine bâti et naturel  
¶ Revitalisation des centres -bourgs  
¶ Développement du tourisme agro -naturel  

 

 Trame verte et bleue 

Incidences n®gatives : 

¶ Fragmentation des continuités écologiques  
¶ Urbanisation linéaire menaçant les corridors biologiques  

~ĲƚƨƖĲƚЮEÅ9Юж 

¶ Préservation des réservoirs de biodiversité  
¶ Intégration paysagère des projets  
¶ Cr®ation dôespaces relais (vergers, haies, bosquets) 

Effets positifs : 

¶ Renforcement des trames écologiques  
¶ Amélioration du cadre de vie et de la résilience climatique  
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 Empreinte environnementale (®nergie, d®chets, eau) 

Incidences n®gatives : 

¶ Risques li®s ¨ lôimplantation dô®quipements ®nerg®tiques (solaire, 
méthanisation)  

¶ Pression sur les ressources en eau  

Mesures ERC : 

¶ Encouragement aux énergies renouvelables  
¶ Réduction de la consommation foncière  

¶ Gestion durable des d®chets et de lôeau 

Effets positifs : 

¶ Transition énergétique locale  
¶ Valorisation des déchets (compostage, tri)  
¶ Amélioration de la performance énergétique du bâti  

 

Risques naturels, nuisances et pollution 

Incidences n®gatives : 

¶ Urbanisation dans des zones à risques (inondations, glissements de 

terrain)  
¶ Nuisances sonores et électromagnétiques  

Mesures ERC : 

¶ Zonage excluant les zones à risques  
¶ Gestion alternative des eaux pluviales  
¶ Réglementation sur les hauteurs et les implantations sensibles  

Effets positifs : 

¶ Meilleure résilience face au changement climatique  

¶ Préservation des milieux  naturels sensibles  

Incidences potentielles sur les zones relevant une importance particuli¯re 

£valuation environnementale des OAP 

Le projet compte 94 OAP sectorielles dont 22 en zone urbaine, 70 en 

extension et 1 en zone N. Il ressort de lôanalyse de la sensibilit® des OAP 

que la grande majorit® des secteurs dôOAP pr®sente une sensibilit® de ç tr¯s 

faible è ¨ ç faible è.  
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Incidences sur les sites Natura 2000 

Gites ¨ chiropt¯res de la Colline inspir®e 

Le projet permet la pr®servation des milieux naturels, il ne remet pas en 

cause la conservation des habitats naturels et des esp¯ces v®g®tales. Les 

g´tes identifi®s font d®j¨ lôobjet dôune protection syst®matique. 

Vall®e de la Moselle 

Le projet, par une constructibilit® limit®e, permet de pr®server les habitats 

naturels et les esp¯ces associ®es. Aucune incidence n®gative notable nôest 

relev®e. 

Vall®e du Madon 

Aucune incidence n®gative notable nôest ¨ craindre, le zonage ®tant situ® 

presque exclusivement en agricole. 

Articulation avec les documents de rang sup®rieur 

 

Indicateurs de suivi 

Conform®ment ¨ lôarticle L.153-27 du code de lôUrbanisme, le PLUi, une fois 

approuv®, fera lôobjet dôune analyse des r®sultats de son application au plus 

tard ¨ lôexpiration dôun d®lai de 9 ans. 
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ΞЮΞШШÂƖŸŢĲƣШĬќ ůĳŰċŊĲůĲŰƣШĲƣШĬĲШ?ĳƻĲũŸƓƓĲůĲŰƣШ?ƨƖċĤũĲ 

G®n®ralit®s 

La loi relative ¨ la Solidarit® et au Renouvellement Urbains du 13 d®cembre 
2000, (dite loi SRU), renforc®e par la loi d'Acc¯s au logement et Urbanisme 
R®nov® (loi ALUR) du 24 mars 2014 ¨ transform® le plan d'occupation des 

sols (POS) en plan local d'urbanisme (PLU) et plan local d'urbanisme 
intercommunal (PLUi), en vue de la refonte du code de l'urbanisme et d'une 
volont® de coh®rence territoriale.  

 
Le PLU comprend d®sormais une nouvelle partie majeure : le Projet 
d'Am®nagement et de D®veloppement Durable (PADD) qui d®finit les 

politiques dôam®nagement, dô®quipement, dôurbanisme, de paysage, de 
protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, de pr®servation ou 
de remise en bon ®tat des continuit®s ®cologiques.  

 
En conformit® avec la Loi et les articles L.151-5 ¨ L.151-7-2 du Code de 
lôUrbanisme, le PADD du PLUi de la Communaut® de Communes du Pays du 

Saintois traduit le projet de territoire pour les 10 ¨ 15 prochaines ann®es et 
d®finit : 

 

¶ les orientations g®n®rales des politiques d'am®nagement, 
d'®quipement, d'urbanisme, de protection des espaces naturels, 
agricoles et forestiers, et de pr®servation ou de remise en bon ®tat 

des continuit®s ®cologiques.   
¶ Les orientations g®n®rales concernant lôhabitat, les transports, les 
r®seaux dô®nergie, le d®veloppement des communications 

num®riques, lô®quipement commercial, le d®veloppement 
®conomique et les loisirs, retenues pour lôensemble de 
lô®tablissement public de coop®ration intercommunale ou de la 

commune. 
 
Et fixe les objectifs chiffr®s de mod®ration de la consommation de lôespace 

et de lutte contre lô®talement urbain. 
 
Dans un document synth®tique et dôacc¯s facile, le PADD de la CCPS montre 

sa volont® d'assurer une coh®sion sociale visant ¨ am®liorer la qualit® du 
cadre de vie et ¨ concilier les enjeux de pr®servation de l'environnement 
avec les imp®ratifs de d®veloppement ®conomique et r®sidentiels. 

 
Les ambitions que les ®lus portent pour renforcer l'attractivit® au 
service du territoire et de sa population tout en pr®servant la qualit® 

de l'environnement et plus globalement celle du cadre de vie, 
respectent les dispositions des articles L.101-1 et 2 du code de lôurbanisme 

et, ont ®t® d®finies autour de trois axes : 
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¶ Volontaire pour faire valoir les solidarit®s, gage du bien 

vivre ensemble 
 

¶ D®termin® pour une identit® rurale verte et partag®e 

 
¶ Engag® pour relever les d®fis de la transition 

 

 
Conform®ment ¨ lôarticle L.151-6 du code de lôurbanisme, les orientations 
d'am®nagement et de programmation (OAP) comprenant les dispositions 

portant sur l'am®nagement, l'habitat, les transports, les d®placements et 
sur les unit®s touristiques nouvelles, sont jointes au dossier de cette 
enqu°te publique. 

 
 

2.2.1 Axe 1 - Volontaire pour faire valoir les solidarit®s, 

gage du bien vivre ensemble 

Orientation 1 : Promouvoir un cadre de vie attractif ¨ travers une 

offre quotidienne (commerces, services ¨ la population, é) adapt®e 

aux besoins de chacun 

ü Consolider lôoffre r®sidentielle pour r®pondre aux besoins actuels et 

futurs 
¶ Diversifier la taille des logements pour adapter le parc ¨ 

lô®volution des modes de vie.  
¶ Poursuivre la r®ponse aux besoins en logements des s®niors en 
d®veloppant des produits sp®cifiques et en adaptant les 

logements au vieillissement 
¶ D®velopper lôoffre locative sociale et garantir une r®partition 
®quilibr®e ¨ travers le Saintois 

 

 
 
ü Placer lôhabitant au cîur des r®flexions en am®liorant son cadre de 
vie paysager  

 
¶ Pr®server et d®velopper les espaces publics en sôappuyant sur 
lôopportunit® des usoirs : travailler sur leur qualit®, ¨ travers 

des interventions socialement innovantes et respectueuses de 
lôenvironnement (v®g®talisation, apaisement de la circulation, 
am®nagements urbains ludiques et p®dagogiques, é).  
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¶ Int®grer et mettre en valeur des espaces de respiration naturels 

et paysagers en cîur de village, n®cessaires au bon 
fonctionnement environnemental et ®cologique. 
 

ü Maintenir et renforcer lôarmature territoriale des services, garante 
dôun maillage ®quilibr® du territoire 

  
¶ Penser une offre en ®quipements sportifs, culturels et de loisirs 
compl®mentaires aux territoires limitrophes 

¶ Poursuivre les actions en mati¯re de garde collective des jeunes 

enfants, assurant une attractivit® certaine aupr¯s des jeunes 
familles.  

¶ Renforcer le r®seau des maisons de sant® qui participe au bien 

vivre sur le territoire. 
¶ Poursuivre les projets de d®veloppement de lôoffre culturelle 
(cit® des paysages, ®coles de musique, ç bo´tes ¨ lire è, 

expositions, é). 
¶ D®velopper et appuyer sur le r®seau associatif pour dynamiser 
les centres- bourgs et villages (mise ¨ disposition des locaux, 

cr®ation dôespaces dôanimation et de manifestation, é). 
¶ Accompagner le d®ploiement de la desserte num®rique de 
lôensemble des zones habit®es et dôactivit®s ®conomiques du 

territoire (actuelles et futures)   
¶ Reconnecter le territoire et lôadapter aux pratiques ®mergentes 

 

ü R®duire la d®pendance ¨ la voiture particuli¯re pour la majorit® des 
d®placements et favoriser l'®mergence de modes alternatifs 

 

¶ Accompagner la remise en service de la ligne 14 (Nancy-
Mirecourt) et envisager un service de rabattement. 

¶ Etendre l'offre de transport en commun, notamment ¨ travers 

lô®largissement du service Mobilit® Solidaire ¨ dôautres publics. 
¶ Proposer une offre alternative facilement accessible par tous : ž 
Localiser les aires de covoiturage dans les centres. 

¶ Permettre lôinstallation de bornes ®lectriques pour anticiper 
lô®volution des mobilit®s. 

¶ Apaiser la circulation dans les centres-bourgs et villages. 

¶ Adapter la politique du stationnement aux usages du quotidien 
¶ Connecter le territoire en am®nageant des liaisons douces 
reliant les centres des communes.  

 
Orientation 2 : Miser sur le d®veloppement dôune ®conomie de 
proximit® pour dynamiser lôemploi local 

 
ü Conforter les initiatives g®n®ratrices dôemplois et valoriser les savoir-
faire locaux 
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¶ Renforcer l'offre commerciale et artisanale existante, et tendre 

vers une reconqu°te commerciale des cîurs de bourg et des 
villages.  

¶ Faciliter l'implantation d'activit®s dans les centralit®s. 

¶ Adapter les locaux existants aux nouvelles formes dôemploi :     
o Renforcer la mutualisation et la polyvalence des 
structures ;  

o R®server des espaces pour soutenir les nouvelles formes 
de travail (tiers-lieux, espaces de coworking par exemple) 

o Mutualiser le stationnement r®sidentiel/entreprises 

artisanales locales.  
¶ Poursuivre le d®veloppement d'activit®s nomades ou 
®ph®m¯res (Soutenir le d®veloppement des march®s de 

producteurs, et encourager les initiatives commerciales 
alternatives pour maintenir une offre de premi¯re n®cessit® 
(camions ambulants, distributeurs, é). 

 
ü P®renniser lôactivit® agricole et ®largir les perspectives ®conomiques 
li®es ¨ lôexistant 

 

 
 
 

¶ Accompagner la p®rennisation dôactivit®s agricoles plurielles 
o Assurer la protection du foncier et du potentiel 
agronomique en limitant mitage et ®talement urbain 

o Veiller au maintien dôun cadre fonctionnel pour les 
exploitants (acc¯s aux parcelles, pr®servation des si¯ges 
dôexploitation, prise en compte des besoins de circulation 

des engins agricoles, etc.) ; 
o Pr®server la fonctionnalit® des b©timents agricoles tout 
en permettant son ®volution 

 

¶ Soutenir la reconnaissance des produits locaux : 

o Imaginer un label ç Produit du Saintois è  
o Valoriser la mirabelle comme valeur ®conomique 
o Permettre lôexpansion du r®seau de distribution de 

proximit® (march®, AMAP, La ruche qui dit ouié) 
o Privil®gier les producteurs locaux pour fournir les 
cantines scolaires.  

¶ Promouvoir l'activit® agricole ¨ travers le d®veloppement 
touristique : 
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o Mettre en place des chemins agro-touristiques et 

am®liorer la signal®tique existante 
o Favoriser la d®couverte agricole ¨ travers la 
diversification : vente de produits locaux, h®bergement, 

ferme p®dagogique.  
 

ü Anticiper le d®veloppement de nouvelles fili¯res agro-naturelles 

bas®es sur les richesses locales : 
 
¶ Soutenir les initiatives de diversification des activit®s agricoles 

qui renforcent lôidentit® du Saintois :  
o Maintenir et renouveler les ceintures de vergers typiques 
du territoire 

o Encourager des activit®s agricoles qui participent de 
lôenrichissement : maraichage, vignes. 

 

¶ Utiliser et d®velopper le potentiel d'®nergie renouvelable : 
valorisation et adaptation ¨ la diversificaton du march®, 
incitation ¨ l'installation de panneaux solaires/photovoltaµques 

et leur int®gration sur les toitures des maisons et les 
®quipements publics.  

 

2.2.2 Axe 2 ï D®termin® pour une identit® rurale verte et 

partag®e 

Orientation 1 : P®renniser lôidentit® paysag¯re du Saintois tout en 
renouvelant son image  

 

ü Pr®server les grands paysages du Saintois formant lôarmature du 
cadre de vie 

 
¶ Valoriser la richesse et la diversit® des entit®s paysag¯res du 
territoire entre plaine agricole, plateaux bois®s et cultiv®s, 

vall®es encaiss®es arbor®es, espaces de vergers, 
o D®finir durablement une limite pour lôextension urbaine 
afin de pr®server les grands paysages 

o Prot®ger les ®l®ments paysagers ponctuels t®moins de 
lôidentit® des communes et du territoire et supports de 
qualit® du cadre de vie (vergers, alignements dôarbres, 

o Valoriser le patrimoine historique et b©ti qui participe ¨ 
lôidentit® du territoire et ¨ lôoffre touristique et de loisirs. 
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¶ Am®liorer la qualit® paysag¯re des axes structurants utilis®s 
par lôensemble des habitants pour les d®placements quotidiens 
o Pr®server les ouvertures et perspectives visuelles depuis 

les axes routiers et sites strat®giques 
o Renforcer lôaccompagnement paysager des voies de 
d®placements qui participe aussi ¨ lôarmature ®cologique 

 
ü Renforcer la qualit® du cadre de vie au cîur des villages lorrains, 
t®moin de lôidentit® rurale du territoire 

 
¶ Qualifier les entr®es de villages et de territoire fragilis®es afin 
dôam®liorer la lecture du paysage urbanis® et naturel du 

territoire 
 

¶ Pr®server et am®nager des espaces publics de qualit® pour 

favoriser leur appropriation : 
o Exploiter le potentiel des usoirs (v®g®talisation, etc.) ;  
o Pr®server des espaces paysagers de respiration au cîur 

des tissus 
o Valoriser la pr®sence de lôeau au cîur des bourgs 
(r®habiliter les berges, valoriser le petit patrimoine 

associ® comme les fontaines, lavoirsé).  
 

¶ Assurer un environnement b©ti de qualit® en encadrant les 

caract®ristiques architecturales, paysag¯res et 
environnementale des constructions  
o Valoriser les ®l®ments b©tis, identitaires du territoire, 

caract®ristiques des maisons lorraines 
o Transformer les constructions dans le respect du 
patrimoine existant et des ®l®ments architecturaux 

remarquables (conservation de lôaspect dôorigine, 
ouvertures, respect des techniques traditionnelles, 
restauration des mat®riauxé) ;  

o Inventer une architecture contemporaine en sôinspirant 
du vocabulaire architectural traditionnel local  

 

Orientation 2 : íuvrer en faveur dôune croissance mesur®e et 
respectueuse des ressources du Saintois 

 
ü Conserver l'attractivit® r®sidentielle du territoire vis-̈-vis des actifs 
de Nancy tout en ®vitant l'effet dortoir  

 
¶ Se pr®parer ¨ accueillir environ 200 ¨ 250 habitants et 
permettre la mise en march® dôenviron 1050 ¨ 1100 logements 

¨ lôhorizon 2040, pour les besoins de ces nouveaux arrivants 
comme des m®nages du territoire : 
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o Proportionner le d®veloppement r®sidentiel en fonction 

de l'attractivit® des communes  
 

¶ Mettre l'accent sur la revitalisation du bourg de V®zelise 

o Mettre en îuvre les actions du programme de 
revitalisation de V®zelise  

o Travailler prioritairement sur lôam®lioration du b©ti et des 
am®nagements urbains 

o Renforcer lôoffre en ®quipements et services.  

 
¶ Accorder l'offre d'®quipements et services avec le 
d®veloppement et les ambitions d®mographique du territoire 

 
¶ Garantir une bonne accessibilit® aux p¹les ®conomiques et 
commerciaux internes et externes au territoire 

o S'accorder au niveau intercommunal sur la localisation 
des zones de d®veloppement ®conomique 

o Pacifier les grands axes routiers qui traversent les 

bourgs/villages (RD913, RD570, D9, D5).  
 

¶ Assurer une animation territoriale pour d®velopper un r®seau 

d'entreprises 
 

¶ D®velopper l'acc¯s au num®rique sur le territoire afin d'assurer 

les bonnes conditions d'attractivit® et de d®veloppement des 
entreprises et de t®l®travail 

 

ü Garantir des services environnementaux performants et respectueux 
des ressources  
 

¶ Sôengager pour une gestion durable de la ressource en eau 
o P®renniser et poursuivre la mise en place dôaires de 
protection des captages pour s®curiser la ressource en 

eau potable et y adapter les usages 
o Assurer une accessibilit® ®gale ¨ lôeau potable de 
lôensemble des communes et promouvoir un 

d®veloppement urbain en ad®quation avec la ressource 
mobilisable ;   

o Accompagner les collectivit®s dans la mise aux normes 

et le respect des conditions dôun assainissement 
performant 
 

¶ Assurer et d®velopper une collecte performante des d®chets 
produits  
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Orientation 3 : Construire une identit® touristique autour des 

ressources agro-naturelles et patrimoniales du territoire 
 

ü Dynamiser le tourisme sur l'ensemble du territoire  

 
¶ Sôaccorder sur des produits touristiques ¨ exploiter (fluvial, ®quin, 
é) et mettre en relation les acteurs de la fili¯re.  

 
¶ Diffuser les flux touristiques ¨ travers le Saintois en : 

o Utilisant les grands itin®raires touristiques (V50, chemin 

dôinterpr®tation du Madon notamment) comme porte 
dôentr®e du territoire pour capter les flux  

o Tirant parti de la visibilit® des sites embl®matiques du 

Saintois (colline de Sion, Moselle, ch©teau dôHarou®, é) pour 
en faire des points relais du tourisme et canaliser les flux sur 
lôensemble du territoire.  

 
¶ Promouvoir la maison du tourisme et r®fl®chir au d®veloppement 
d'autres points dôinformations touristiques. 

 
ü Concr®tiser le projet touristique ¨ travers des am®nagements 
d®di®s  

 
¶ D®velopper les parcours de randonn®e p®destre, cyclable et 
®questre : 

o R®aliser des liaisons douces intercommunales : de la Moselle 
¨ la Colline de Sion, de Flavigny- sur-Moselle ¨ Ceintrey, le 
long de lôancienne voie ferr®e Nancy-V®zelise, le long des 

cours dôeau 

 
o Conforter la liaison sur lôancienne ligne Thanry (Toul-
Mirecourt) 

o Am®liorer la lisibilit® des parcours (signal®tique, 
communication aupr¯s des habitants et autres usagers du 
territoire).  

 
¶ Cr®er des points d'accueil touristique, notamment le long de la 
Moselle et au cîur du Pays du Saintois 
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¶ Sensibiliser les habitants, visiteurs et touristes aux richesses 

naturelles et patrimoniales du territoire (panneaux informatifs, 
postes dôobservationé). 

 

¶ Engager des am®nagements tout en limitant la pression sur les 
milieux naturels et en privil®giant un tourisme nature sans 
artificialisation de lôespace.  

 
ü Accompagner le d®veloppement de lôh®bergement chez 
lôhabitant (g´tes, chambres d'h¹tes, é)  

 
¶ R®habiliter le b©ti dans les villages afin de proposer une offre en 
h®bergement touristique distinctive 

 
¶ D®velopper lôh®bergement individuel et collectif 

 

 

2.2.3 Axe 3 ï Engag® pour relever les d®fis de la transition  

 
Orientation 1 : Prot®ger durablement les richesses du socle agro-
naturel du Saintois  

 
ü Prot®ger les espaces naturels pour pr®server et enrichir la 
biodiversit® locale  

 

¶ Prot®ger durablement les r®servoirs de biodiversit® qui sont les 

milieux les plus remarquables : 

o Pr®server les grandes entit®s bois®es qui composent 

lôarmature foresti¯re du saintois 

o Favoriser le maintien et la reconqu°te des espaces ouverts 

prairiaux 

o Prot®ger strictement les milieux aquatiques et humides et les 

espaces associ®s qui pr®sentent une grande richesse de 

biodiversit®, participent ¨ la gestion de lôeau et ¨ la 

pr®vention des inondations 

o Restaurer les zones humides en maintenant les 

caract®ristiques physiques, chimiques ou biologiques dôune 

ancienne zone humide ou dôune zone d®grad®e afin de lui 

rendre ses fonctions naturelles 

o Prot®ger strictement les milieux singuliers que sont les 

pelouses s¯ches et autres milieux thermophiles.  
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¶ Favoriser les continuit®s ®cologiques entre les r®servoirs de 

biodiversit® ¨ lôint®rieur du territoire et en lien avec les territoires 

voisins en : 

o D®finissant des protections permettant le maintien et le 

renforcement de la fonctionnalit® des corridors ®cologiques 

(®viter lôurbanisation dans ces secteurs, maintenir des 

espaces de natureé) 

o Pr®servant les espaces relais (bosquets, vergers, 

alignements dôarbres et haiesé) qui maillent autant le 

plateau que les vall®es  

o Assurant la restauration et le renforcement de continuit®s 

fragilis®es 

 

ü Pr®server les espaces agricoles dans leur diversit® et activer 

leur multifonctionnalit® 

¶ Prot®ger lôensemble des espaces agricoles pour leurs qualit®s 

agronomiques, paysag¯res voire ®cologiques (plateau agricole et 

grandes cultures, prairies p©tur®es des vall®es, vergersé). 

 

¶ Encourager le maintien et la diversification dôune agriculture 

locale qui valorise les espaces naturels 

o R®int®grer des espaces fonctionnels de la trame verte et 

bleue au sein des espaces agricoles qui participent aux 

corridors ®cologiques, ¨ la protection de la ressource en eau, 

¨ la pr®vention des risques, etcé  

 

Orientation 2 : Opter pour un parti dôam®nagement ®conome en 

espace et r®silient 

 

ü Privil®gier un d®veloppement ax® sur le renouvellement de 

lôexistant  

 

Limiter lô®talement urbain en visant un objectif de r®duction de la 

consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers en 

extension des enveloppes urbaines des villages, de lôordre de 50% 

par rapport ¨ la consommation r®alis®e les dix ann®es pr®c®dant la 

promulgation de la loi Climat & R®silience (p®riode 2011-2021) en 

sôappuyant sur la limite maximale de 30 ha fix®e par le SCoT Sud 54. 
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¶ Combler en priorit® les dents creuses et les espaces d®laiss®s au 

sein des espaces urbanis®s 

 

¶ R®pondre aux ambitions du SCoT en tendant vers un objectif de 

cr®ation de 70% de logements en renouvellement 

 

¶ Reconqu®rir les logements vacants et/ou disqualifi®s : 

o Poursuivre la mise en place dôoutils incitatifs pour enrayer le 

ph®nom¯ne de vacance (OPAH notamment) 

 

ü Adapter les tissus lorrains ¨ la transition ®cologique et 

®nerg®tique 

 

¶ Favoriser des formes urbaines et architecturales plus compactes 

pour limiter lô®talement urbain  

o S'accorder sur des densit®s moyennes qui traduisent un bien 

vivre sur le territoire  

o D®finir des espaces de transition entre les nouvelles 

op®rations et les espaces agricoles, naturels et forestiers  

o Encadrer le stationnement dans les nouvelles op®rations et 

anticiper les nouveaux besoins.  

¶ Permettre la r®novation ®nerg®tique du b©ti  

o en assurant lôinsertion harmonieuse des dispositifs en lien 

avec le cadre b©ti et paysager environnant  

o en am®liorant lôinformation aupr¯s des publics dans le cadre 

des programmes pouvant °tre mobilis®s et des actions 

engag®es par le territoire et ses partenaires (subventions 

aux travaux dôisolation, Op®ration Programm®e 

dôAm®lioration de lôHabitat).  

 

¶ Encourager le recours ¨ des modes de construction innovants 

recherchant performances environnementales et ®nerg®tiques  

o Privil®gier un d®veloppement urbain favorable ¨ la 

g®n®ralisation des principes bioclimatiques 

o D®velopper des constructions durables et accueillantes pour 

la biodiversit® 

o Soutenir les principes dô®co-construction (utilisation de 

mat®riaux locaux et biosourc®sé).  

¶ Encourager le d®veloppement de solutions dô®nergies 
renouvelables dans les op®rations dôam®nagement ou pour les 

constructions individuelles 
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o Favoriser une bonne int®gration des dispositifs dans 

lôenvironnement b©ti, pr®servant les qualit®s architecturales.  
 
ü Conditionner le d®veloppement ¨ la mise en place dôun 

environnement sain et s¾r  
 

¶ Organiser le d®veloppement du territoire en dehors des espaces 

les plus touch®s par les risques majeurs 
o R®duire la vuln®rabilit® des personnes et des biens face au 
risque inondation dans les communes concern®es en 

privil®giant un d®veloppement urbain en dehors des zones ¨ 
risques.  

 

¶ R®duire la vuln®rabilit® face aux autres risques et nuisances 
impactant le territoire  
o Prendre en compte lôensemble des risques li®s au transport 

de mati¯res dangereuses 
o Pr®server les personnes et les biens du risque mouvement 
de terrain (®boulements, glissement et effondrement) et 

sensibiliser au risque de retrait gonflement des argiles 
o Pr®venir la vuln®rabilit® des populations face aux nuisances 
(routi¯res, transport dô®lectricit®é). 

 
¶ Sôadapter ¨ lôaugmentation de la vuln®rabilit® au changement 
climatique face aux ph®nom¯nes intenses exacerbant les risques 

naturels : s®cheresses, inondations, mouvements de terrain, etc. 
 
 

 
 

 
 
Orientation 3 : Prendre parti dans la transition en sôengageant pour 

un d®veloppement durable  
 
ü Amplifier lôinscription dans la transition ®nerg®tique  

 
¶ R®duire la d®pendance ®nerg®tique du territoire pour sôorienter 
progressivement vers une autonomie ®nerg®tique en d®veloppant 

le mix ®nerg®tique local ¨ travers lôexploitation de ressources 
locales 
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o D®velopper lôexploitation du potentiel en ®nergie solaire, en 

g®othermie, etc. 
o Favoriser et encourager le d®veloppement des ®nergies 
renouvelables au sein des secteurs strat®giques identifi®s  

o Soutenir les initiatives collectives et permettre lôimplantation 
des centrales solaires citoyennes.  
 

Å Assurer une int®gration optimale des dispositifs de production 
dô®nergies renouvelables et locales dans lôenvironnement et le 
paysage. 

 
Å Associer lôagriculture ¨ la production dô®nergies renouvelables 
(m®thanisation, fili¯re-bois) afin de valoriser lôensemble des 

gisements et des ressources disponibles.  
 
ü Int®grer le territoire dans les pr®misses dôune ®conomie 

circulaire 
 
¶ Assurer une gestion optimale de la ressource en eau  

o G®rer la ressource en eau, en concertation avec les 
territoires voisins et lôensemble des acteurs concern®s (le 
monde agricoleé) 

o Privil®gier une urbanisation visant ¨ limiter 
lôimperm®abilisation des sols et promouvoir les techniques 
de gestion alternative des eaux pluviales et de r®gulation 

des d®bits.  
 

¶ Poursuivre les efforts de pr®vention et de r®duction des d®chets 

o Sensibiliser les m®nages, entreprises et collectivit® 
(r®utilisation, trié) 

o Promouvoir les initiatives dô®conomie circulaire en lien avec 

la d®chetterie.  
 

¶ Participer ¨ la pr®servation des ressources des sols et sous-sols  

o Valoriser lôusage de mat®riaux recycl®s, biosourc®s, locaux, 
dans les am®nagements du territoire. 
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Le r¯glement graphique 

La d®limitation des zones est report®e sur les documents graphiques joints 

au projet pour chacune des communes de la CCPS. 

Deux plans sont r®alis®s par commune d®finissant le zonage et affichant les 

diverses prescriptions comme, par exemple, les ®l®ments b©tis prot®g®s, 

les alignements dôarbres, les OAP, les zones humides : 

¶ Un plan de zonage g®n®ral de la commune dans son ensemble et ses 

alentours ; 

¶ Un plan de zonage ¨ une ®chelle plus grande ciblant le centre de la 

commune ;  

Sur les plans de zonage sont repr®sent®s les limites de zones et de secteurs, 

les emplacements r®serv®s, les ®l®ments de paysage ¨ prot®ger (espaces 

verts, zones humides, arbres remarquables), les ®l®ments de patrimoine 

b©ti ¨ prot®ger et les marges de recul le long des voies.  

Le r¯glement ®crit 

Lôapplication du r¯glement ®crit sôapplique ¨ la totalit® du territoire de la 

CCPS. 

Le territoire est subdivis® en plusieurs zones et secteurs : 

- Les zones urbaines (U) 

¶ Les zones UA, zones de centralit®s urbaines ou 

villageoises se divisant en zone UA1 pour les centre-

bourgs et en zone UA2 pour les centres historiques des 

villages ; 

¶ Les zones UB pour lôhabitat individuel ; 

¶ Les zones UC pour lôhabitat collectif ; 

¶ Les zones UD pour les ch©teaux et grandes demeures ; 

¶ Les zones UE pour les activit®s, les ®quipements, les 

services et grands commerces ; 

 

-  Les zones ¨ urbaniser (AU et 2 AU) 

¶ Les zones AU, zones ¨ urbaniser ¨ vocation principale 

dôhabitat (court et moyen terme) ; 

¶ Les zones AUE, zones ¨ urbaniser ¨ vocation principale 

dô®quipement et/ou dôactivit® (court et moyen terme) ; 

¶ Les zones 2AU pour les r®serves fonci¯res (zones ¨ 

urbaniser sur le long terme) ; 

 

- Les zones agricoles (A) 
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¶ Ap pour les secteurs agricoles paysagers  

¶ Av pour les secteurs des constructions agricoles 

implant®es en cîur de village ; 

¶ A stecal (As) pour les secteurs de taille et de capacit®s 

dôaccueil limit®es au sein de la zone A ; 

 

- Les zones naturelles (N), espaces naturels non identifi®s dans 

les sous-secteurs suivants :  

 

Nc pour les secteurs naturels de carri¯re  

Nf pour les secteurs naturels forestiers ;  

Nj pour les secteurs naturels de jardins en cîur de 

bourgs ; 

Nl pour les secteurs naturels r®serv®s aux loisirs et 

activit®s touristiques ; 

Nl stecal (Nls) pour les secteurs de taille et de capacit® 

dôaccueil limit® en zones naturelles r®serv®es aux loisirs 

et aux activit®s touristiques ; 

Pour chaque zone ou secteur d®limit®s au plan de zonage sôapplique un 

r¯glement d®fini dans les dispositions communes ¨ toutes les zones et 

secteurs et dans les dispositions sp®cifiques ¨ chacune des zones. 

Les dispositions sp®cifiques pour chaque zone se d®composent de la fa­on 

suivante :  

Section 1- destination des constructions, usage des sols et natures   

dôactivit® ; 

Article1-interdiction et limitation de certains usages et affectations 

des sols, constructions et activit®s 

Section 2-caract®ristiques urbaines, architecturales, environnementales et 

paysag¯res ;  

Article3-volum®trie et implantation des constructions 

Article4-qualit® urbaine, architecturale, environnementale et 

paysag¯re 

Article 5- traitement environnemental et paysager des espaces non 

b©tis et abords des constructions 

Article 6-stationnement 

Section3- ®quipement et r®seaux ; 

Article7-desserte par les voies publiques ou priv®es 

Article8-desserte par les r®seaux 

 

Le r¯glement comprend ®galement des annexes pr®cisant la liste des 

emplacements r®serv®s, des ®l®ments de paysage, sites et secteurs ¨ 
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prot®ger pour des motifs dôordre ®cologique ainsi que des ®l®ments de 

patrimoine ¨ prot®ger ou ¨ mettre en valeur. 

 

 

xĲƚШ§ƓĳƖċƣŔŸŰƚШĬќ ůĳŰċŊĲůĲŰƣШĲƣШĬĲШÂƖŸŊƖċůůċƣŔŸŰШ 

Ш§ƓĳƖċƣŔŸŰƚШĬќ ůĳŰċŊĲůĲŰƣШĲƣШĬĲШÂƖŸŊƖċůůċƣŔŸŰШÑőĳůċƣŔƕƨĲƚ 

Orientations paysag¯res 

Pr®server lôidentit® paysag¯re 

Qualit® des vues paysag¯res 

Le relief du Saintois ouvre des panoramas remarquables, sublim®s par des 

belv®d¯res comme la colline de Sion. Les prescriptions sont le maintien des 

espaces ouverts, la ma´trise de lô®volution des silhouettes des centres 

anciens, la pr®servation des c¹nes de vue et les entr®es de ville, la 

connexion de cheminements doux, la prise en compte des belv®d¯res et 

lôentretien des espaces ouverts. 

Valorisation des vergers 

De nombreux vergers sont install®s, en particulier les mirabelliers, 

indissociables du paysage agricole du Saintois. Non seulement ils 

structurent le paysage, mais ils offrent des espaces refuges pour la faune 

et la flore. Les prescriptions consistent ¨ pr®server lôensemble, encourager 

leur restauration, valoriser la mutualisation des activit®s arboricoles et 

dô®levage et de diversifier les habitats potentiels en leur sein. 

 



   

 

  103 

 

Promouvoir le bocage 

Les espaces agricoles subissent des pressions li®es ¨ lôurbanisation et aux 

pratiques agricoles. Il est prescrit de prot®ger ces espaces en encadrant la 

constructibilit®, de pr®server les emprises des prairies, lôensemble des 

boisements, dôencourager la restauration des haies et la diversification des 

activit®s agricoles, de maintenir un cadre fonctionnel pour les exploitants, 

de permettre lôexpansion dôun r®seau de distribution de proximit® et de 

mettre en  place un label ç Produits du Saintois è. 

Renforcer la qualit® paysag¯re des villages 

Sôappuyer sur lôopportunit® des usoirs 

Les usoirs appartiennent au domaine public, mais sur lequel le riverain a 

droit dôusage par la coutume. Ils peuvent °tre valoris®s pour am®liorer le 

cadre de vie, lutter contre lôimperm®abilisation et participer ¨ 

lôenrichissement de la biodiversit®. Les d®simperm®abiliser, diversifier les 

strates v®g®tales qui y sont plant®es et le d®veloppement de nouveaux 

usages (jardins partag®sé) sont les prescriptions dans ce domaine. 

 

Un usoir 

 

Int®grer le b©ti r®cent 

Les d®veloppements engagent des dynamiques dôurbanisation lin®aire et 

peu ®conomes en espace et qui sont ¨ lôorigine de nouvelles franges 

urbaines et cr®ent une rupture avec les espaces agricoles alentours. Les 

nouvelles constructions sont en rupture et tranchent avec les architectures 

traditionnelles. Il est donc pr®vu de veiller ¨ la qualit® architecturale et 

paysag¯re des lisi¯res et de d®velopper des espaces tampons. 
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Mettre en avant le b©ti et les formes urbaines issues de lôactivit® agricole 

Les prescriptions pr®voient de mettre en valeur les b©timents des fermes 

historiques, de veiller ¨ lôint®gration des b©timents agricoles et de favoriser 

la compl®mentarit® des strates v®g®tales entre espaces cultiv®s, naturels 

et urbanis®s. 

 

Promouvoir le paysage pour un d®veloppement touristique 

La qualit® des paysages laisse entrevoir des possibilit®s en faveur dôun 

tourisme vert sôappuyant sur des itin®raires p®destres, cyclables, ®questres 

ou fluviaux. Pour ce faire, on pourra compl®ter le maillage des chemins verts 

et ruraux, mettre en valeur les cours dôeau, sôappuyer sur la trame verte, 

structurer des espaces de convivialit®, valoriser vergers et bocage. 

ÂƖĳƚĲƖƻĲƖШũċШƻċũĲƨƖШĳĦŸũŸŊŔƕƨĲШĬĲƚШĲŰƣŔƣĳƚШŰċƣƨƖĲũũĲƚ 
Lôensemble des ®l®ments naturels forme une armature ®cologique 

diversifi®e et remarquable sur le territoire. 

D®velopper le potentiel ®cologique 

ê la ceinture foresti¯re constitu®e par les milieux forestiers sôajoutent de 

vastes continuit®s vertes et humides formant de v®ritables corridors. Les 

milieux ouverts sont particuli¯rement repr®sent®s avec 13 000 ha de 

prairies et pelouses compos®s de milieux thermophiles. Les OAP pr®voient 

de prot®ger les espaces bois®s, d®velopper les lisi¯res, ®viter les 

constructions ¨ moins de 30 m des milieux forestiers et de maintenir une 

bande enherb®e, valoriser lôaspect paysager des zones bois®es, faciliter les 

circulations de la faune et la flore et de pr®server de toute urbanisation les 

continuit®s ®cologiques. 
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Cours dôeau et milieux humides. 

Le territoire est parcouru par les vall®es de la Moselle, du Madon, du Brenon 

et leurs affluents. Ces cours dôeau sont accompagn®s dôune ripisylve de 

ligneux humides qui doit °tre maintenue et d®velopp®e. Les mares sont une 

autre composante majeure de ces milieux humides. 

Il est pr®vu de pr®server toutes les enveloppes ç zones humides è par la 

replantation de ripisylves, dôentretenir la v®g®tation des cours dôeau ainsi 

que les mares et ®tangs, de maintenir les zones humides et leurs 

fonctionnalit®s. En dernier recours, en cas de compensation, un coefficient 

surfacique au moins ®gal ¨ 2 sera propos® ; les mesures compensatoires 

®ventuelles seront localis®es dans le m°me bassin versant par un milieu 

humide de m°me type. Les op®rations de drainage seront ¨ ®viter.  

  

 

Valoriser les espaces de respiration dans les villages 

Prescriptions : v®g®taliser les usoirs, accompagner le petit patrimoine de 

strates v®g®tales, d®velopper les accroches dôeau au sein des espaces 

urbains, restaures les berges 
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Pr®server les g´tes ¨ chiropt¯res 

Plusieurs g´tes ¨ chiropt¯res sont identifi®s sur le site Natura 2000 de la 

Colline de Sion. Lôensemble des esp¯ces de chiropt¯res sont prot®g®es et il 

est n®cessaire dôassurer la protection de leurs g´tes. ê ces fins, il est pr®vu 

de r®aliser un diagnostic, de veiller aux p®riodes les plus sensibles, 

dôinterdire le recours ¨ des produits toxiques dôinstaller des g´tes artificiels 

pendant des travaux, de conserver les capacit®s dôaccueil des b©timents. 

§ ÂШÑőĳůċƣŔƕƨĲ аШƻċũŸƖŔƚċƣŔŸŰШĬĲƚШĦƒƨƖƚШĬĲШƻŔũũċŊĲƚ 
La m®tropolisation, conjugu®e ¨ la p®riurbanisation, ont ass®ch® certains 

territoires. De ce fait, la revalorisation des cîurs de bourgs constitue un 

enjeu pour la revitalisation des villages. Les probl®matiques suivantes ont 

®t® identifi®es : une inad®quation de lôoffre de logements, la d®gradation 

du b©ti, la rar®faction des commerces et services et la concentration de 

lôactivit® dans les zones p®riurbaines et les m®tropoles. En revanche, la 

qualit® du b©ti, la coh®rence de la structure urbaine constituent des 

atouts. 

~ŸƖƓőŸũŸŊŔĲШĬĲƚШƻŔũũċŊĲƚШĬƨШÉċŔŰƣŸŔƚ 
On distingue 3 formes de villages :  

¶ Le ç village-rue è : forme la plus fr®quente et caract®ristique du 

village lorrain : 2 rang®es de maisons jointives encadrent une rue 

®largie dôusoirs. Les maisons sont accol®es, perpendiculairement ¨ la 

rue. 

¶ Le ç village-tas è qui sôorganise autour dôun ®l®ment important 

(ch©teau, ®gliseé). 

¶ Le ç village en T è qui sôorganise autour de diff®rentes voies. 

Am®nager les espaces publics 

Mise en valeur de la place centrale 

La place centrale constitue lôespace public repr®sentatif et caract®rise 

lôidentit® du village, souvent en retrait de la rue, un peu ¨ lô®cart du 

village. ê leur entr®e se trouvent des ®l®ments rep¯res (fontaines, 

monument aux mortsé). La place est souvent un facteur de sociabilit®, 

elle r®pond ¨ plusieurs usages (march®, f°te du villageé). 
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Outils ¨ mettre en place : r®fl®chir au rev°tement de sol (acc¯s PMR, 

imperm®abilisation des solsé), profiter de la v®g®tation en place, apporter 

des usages diversifi®s pour se r®approprier la place, offrir un lieu de 

rencontres, accueillir les services (march®s, arr°t de bus), organiser des 

®v®nements festifs, mettre en valeur le patrimoine b©ti. 

 

Une attention sera port®e aussi au mobilier urbain, ¨ lô®clairage. 

Valoriser les usoirs 

Aujourdôhui mal valoris®s, occup®s par des usages priv®s (stationnement 

en particulier), les usoirs originellement ®taient d®di®s ¨ des usages 

communautaires, des activit®s agricoles ou artisanales. 

Outils pr®conis®s : veiller ¨ ce quôils restent ouverts (ni haies ni 

cl¹tures). Adopter un traitement homog¯ne ¨ lô®chelle de la commune, 

privil®gier la simplicit® des am®nagements. 
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Encourager les d®placements pi®tons 

Par le caract¯re exigu des rues qui laisse peu de place ¨ un espace 

partag®, la marche est peu incit®e. La question des mobilit®s est un point 

central dôautant que la taille r®duite des villages permet de favoriser 

lôusage de la marche ¨ pied.

 

 

Outils : cr®ation dôun r®seau de voiries hi®rarchis® et facile ¨ pratiquer 

(s®curit®, trottoirs), abaissement de la vitesse, engager une politique de 

stationnement (marquage au sol, espace d®di®), am®nagement des 

carrefours (lisibilit® de lôespace, vitesse mod®r®e). 

Valoriser la nature au cîur du village 

Promouvoir la nature  

Si la nature est omnipr®sente dans le paysage du Saintois, elle ne doit pas 

rester rel®gu®e en dehors de lôenveloppe urbaine et la v®g®talisation des 

bourgs r®pond aux enjeux du cadre de vie. 

Outils : valorisation des structures v®g®tales, optimisation des modes 

doux, cr®ation dôespaces de loisirs, de d®tente 
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Valoriser la pr®sence de lôeau 

Le territoire est travers® par 3 grandes vall®es (Moselle, Madon, Brenon) et 

leurs affluents ; lôeau est une v®ritable richesse ®cologique et paysag¯re, 

mais elle est souvent peu mise en valeur.  

Outils pour cette rem®diation : valoriser les espaces le long des cours 

dôeau, y cr®er des am®nagements l®gers, am®nager des voies pi®tonnes et 

cyclables, valoriser les ouvrages (ponts, ®cluses, moulinsé), organiser des 

®v®nements. 

 

Accompagner le requalification du b©ti et du patrimoine 

Les friches 

Lôabandon de b©timents agricoles conf¯re une atmosph¯re peu accueillante 

au bourg malgr® une qualit® architecturale 
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Outils pr®conis®s : cr®ation dôespaces de respiration, des jardins, 

repenser des cheminements et dessertes, encourager la r®habilitation 

r®sidentielle.  

Petit patrimoine 

Parmi le patrimoine rural, on trouve des ®l®ments de taille modeste : 

lavoirs, croix, puits, cadrans solairesé 

 

Outils : restauration, requalification 

Patrimoine 

Les maisons traditionnelles lorraines comportent des caract®ristiques sur 

lesquelles la r®habilitation doit sôappuyer : chemin®e, flamande, usoir, 

fa­ade bien ordonnanc®e, encadrements en pierreé 

Outils : prolongements des alignements, conservation de la volum®trie et 

les ouvertures, privil®gier un enduit ¨ la chaux. 
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Int®grer les nouveaux b©timents 

Les constructions neuves 

Elles doivent °tre encourag®es et accompagn®es pour favoriser le maintien 

des qualit®s paysag¯res. 

Outils : Leurs implantations doivent sôinscrire dans la continuit® et 

sôinspirer de habitudes constructives locales. 

Confort thermique 

Si le b©ti est ancien, il peut °tre relativement d®grad® ne permettant pas 

dôapporter le confort thermique. 

Outils : utiliser les mat®riaux biosourc®s, v®g®talisation des fa­ades, 

implantation de haies pour la protection du vent, maintien dôespaces de 

pleine terre. 

Accompagner les initiatives locales et les projets participatifs 

Lôurbanisme de projet veut permettre ¨ chaque acteur de jouer un r¹le 

d®terminant.  

Outils : Pour r®pondre aux nuisances ®ventuellement attendues lors de 

chantiers, un travail de p®dagogie et dôassociation avec les habitants sera 

requis. Le recours ¨ des chantiers participatifs pourra °tre la r®ponse. 

xĲƚШ§ ÂШƚĲĦƣŸƖŔĲũũĲƚ 

Contexte r®glementaire et principes g®n®raux 

Lôarticle L151-6 du Code de lôUrbanisme pr®cise que les Orientations 

dôAm®nagement et de Programmation (OAP) comprennent, en coh®rence 
avec le projet d'am®nagement et de d®veloppement durables (PADD), des 
dispositions portant sur l'am®nagement, l'habitat, les transports et les 

d®placements.  
 
Les OAP sont ®tablies dans le respect des orientations d®finies dans le Projet 

dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) et, constituent lôun 
des instruments de la mise en îuvre du projet intercommunal et des 
objectifs communaux.  

 
Les OAP sôimposent aux autorisations dôoccuper le sol (permis dôam®nager, 
permis de construireé) dans un rapport de compatibilit® avec les 

r®glementations et les documents supra (SCOT Sud 54, STRADETT,é). Les 
projets ne doivent pas pr®senter de contradiction avec les principes et 
objectifs pr®sent®s.  

 
Environ une centaine dôOAP sectorielles d®finissent, par quartier ou secteur, 
les conditions d'am®nagement garantissant, pour chaque commune, la prise 
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en compte des qualit®s architecturales, urbaines et paysag¯res des espaces 

dans la continuit® desquels s'inscrit la zone.  
 
Elles d®finissent ainsi les conditions futures dôurbanisation, en termes 

dôam®nagement et de programmation, de la communaut® de communes du 
pays du Saintois en pr®servant lôidentit® de chaque commune : 
 

¶ Pour lôoffre r®sidentielle 
 
Le projet devra sôint®grer dans son environnement urbain et paysager tout 

en am®liorant la qualit® architecturale et les performances ®nerg®tiques des 
constructions 
 

Les OAP, nombreuses, ¨ vocation principale dôhabitat devront °tre 
compatibles avec les densit®s minimales inscrites dans le SCoT Sud 54 
d®finies selon la place de la commune dans lôarmature territoriale ainsi que 

de lôattraction quôexercent sur elle les p¹les urbains. Ces densit®s devront 
®galement sôinscrire en coh®rence avec les densit®s observ®es dans les 
quartiers voisins lors des op®rations de renouvellement urbain ou en 

fonction des besoins de diversification des formes et des typologies de 
logements. 
 

Les densit®s moyennes minimales en extension ou en renouvellement 
urbain sont ainsi fix®es ¨ : 

¶ 20 logements/hectare pour V®zelise, commune class®e 

ç Bourg-Centre è, 
¶ 20 logements/hectare pour Tantonville, Harou® et Ceintrey, 
communes class®es ç p¹le de proximit® sous influence 

urbaine è, 
¶ 17 logements/hectare pour Diarville, commune class®e ç P¹le 
de proximit® rural è, 

¶ 15 logements/hectare pour toutes les autres communes 
class®es ç commune rurale situ®e dans lôaire dôattraction de la 
m®tropole è 

 
¶ Pour am®liorer la gestion de lôeau 

 

Les OAP devront syst®matiquement prendre en compte lôenjeu du 
ruissellement pluvial pour compenser lôimperm®abilisation li®e ¨ 

lôurbanisation nouvelle. 
 
¶ Pour favoriser les d®placements doux 

 
Les OAP devront int®grer des infrastructures qui privil®gient les modes de 
d®placement doux (pi®tons, cycles) ¨ connecter au r®seau de chemins 

existants 
 
¶ Pour mettre en valeur les usoirs 
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Les usoirs seront mis en valeur mais lôimperm®abilisation du sol est 
interdite. 
 

 

Pr®sentation synth®tique des OAP sectorielles retenues pour le 

PLUi. 

 

Collectivité OAP Sectorielles 

AFFRACOURT 

OAP1 - Préserver vergers-Haies - 1 - rue de Sion (7 logt) Respect alignement 
arbres, jardins, terrains boisés, recul 5m emprise publique)  

OAP2 -Préserver vergers-Haies rue de Mazière (1 logt)  
AUTREY-SUR-
MADON 

OAP -préserver Vergers - Rue du Ménil (1 logt) Aménagement cheminement 
piétons - Recul 10m (axe voirie) 

BAINVILLE-AUX -
MIROIRS 

OAP -préserver Vergers - Rue des Vignes (2 logt) Liaison douce voie bleue - 
cheminement piétons + cyclable, stationnement perméable 

BENNEY 

OAP1 - création frange paysagère- liaison douce -Rue La Jonchère-Lemainvillel 
(11-12 logt) Réserve foncière à 6ans -    

 OAP2 - création frange paysagère- liaison douce -La Chapelle (3-4 logt) 
mobilités douce - Haie - respect patrimoine traditionnel - piéton vers zone loisirs 

 OAP 3 - création frange paysagère- liaison douce - rue de Crévéchamps (11-12 
logt) aménagement piétons + douce- Recul 5m emprise publique  

BOUZANVILLE 
OAP - Point de vue vers la colline de Sion à conserver - Vergers maintenus - 
éléments patrimoine à conserver et mettre en valeur 

BRALLEVILLE 

OAP1- - Rue de Tantimont Est (2-3 logt) - - maintien vergers - Intégrer franges 
paysagères- continuité écologique et faunistique - Cheminement piéton le long 
de la voie extérieure 

OAP 2 - Rue de Tantimont Ouest (3 logt) - Idem OAP 1 
OAP 3- Rue Derrière la Vau (2-3 logt) - Idem OAP 1 

CEINTREY 

OAP1- Densification des zones déjà bâties - Route de Tantonville- D913 - Dent 
creuse permettant de Pérenniser le tissu tertiaire, industriel et artisanal -  
Conservation boisement et haie le long voie ferrée - aires de stationnement 
perméables 

OAP 2 - Rue des Maix / rue de Nancy.  Soit implantation moyenne surface 
commerciale soit construction de logement (minimum 8 logt) 
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OAP 3 - Chemin de la ferme - zone d'activité mixte - tertiaire, industrielle ou 
artisanale - Respect des alignements bâtis - Requalification chemin d'accès - 
Réduire l'imperméabilisation des sols 

OAP 4 - Route de Vézelise  - zone d'activité mixte - tertiaire, industrielle ou 
artisanale - Respect des alignements bâtis - Sécurisation accès par limitation 
vitesse - Réduire imperméabilisation des sols 

CHAOUILLEY 

OAP 1 - Rue de la Vieille Fontaine Nord (1 logt) -  Intégrer franges paysagères- 
continuité écologique et faunistique - Respect des alignements bâtis -
Cheminement piéton le long de la voie extérieure 

OAP 2 - Rue de la Vieille Fontaine Sud (1 logt) - Idem OAP 1 avec ajout de la 
préservation et valorisation des ripisylves 

CLEREY SUR 
BRÉNON 

OAP -Territoire commune - Préservation des vergers, du patrimoine - 
ÅĲĦŸŰƻĲƖƚŔŸŰНŸƨНĬĳůŸũŔƣŔŸŰНĬĲНũќċŰĦŔĲŰНőċŰŊċƖНċŊƖŔĦŸũĲ 

CRANTENOY 

OAP - Chemin du Creta (3 logt) -  vergers maintenus - Patrimoine préservé -
Intégrer franges paysagères- continuité écologique et faunistique - Préservation 
de la haie au sud du site - 

DIARVILLE 

OAP 1 - Rue du Pâquis l'Huillier (5 logt) - Logt individuel et habitat intermédiaire 
avec secteur réservé au loisirs -cheminement piéton - continuité écologique et 
faunistique  

OAP 2 - Rue de Mirecourt (17 logt minimum) - Accès sécurisé - cheminement 
piéton -aire de retournement -création d'espaces vert à l'arrière des parcelles - 

OAP 3 - Chemin de Marainville (4 logt minimum) - Franges paysagères -  
continuité écologique et faunistique - accès à requalifier - 

DOMMARIE-
EULMONT 

OAP 1 - Rue des Tilleuls (2 logt) - Préservation des fonds de jardin, boisement et 
d'arbres remarquables - continuité écologique et faunistique -préservation de la 
vue sur le bâtiment patrimonial - Accès sécurisé et cheminement piéton - 

OAP 2 - Rue des Lilas (2 à 3 logt) - Verger, protection maximum des arbres - 
accès par voie de desserte - 

ETREVAL 

OAP - Rue du Coteau (1 logt) - Préservation des jardin, boisement et arbres 
remarquables - Frange paysagère - continuité écologique et faunistique -
Alignement sur le bâti - Accès sécurisé et cheminement piéton - 

FORCELLES SAINT 
GORGON 

OAP - Rue de Vroncourt (1 logt) - Frange paysagère - continuité écologique et 
faunistique -Alignement sur le bâti - Accès sécurisé et cheminement piéton -  
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FORCELLES SOUS 
GUGNEY 

OAP - Route de Housséville (2 logt) - Frange paysagère - continuité écologique 
et faunistique  Préservation des arbres - Voie de desserte -  

FRAISNES EN 
SAINTOIS 

OAP - Paysager et environnement -Les vergers seront maintenus - Patrimoine 
préservé et mis en valeur -  

GERBECOURT-ET-
HAPLEMONT 

OAP 1 - Rue Chemin des Tarbes / rue de l'Abbé Antoine (5 logt) - Vergers 
maintenus - Patrimoine préservé et mis en valeur - Franges paysagère - 
continuité écologique et faunistique - Alignement sur bâti - Voie de desserte - 

OAP 2 - Rue de l'Abbé Antoine (2-3 logt) - Idem avec OAP 1 - Avec cheminement 
piéton - avec mobilité douce - mobilité active -Préservation du paysage du verger 
ĲƣНĬƨН9ċũƻċŔƖĲНƓŸƨƖНũќċůĳŰċŊĲůĲŰƣНĬƨНĦċƖƖĲŉŸƨƖ 

OAP 3 - Rue du Château (4-5 logt) - Idem avec OAP 2 -  

GERMONVILLE 

OAP 1 - Rue Haute (7 logt) - Forme urbaine plus homogène -Vergers maintenus - 
Patrimoine préservé et mis en valeur - Franges paysagère - Renforcement qualité 
paysagère et écologique et faunistique -Respect du recul d'implantation du bâti 
- Voie de desserte - Cheminement piéton et sécurisation des déplacements 

GOVILLER 

OAP 1 - Rue du Ruisseau (6 logt) - Vergers maintenus - Patrimoine préservé et 
mis en valeur  Respect du recul d'implantation - favoriser les mobilités douces - 
un raccordement piéton avec les équipements et zones de loisirs -  

OAP 2 - Rue du Cobarail (1 logt) - -Vergers maintenus - Patrimoine préservé et 
mis en valeur  - Préservation et création des haies - Franges paysagère - 
Renforcement qualité paysagère, écologique et faunistique - 

OAP 3 - Rue des Rouaux (1 logt) -Vergers maintenus - Patrimoine préservé et mis 
en valeur  - Préservation et création des haies - Franges paysagère - 
Renforcement qualité paysagère, écologique et faunistique - 

GRIPPORT 

OAP 1 - Chemin du Grand Pré (5 logt) - Forme urbaine plus homogène -Vergers 
maintenus - Patrimoine préservé et mis en valeur - Franges paysagère -Respect 
du recul d'implantation du bâti rue de Nancy - Requalifier voie de desserte et 
sécurisation - Conservation et réalisation de cheminement doux - 

GUGNEY 

OAP 1- Rue de Lancelot (2 logt) - -Vergers maintenus - Patrimoine préservé et 
mis en valeur  - Préservation et création des haies - Fonds de jardin et franges 
paysagère - Préservation qualité paysagère, naturelle et écologique - 
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HAMMEVILLE 

OAP 1 - Rue René Martin (7 logt) - Préservation et renforcement des franges 
paysagère -Conservation des percées visuelles qualitatives - Patrimoine 
préservé et mis en valeur - Maintenir la haie champêtre - La voie de desserte 
devra préserver au mieux les plantations  et réduire le nombre de percées dans 
la haie - l'accès sera sécurisé - Si possible réalisation de cheminement doux - 

HAROUÉ 

OAP 1- Chemin d'Ormes (13 logt) - Vergers maintenus - Patrimoine préservé et 
mis en valeur  - Intégrer la création d'une frange paysagère - Protection des 
boisements à proximité = Desserte et création carrefour sécurisés - 
Cheminement piétons - - 

OAP 2- Chemin de la petite côte (3 logt) - Vergers maintenus - Patrimoine 
préservé et mis en valeur  - Intégrer la création d'une frange paysagère - 
Protection des boisements à proximité - Implantation parallèle à la pente= 
Requalification de la desserte - Création cheminement piétons - Sécurisation 
des accès - 

OAP 3- Entrée du Château d'Haroué - Le projet devra créer et renforcer le 
caractère végétal et paysager de cet espace public -Contribution paysagère et 
attractivité - Maintenir la desserte des bâtiments - Sécurisation de l'accès au 
site, aménagement de la continuité des déplacements doux et de l'arrêt des 
transport en commun - 

HOUDELMONT 

OAP 1- Route d'Autrey  Prés Maury (2 logt) - Vergers maintenus - Patrimoine 
préservé et mis en valeur  - Création espaces loisirs et stationnement - Intégrer 
création, d'une frange paysagère - Sécurisation par ralentissement circulation -  
Cheminement piétons -  

HOUDREVILLE 
OAP 1- Aménagement paysager et environnement -- Vergers maintenus - 
Patrimoine préservé et mis en valeur  - L'espace de loisirs est à préserver - 

HOUSSEVILLE  

OAP 1- Rue du stade - entrée nord  (3 logt) - Vergers maintenus - Patrimoine 
préservé et mis en valeur  - Préservation de a range d'une frange paysagère - 
Sécurisation par ralentissement circulation - Cheminement piétons en 
continuité de ceux existant, -  

OAP 2- Rue de l'école  (2 logt) - Vergers maintenus - Patrimoine préservé et mis 
en valeur  - Création espaces loisirs et stationnement - Intégrer création, d'une 
frange paysagère - Protection des boisements à proximité -  
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JEVONCOURT 

OAP 1-Chemin des Rouaux (2-3 logt) - Vergers maintenus - Patrimoine préservé 
et mis en valeur  - Préservation des franges paysagères et les boisements pour 
conserver une qualité écologique et faunistique -  Aménagement carrefour et 
sécurisation accès - cheminement piéton -  

OAP 2-Chemin du Jard (1-2 logt)- Vergers maintenus - Patrimoine préservé et 
mis en valeur  - En dehors des besoins de création d'accès à la construction, 
maintien de la frange boisée - Aménagement carrefour et sécurisation accès - 
cheminement piéton -  

OAP 3 - Rue de ũќ ŰŊƖĳ (1 logt) - Vergers maintenus - Patrimoine préservé et mis 
en valeur - Haie champêtre à conserver et à renforcer - Cheminement piéton à 
créer et relier avec celui existant - 

LALOEUF 

OAP 1- Rue de Gallieni (1 logt) - Vergers maintenus - Patrimoine préservé et mis 
en valeur - Préservation et renforcement des franges paysagères - Accès 
sécurisés - Cheminement piétons en continuité de ceux existants - 

OAP 2- Rue des Mésanges (3-4 logt) - Vergers maintenus - Patrimoine préservé 
et mis en valeur  -  Préservation et renforcement des franges paysagères - Accès 
sécurisés - Cheminement piétons en continuité de ceux existants - 

LANEUVEVILLE-
DEVANT-BAYON 

OAP 1- Rue de Neuviller 1 (2 logt) - Vergers maintenus - Patrimoine préservé et 
mis en valeur  - Intégration de franges paysagères Boisée pour continuité 
écologique et faunistique - Aménagement pour limiter la vitesse des véhicules - 
Préservation des alignements d'arbres - Accès piétons sécurisés - Cheminement 
doux en continuité de ceux existants - 

OAP 2- Rue de Neuviller 2 (2 logt) - Situé de l'autre côté de la rue, face à l'OPA 1, 
le cahier des charges est identique à celui de l'OPA 1, 

OAP 3- Grande Rue - Les Ruelles (2 logt) - Préservation des vergers, haies et 
alignements boisés -Respecter les alignements bâtis - voie de desserte -  
Aménagement pour limiter la vitesse des véhicules et sécuriser les 
cheminements piétons 

OAP 4- Entrée Est - Grande Rue (2 logt) -Attention particulière sur le 
paysagement  de la zone par la préservation des jardins et potagers, la 
conservation de l'alignement des arbres, le respect de l'alignement des 
constructions avec le bâti existant - aménagement d'un parking, d'un carrefour 
sécurisé - 
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OAP 5-Activités - Au Gris Bois - Intégrer des franges paysagères pour une 
continuité écologique et faunistique - Attention particulière pour la gestion de 
l'eau en accord avec les dispositions prévues par la déclinaison de la trame verte 
et bleue - Requalification de la voie "Au Gris Bois" aire de stationnement à 
valoriser et à mutualiser - Aménager un carrefour sécurisé à l'intersection avec 
la RD8 - 

LEBEUVILLE 

OAP 1- Aménagement paysager et environnement -- Vergers maintenus - 
Patrimoine préservé et mis en valeur  - L'espace de loisirs est à préserver - 
Aménagement pour faire baisser la vitesse et sécuriser plusieurs carrefours -- 

LEMAINVILLE 

OAP 1- Chemin de Voissieux (10 logt) - Vergers maintenus - Patrimoine préservé 
et mis en valeur - Intégrer des franges paysagères - Orientation des façades vers 
la voie -Intégrer le cône visuel (perspective vers l'église) -Création voie de 
desserte - cheminement piéton - liaisons douces - 

LEMENIL MITRY 
OAP 1- Chemin de Voissieux (10 logt) - Vergers maintenus - Patrimoine préservé 
et mis en valeur -- 

MANGONVILLE 

OAP 1- Rue Petite Rue ( 2 logt) - Espace de loisirs à préserver - Préservation de 
la haie boisée encadrant le secteur - Intégrer une bande jardinée à l'arrière des 
constructions - Patrimoine préservé et mis en valeur -  accès par voie existante à 
sécuriser 

NEUVILLER SUR 
MOSELLE 

OAP 1- Le Vieux Chemin (Equipement) - Vergers maintenus - Patrimoine 
préservé et mis en valeur - L'espace de loisirs sur la parcelle attenante est à 
préserver - préserver boisements et haies - Desserte sécurisée et accessible aux 
modes doux et actifs - 

OGNEVILLE 

OAP 1- Entrée Est - Route de Vézelise ( 2 logt) - Maintien des vergers - 
Préservation du patrimoine et mise en valeur - Intégrer des franges paysagères, 
conserver boisements et haies - Mettre en valeur le lavoir situé à proximité -
Accès par voie existante à sécuriser et rendre accessible aux modes doux et 
actifs - 

OMELMONT 

OAP 1- Aménagement paysagers et environnement - Maintien des vergers - 
Préservation du patrimoine et mise en valeur - Préserver l'espade de Loisirs  (rue 
de la plaine) -Conservation des linéaires de façades et les murs identifiés - 
cheminement doux le long des voies existantes - Aménagement pour faire 
baisser la vitesse - 

ORMES ET VILLE 

OAP 1- Entrée Nord - Rue du Gué ( 1 logt)- Maintien des vergers - Préservation 
du patrimoine et mise en valeur - préserver les haies existantes - L'accès devra 
être sécurisé et accessible à pieds 
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OAP 2- 9ƒƨƖНĬƨНcċůĲċƨН- Rue du Gué (1 logt) - Idem OAP 1 avec, intégration de 
franges paysagères pour continuité écologique et faunistique -  

OAP 3- Grand Rue - Rue Sainte Catherine - Espace de loisirs et sportif - Idem 
OAP 1 avec interdiction d'imperméabiliser le site - pas de construction 
irréversible - les déplacements doux existants sur le site devront être conservés, 

OAP 4- Grand Rue - Ancienne Chapelle т Identifié comme patrimoine préservé 
intégrant une zone de rencontre - Idem OAP 1  Le  projet devra conduire à la 
création d'une zone de préservation et de valorisation du patrimoine avec un 
espace de rencontre intergénérationnel - 

PAREY SAINT 
CESAIRE 

OAP 1 аНÅŸƨƣĲНĬќcŸƨĬƖĲƻŔũũĲ (1 logt)  
OAP 2 : route de Vitrey (2 log). Vergers, patrimoine, haies, boisements pour 
qualité paysagère. Accessibilité existante, sécurisation 

PRAYE 

 OAP 1 : Route de Sion (3 logts)  
OAP 2 : Route de Vézelise (3 logts) 
OAP 3 : Chemin du Clos Paly (logts pour personnes âgées),  

OAP  4 :  Rue de la Croix-Hocquard (1 logt) 
OAP 5 : Rue de Chazeau (2-3 logts). Vergers, charretières, franges paysagères, 
préservation des plantations, cheminements piétons 

QUEVILLONCOURT OAP : Rue du petit café ; 1 logt), vergers, patrimoine 

ROVILLE-DEVANT-
BAYON 

OAP 1 : Rue Léon Blum ( 8 logts seniors), vergers, patrimoine. 

OAP 2 : Av. Gal Leclerc (extension Aldi). franges paysagères, continuité 
écologiques, et réduction des nuisances (entreprise BAUM TP). Stationnement 
sur parcelles 

SAINT FIRMIN 
OAP : Chemin des Corbes(personnes âgées, vergers, charretières, franges 
paysagères, boisements, stationnements sur parcelle 

SAINT -REMIMONT 
OAP 1 : Entrée Est Neuviller (6-7 logts), 
OAP 2 : Entrée Nord rue de Pury (1 log.), vergers, charretières, boisements, 
haies, alignements  

SAXON SION OAP : Vergers, patrimoine à préserver 

TANTONVILLE 

OAP : 9ƒƨƖН ĬĲН ƻŔũũĲНыƖĲŰŸƨƻĲũũĲůĲŰƣН ƨƖĤċŔŰН ċƻĲĦН ũќE[Â]EьН ƖĲƕƨċũŔŉŔĦċƣŔŸŰН
entreprise Blanquin, loisirs, espaces verts, nouvelle activité de micro-brasserie. 
Vergers, charretières, paysagement de la zone, insertion harmonieuse(gabarit) 
ĲƚƓċĦĲƚНƻĲƖƣƚЯНċũŔŊŰĲůĲŰƣНĬќċƖĤƖĲƚЯНĳŊũŔƚĲ St-Rémy, buste Tourtel 
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THEY SOUS 
VAUDEMONT 

OAP : Vergers, patrimoine 

THOREY LYAUTEY 
OAP : vergers, patrimoine, lavoir, création liaison douce et préservation espace 
de loisirs 

VAUDÉMONT 
OAP : rue du pressoir ; 3 logts, vergers, patrimoine, aire de retournement 

VAUDEVILLE 
OAP : Rue de Lebeuville ΞНũŸŊƣНƣǃƓĲНƻċƖŔĳЯНċůĳŰċŊĲůĲŰƣНĬќƨŰĲНċŔƖĲНĬĲНŢĲƨǂНыücН
!), vergers, patrimoine, alignement, entrée  

VAUDIGNY 

OAP 1 : Rue du Haut-Bourgeois (4 logts type varié), préservation des sites 
boisés, 
 § ÂНΞНаННƖƨĲНĬĲНũќFŊũŔƚĲ (2 logts pavillonnaires). Vergers, patrimoine, franges 
ƓċǃƚċŊĿƖĲƚЮН éċũŸƖŔƚċƣŔŸŰН ĬĲН ũќĲŰƣƖĳĲЯН ĬĲƚƚĲƖƣĲН ĲǂŔƚƣċŰƣĲЯН ċůĳŰċŊĲůĲŰƣƚН
piétonniers 

VÉZELISE 

OAP VZ1 : Petit Barmont аНĦƖĳċƣŔŸŰНĬќƨŰНƚĲĦƣĲƨƖНĬќőċĤŔƣċƣНƓŸƨƖНůĳŰċŊĲƚНŢĲƨŰĲƚН
et trame paysagère existante. Gestion des eaux de pluie et conservation du 
ĦőĲůŔŰĲůĲŰƣНŰċƣƨƖĲũНĬĲНũќĲċƨЮН9ƖĳċƣŔŸŰНĬќƨŰĲНƻŸŔĲНĬĲНĬĲƚƚĲƖƣĲЮНННННННННННННННННННННННННННННННННН 

  VZ2 : Centre-Bourg : redynamisation du centre, réduction de la vacance, 
développement commerces et services, création nouveaux espaces publics : 
requalification des voiries, création liaison piétonne, rénovation trame viaire.                                           

VZ3 : rue des Meix-Brenon : faire revivre par la création de la mixité de fonctions. 
ÅĲƕƨċũŔŉŔĦċƣŔŸŰН ĬĲН ũќċŰĦŔĲŰН ũќEcÂ ?ЮН ÅĳŰŸƻċƣŔŸŰН ĳŰĲƖŊĳƣŔƕƨĲЯН ůŔƚĲН ĲŰН
accessibilité, requalification des espaces publics, dé-densification, 
défrichements, belvédère et parcours de santé, espaces verts, stationnement 
paysager.             

VZ4 :  Minimes-Uvry : valorisation des bords du Brenon, mixité fonctionnelle, 
ĦƖĳċƣŔŸŰНĬќƨŰĲНůċŔƚŸŰНĬĲНƚċŰƣĳЯНċƣƣƖċĦƣŔƻŔƣĳНůĳĬĲĦŔŰƚЯНĦŸőċĤŔƣċƣŔŸŰНůŸĬĲƚНĬĲН
transport 

VZ5 : Grand Canton т Haut du Barmont : valorisation des équipements sportifs, 
ƓċƖĦН ƓċǃƚċŊĲƖН ĬĲƚƚĲƖƻŔН ƓċƖН ĬĲƚН ũŔċŔƚŸŰƚН ĬŸƨĦĲƚЯН ċĦĦƨĲŔũН ĬќőċĤŔƣċƣŔŸŰƚН
ŔŰĬŔƻŔĬƨĲũũĲƚНĲƣНůŔǂƣĲƚЮН9ƖĳċƣŔŸŰНĬќƨŰĲНĲƚƓũċŰċĬĲНƚƣƖƨĦƣƨƖċŰƣНũĲƚНĬĲƚƚĲƖƣĲƚЮН
ÅĲƕƨċũŔŉŔĦċƣŔŸŰНĬĲНũќĳĦŸũĲНĲƣНĬĲƚНĳƕƨŔƓĲůĲŰƣƚНƚƓŸƖƣŔŉƚЮНННННННННННННН  

 VZ4 : Minimes-Uvry : valorisation des bords du Brenon, mixité fonctionnelle, 
ĦƖĳċƣŔŸŰНĬќƨŰĲНůċŔƚŸŰНĬĲНƚċŰƣĳНЯНċƣƣƖċĦƣŔƻŔƣĳНůĳĬĲĦŔŰƚЯНĦŸőċĤŔƣċƣŔŸŰНůŸĬĲƚНĬĲН
transport.          
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VZ6 : Reconversion du stade de football : ?ĳƻĲũŸƓƓĲůĲŰƣНƓŸƨƖНũќċĦĦƨĲŔũНĬĲН
ŰŸƨƻĲũũĲƚНőċĤŔƣċƣŔŸŰƚЯНċƨŢŸƨƖĬќőƨŔНĲŰНΞ ÖЮН ŸƨƻĲċƨǂНũŸŊĲůĲŰƣƚНŔŰĬŔƻŔĬƨĲũƚН
et/ou groupés. Préservation des boisements, arbres et vergers          

éüΤНаНüŸŰĲНĬќċĦƣŔƻŔƣĳƚНаНƓĳƖĲŰŰŔƚċƣŔŸŰНĬƨНƣŔƚƚƨНċƖƣŔƚċŰċũНĲƣНĦŸůůĲƖĦŔċũН(Bonin 
déjà présente. Frange paysagère, bon écoulement ou infiltration des eaux, 
ũŔůŔƣċƣŔŸŰНĬĲНũќŔŰŉŔũƣƖċƣŔŸŰНĬĲƚНċŔƖĲƚНĬĲНƚƣċƣŔŸŰŰĲůĲŰƣННН 

VZ8 : Secteur Gare- Vézelise/Quevilloncourt : redynamisation de ce secteur 
isolé. Zone en cours de mutation (activités industrielles ou agricoles. Fermeture 
de la gare en 2016, potentiels importants des espaces délaissés, vers une zone 
ĬќċĦƣŔƻŔƣĳƚН ŔŰƣĲƖĦŸůůƨŰċũĲЮН [ƖċŰŊĲƚН ƓċǃƚċŊĿƖĲƚЮН ÂƖŸƣĲĦƣŔŸŰН ĬĲƚН Ĳƚpaces 
proches, écoulement des eaux. Potentiel en matière de desserte. 

VITREY 

OAP 1 :  Nord-rue de Parey (2 logts) 
OAP 2 :rue du Haut-Champs (réserve foncière, 6 logts) Est 

OAP 3 :  rue du Réveillon (1log.). Individuel ou mixte. Préservation des haies, 
respect des formes urbaines environnantes. 

VOINÉMONT 

OAP 1 : rue de la Petite Côte т chemin du Houchit. аНĬĳƻĲũŸƓƓĲůĲŰƣНĬќƨŰĲН
ĦĲŰƣƖċũŔƣĳНыũŸŊƣЯНƓċƖťŔŰŊЯНƻĲƖŊĲƖƚЯНŢċƖĬŔŰƚЯНĦőĲůŔŰĲůĲŰƣƚНĬŸƨǂЮНEƚƓċĦĲНĬќċĳƖċƣŔŸŰН
végétalisé. 14 logts 

§ ÂНΞНаНÅƨĲНĬĲНũќ§ƖůĲН1 construction 
OAP 3 ; Chemin du Haut-Ré (2 constructions) Franges paysagères. 

OAP 4 :  Chemin du Bois : pérennisation du tissu artisanal, industriel et tertiaire. 
Maintien des vergers repérés. 

VRONCOURT 

OAP 1 : Sud rue de Forcelles : 7 logts insertion paysagère urbaine et 
architecturale. Renouvellement urbain.  

OAP 2 : Musée agricole Grande-Rue : 2-4 logts, vergers, patrimoine. 

XIROCOURT 

OAP 1 : Est-rue de Charmes 9 logts Habitat intermédiaire mitoyen 2*2 franges 
paysagères, continuité écologique 

OAP 2 : Rue Frédéric Chopin 4 logts individuels sans mitoyenneté. Patrimoine, 
arbres et jardins. Intégration des fonds de jardins. 
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7ŔũċŰШĬĲШũċШĦŸŰĦĲƖƣċƣŔŸŰ 
Une obligation l®gale 

Lô®laboration dôun PLUi se veut une d®marche concert®e afin de d®montrer 

la volont® de d®velopper un projet de territoire partag®. La d®marche de 

concertation est rendue obligatoire par le Code de lôUrbanisme, articles 

L.103-2 et L.103-3. Les objectifs et les modalit®s de la concertation sont 

assur®s par lôorgane d®lib®rant, en lôoccurrence dans le cas pr®sent par le 

Conseil Communautaire de la Communaut® de Communes du Pays du 

Saintois. 

Mise en îuvre 

Moyens dôinformation d®ploy®s 

La CC du Pays du Saintois a d®cid® de toute une s®rie de modalit®s : 

р R®unions publiques 

р Panneaux informatifs 

р Rappel des ®tapes de lô®laboration dôun PLUi 

р Mise ¨ disposition dôun registre dôobservations 

р Possibilit® donn®e ¨ tous de faire part de ses observations. 

 

Un espace d®di® ¨ la d®marche a ®t® mis en place sur le site 

https://www.ccpaysdusaintois.fr/fr/urbanisme.html. Des articles ont ®t® 

diffus®s via les m®dias communaux, communautaires ainsi que dans la 
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presse locale. Une plaquette p®dagogique, des lettres dôinformation ont ®t® 

®dit®es :  

 

Les outils de la concertation 

Une s®rie de quatre r®unions publiques a ®t® organis®e en novembre 

2019 ¨ V®zelise, Vaudigny, Ceintrey et Houss®ville ; elles ont r®uni en tout 

70 personnes. Quatre autres r®unions ont ®t® organis®es en mars 2023 

¨ Lemainville, Houss®ville, Vaudigny et Parey-Saint-C®saire, en pr®sence de 

180 personnes. Une centaine de questions, avis et contributions orales ont 

®t® recueillies. 

 

Des registres de concertation ont ®t® mis ¨ disposition o½ ont ®t® 

formul®s une quarantaine dôavis et contributions. Enfin, un formulaire de 

contact a re­u des mails et des courriers ont ®t® envoy®s au si¯ge de la 

CCPS. 

Synth¯se des avis et contributions 
Une partie des observations a port® sur la d®marche et la conduite de 

lô®laboration du PLUi ; dôautres sôinterrogeaient sur les notions de sobri®t® 

fonci¯re, du calcul de la consommation fonci¯re, de la trajectoire Z®ro 

Artificialisation Nette (ZAN), de la coh®rence avec les autres documents 
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dôurbanisme (SCoTé). Les demandes particuli¯res qui ont ®t® soulev®es 

nôont pas trouv® de r®ponse au cours de la phase de concertation puisquóil 

a ®t® jug® que les r®ponses seraient apport®es lors de lôenqu°te publique. 

Comit®s de pilotage 
Signalons quôen parall¯le de la concertation avec le public, un comit® de 

pilotage a ®t® mis en place. Outre les repr®sentants de MM. KLEIN et 

LEMOINE, pr®sident et vice-pr®sident de la CCPS, de Mmes Pauline 

TOUSSAINT, charg®e de planification, et de Kathleen GUILLOU, responsable 

du p¹le Am®nagement, si®geaient 15 repr®sentants des communes.  

Communes repr®sent®es : Autrey, Lebeuville, Benney, Xirocourt, Forcelles-

Saint-Gorgon, V®zelise, Goviller, Ceintrey, Tantonville, Thorey-Lyautey, 

Gugney, Bralleville, Lebeuville, Laneuveville-devant-Bayon et Roville-

devant-Bayon. 

Les ç Copil è se sont r®unis le 10 f®vrier et le 17 mars 2025. Ont ®t® 

®tudi®s : 

ü le p®rim¯tre des abords de Voin®mont/Ceintrey 

ü le retour des communes et des Personnes Publiques Associ®es 

ü la suite de la proc®dure 

Le COPIL, ¨ son tour, a soit ®mis un avis favorable ou d®favorable aux 

demandes ®mises par les communes soit en cas de blocage a laiss® ¨ la 

proc®dure dôenqu°te publique le soin de proposer une issue. 

 

7Å§] Ñf§ Ш?EÉШ9 ÅÑEÉШ9§~~Ö  xEÉШ 

 

xĲƚШĬŸĦƨůĲŰƣƚШĬќƨƖĤċŰŔƚůĲШċƓƓũŔĦċĤũĲƚШƚƨƖШũĲШƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲ 

La Communaut® de Communes du Pays du Saintois regroupe 55 communes 

qui ne sont pas toutes g®r®es par les m°mes r¯gles dôUrbanisme. 

¶ 19 communes sont r®glement®es par un PLU propre, 

¶ 19 communes sont soumises aux r¯gles du R¯glement National 

dôUrbanisme (RNU), 

¶ 17 communes disposent dôune Carte Communale, signal®es en 

jaune sur la carte ci-dessous, 
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Les 17 communes concern®es par lôabrogation de leur carte communale 

sont Autrey sur Madon, Bralleville, Chaouilley,  Dommarie-Eulmont, 

Gerb®court-et-Haplemont, Germonville, Goviller, Hammeville, Houdreville, 

Houss®ville, Laloeuf, Ogn®ville, Praye, Quevilloncourt, Saint-Firmin, Vitrey 

et, Vroncourt. 

Il est cependant ¨ noter que lôabrogation des cartes communales ne vaudra 

que pour lôavenir, en cons®quence elle ne remettra pas en cause les 

autorisations dôurbanisme d®livr®es sous son emprise qui demeureront 

valables.  

Si aucun document dôurbanisme ne venait remplacer la carte communale 

abrog®e, ce serait le r¯glement national dôurbanisme qui sôappliquerait. Il 

en r®sulterait notamment : 

¶ que les constructions ne pourraient °tre autoris®es que dans les 

parties urbanis®es de la commune (r¯gle dite ç de constructibilit® 

limit®e è, articles L.111-1 et suivant du Code de lôurbanisme ï loi 

ALUR) ; 

¶ que le maire de la commune d®livrerait les autorisations dôurbanisme 

apr¯s avis conforme du pr®fet (article L.422-6 du code de 

lôurbanisme). 
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Afin dô®viter que cette situation ne se pr®sente, la CCPS veillera ¨ 

ce que le PLUi succ¯de imm®diatement aux cartes communales et il 

sera opposable aux autorisations dôurbanisme d®livr®es ¨ compter 

de son entr®e en vigueur. 

 

R®f®rences des dates dôadoption des cartes communales en vigueur 

et des arr°t®s pris par le pr®fet de Meurthe-et-Moselle :  

 Le tableau ci-apr¯s a ®t® ®tabli et v®rifi® en concertation avec les services 

de la CCPS et de la Pr®fecture de Meurthe et Moselle 

 

 

D®lib®ration des 

communes 

Arr°t® 

pr®fectoral  

ÖÑÅEòрÉÖÅр~ ?§  ΝΥоΜΝоΞΜΜΥ ΝΜоΜΠоΞΜΜΥ 

7Å xxEéfxxE ΝΥоΜΦоΞΜΝΞ ΝΟоΝΞоΞΜΝΞ 

9c §ÖfxxEò ΜΝоΜΣоΞΜΜΣ ΞΡоΜΤоΞΜΜΣ 

?§~~ ÅfEрEÖx~§ Ñ ΜΤоΝΞоΞΜΜΤ ΞΦоΜΞоΞΜΜΥ 

]EÅ7E9§ÖÅÑрEÑрc ÂxE~§ Ñ ΜΠоΜΦоΞΜΜΦ ΟΜоΝΝоΞΜΜΦ 

]EÅ~§ éfxxE ΞΣоΝΝоΞΜΜΟ ΝΜоΜΥоΞΜΜΠ 

]§éfxxEÅ ΝΡоΜΤоΞΜΝΝ ΜΥоΜΦоΞΜΝΝ 

c ~~EéfxxE ΜΠоΝΞоΞΜΜΦ ΝΦоΜΞоΞΜΝΜ 

c§Ö?ÅEéfxxE ΞΤоΜΦоΞΜΝΤ ΞΦоΝΝоΞΜΝΤ 

c§ÖÉÉEéfxxE ΝΤоΜΞоΞΜΜΣ ΞΝоΜΠоΞΜΜΣ 

x x§EÖ[ ΜΦоΝΞоΞΜΜΡ ΜΞоΜΟоΞΜΜΣ 

§] EéfxxE ΜΠоΝΝоΞΜΜΡ ΞΟоΜΟоΞΜΜΣ 

ÂÅ òE ΜΝоΜΦоΞΜΜΥ ΝΥоΜΡоΞΜΜΦ 

ÄÖEéfxx§ 9§ÖÅÑ ΞΝоΜΝоΞΜΝΜ ΜΟоΜΟоΞΜΝΜ 

É f ÑН[fÅ~f  ΟΝоΜΟоΞΜΜΡ ΝΞоΜΤоΞΜΜΡ 

éfÑÅEò ΞΠоΜΥоΞΜΜΡ ΝΤоΝΝоΞΜΜΡ 

éÅ§ 9§ÖÅÑ ΝΤоΜΝоΞΜΜΣ ΜΟоΜΡоΞΜΜΣ 

 

 

N®cessit® de suivre une proc®dure dôabrogation des cartes 

communales 
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La d®marche d0ôabrogation des cartes communales sôinscrit dans la 

proc®dure dô®laboration du PLUi de la Communaut® de Communes du Pays 

du Saintois (CCPS) et, permettra de r®pondre aux exigences de lôarticle L. 

142-1 du Code de lôUrbanisme prescrivant la compatibilit® des cartes 

communales avec le document dôorientation et dôobjectifs (DOO) du 

Sch®ma de Coh®rence Territoriale (SCoT). 

En lôabsence de PLUi, une obligation de mise en compatibilit® par rapport 

au SCoT p¯serait sur les cartes communales. Celles-ci doivent en effet tenir 

compte des orientations fix®es dans le DOO du SCoT sur les densit®s en 

mati¯re dôhabitat, la limitation de la consommation dôespaces naturels et 

agricoles, lôidentification des futures zones dôactivit®s ®conomiques, la prise 

en compte des continuit®s ®cologiques. 

Or, les cartes communales en vigueur posent certaines difficult®s au regard 

de ce contexte r¯glementaire : 

 

¶ Le potentiel urbanisable des cartes communales nôest pas en 

ad®quation avec les caract®ristiques, les besoins et la capacit® des 

communes. 

¶ Les cartes communales ne permettent pas une r®elle ma´trise fonci¯re 

sur les secteurs ouverts ¨ lôurbanisation et ne garantissent pas une 

gestion ®conome de lôespace ¨ cause de disponibilit®s fonci¯res trop 

importantes. 

¶ Le choix de certains sites d'urbanisation va ¨ l'encontre des objectifs 

de pr®servation de l'espace (extensions ponctuelles de l'urbanisation, 

suppression des coupures d'urbanisation, secteurs d'urbanisation 

d®connect®s de l'urbanisation existante, poursuite du mitage...).  

 

En cons®quence, le Conseil Communautaire de la Communaut® de 

Communes du Pays du Saintois a pris, par d®lib®ration du 29 septembre 

2016, la comp®tence en mati¯re de Plan Local dôUrbanisme, de documents 

dôurbanisme en tenant lieu ou de carte communale, puis par d®lib®ration du 

20 d®cembre 2017 a prescrit lô®laboration de son Plan Local dôUrbanisme 

Intercommunal (PLUi). 

Lô®laboration du PLUi de la CCPS permettra dôharmoniser les r¯gles 

r®gissant les droits du sol ¨ lô®chelle des 55 communes membres lorsque 

celui-ci sera approuv® et sera ex®cutoire.  

Les documents dôurbanisme communaux dispara´tront afin de laisser place 

¨ un document unique, le PLUi. Si ce remplacement est de droit pour les 

communes disposant d®j¨ dôun PLU ou pour celles soumises au R¯glement 
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National dôUrbanisme (RNU), une proc®dure particuli¯re doit °tre observ®e 

pour les communes disposant dôune carte communale. 

La carte communale est un document dôurbanisme approuv® ¨ la fois par la 

commune et par le pr®fet. En application de lôarticle R153-19 du Code de 

lôUrbanisme, et du principe de parall®lisme des formes et des proc®dures 

son abrogation doit reprendre les m°mes ®tapes que celles pr®vues pour 

leur ®laboration. 

Il convient donc dôorganiser une proc®dure administrative compl®mentaire, 

une enqu°te publique exposant les motifs et les cons®quences juridiques de 

lôabrogation projet®e. 

 

Pour Se conformer ¨ cette proc®dure compl®mentaire, la 

Commission dôEnqu°te Publique a demand® au Pr®sident de la CCPS 

de faire modifier par le Pr®sident du Tribunal Administratif de Nancy 

(TAN), lôobjet initial de lôenqu°te publique de lôOrdonnance du 14 avril 

2025 confiant ¨ la commission dôenqu°te publique le projet de PLUi et de 

8 P®rim¯tres D®limit®s des Abords. 

Suite ¨ la demande du Pr®sident de la CCPS enregistr®e le 23 mai 2025, le 

Pr®sident du TA a, par Ordonnance du 23 mai 2025, ®tendu la mission 

d®finie pr®c®demment ¨ lôabrogation de 17 cartes communales 

Lôenqu°te publique unique porte ainsi sur le projet de Plan Local 

dôUrbanisme Intercommunal (PLUI) des 55 communes appartenant ¨ la 

Communaut® de Communes du Pays du Saintois (CCPS), ¨ la d®finition 

des 8 P®rim¯tres D®limit®s des Abords ainsi que sur lôAbrogation des 

17 Cartes Communales en vigueur. 

 

Les modifications apport®es par le PLUi. 

Lôunicit® du PLUi 

 

Le PLUi exprime, dans le cadre dôun projet de d®veloppement durable, les 

priorit®s des 55 communes de la CCPS en mati¯re dôam®nagement pour les 

ann®es ¨ venir. Il doit concilier les enjeux sociaux, environnementaux et 

®conomiques afin dôassurer la qualit® de vie des habitants. 

Il est la traduction du projet commun de d®veloppement et d'am®nagement 

du territoire communautaire pour les 15 ans ¨ venir.  
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La valorisation du cadre de vie, la pr®servation de l'identit® du territoire et 

des paysages caract®ristiques, les r®ponses aux demandes de logement, la 

politiques de d®veloppement local en mati¯re d'emploi, de tourisme, de 

d®veloppement commercial, la protection de l'environnement et de la 

biodiversit® sont autant d'enjeux auxquels le PLUi r®pond, tout en prenant 

en compte les documents sup®rieurs, en respectant et valorisant la diversit® 

et les sp®cificit®s des communes, en particulier en mati¯re de patrimoine et 

de paysage. 

Le PLUi est destin® ¨ couvrir la totalit® du territoire intercommunal, il d®finit 

et r¯glemente lôusage des sols sur lôensemble du territoire (secteurs 

constructibles, formes urbaines, espaces naturels, terrains r®serv®s pour la 

cr®ation dô®quipements publics etcé). 

Côest un document juridique qui sôimpose ¨ tous et auquel on se r®f¯rera 

pour instruire les demandes dôoccupation des sols (certificats dôurbanisme, 

permis de construire, d®clarations pr®alables, permis dôam®nageré).  

Les droits ¨ construire sont d®termin®s sur chaque parcelle quôelle soit 

publique ou priv®e suivant la zone ¨ laquelle elle appartient.  

Par son unicit®, le PLUi harmonise les ambitions territoriales du Pays du 

Saintois dans un contexte de fortes disparit®s locales.  

  

 Les cons®quences de lôabrogation des Cartes Communales 

 

L'abrogation des cartes communales consiste ¨ supprimer, pour l'avenir 

uniquement, tous les effets de ces documents 

Le tableau ci-dessous pr®sente, par commune, les surfaces r®serv®es ¨ 

lôurbanisation et aux terres agricoles par les Cartes communales et, celles 

pr®vues par le PLUi.  

 

Ш 9ċƖƣĲƚН9ŸůůƨŰċũĲƚ ÂxÖf ÉƨƖŉċĦĲƚНƣŸƣċũĲƚ 

Н 
ÉƨƖŉċĦĲН
ǍŸŰĲН9Н 

ÉƨƖŉċĦĲН
ǍŸŰĲН 9 

ÉƨƖŉċĦĲН
ǍŸŰĲНÖНĲƣН Ö 

ÉƨƖŉċĦĲН
ǍŸŰĲН НĲƣН Н
ыĦƨůƨũĲь 

9ċƖƣĲН9Ÿů ÂxÖŔ 

ÖÑÅEòрÉÖÅр~ ?§  ΝΡΥΝΡΞ ΣΜΡΜΝΜΡ ΝΠΥΠΦΞ ΣΜΡΦΤΤΟ ΣΞΜΥΞΡΤ ΣΞΜΥΞΣΡ 

7Å xxEéfxxE ΝΠΞΡΠΦ ΠΟΠΥΠΥΣ ΝΠΥΟΟΣ ΠΟΠΞΣΡΞ ΠΠΦΝΜΟΡ ΠΠΦΜΦΥΥ 

9c §ÖfxxEò ΦΦΣΦΤ ΡΜΠΤΡΝΟ ΦΞΞΟΜ ΡΜΡΠΥΤΡ ΡΝΠΤΞΝΜ ΡΝΠΤΝΜΡ 
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?§~~ ÅfEр
EÖx~§ Ñ 

ΝΠΦΣΞΣ ΡΟΣΦΟΝΤ ΥΞΟΥΡ ΡΠΟΣΠΤΣ ΡΡΝΥΦΠΟ ΡΡΝΥΥΣΝ 

]EÅ7E9§ÖÅÑрEÑр
c ÂxE~§ Ñ 

ΝΞΥΝΣΤ ΡΝΦΡΥΝΠ ΝΤΝΦΤΝ ΡΝΡΞΜΟΠ ΡΟΞΟΦΥΝ ΡΟΞΠΜΜΡ 

]EÅ~§ éfxxE ΝΣΤΜΥΦ ΡΜΠΣΜΞΡ ΝΝΞΦΝΞ ΡΝΜΜΝΥΣ ΡΞΝΟΝΝΠ ΡΞΝΟΜΦΥ 

]§éfxxEÅ ΟΜΣΤΦΟ ΝΝΦΞΥΜΞΝ ΞΣΥΦΡΡ ΝΝΦΣΡΤΝΠ ΝΞΞΟΠΥΝΠ ΝΞΞΟΠΣΣΦ 

c ~~EéfxxE ΝΤΜΜΡΞ ΡΟΞΦΣΥΡ ΝΡΜΥΣΣ ΡΟΠΥΥΣΝ ΡΠΦΦΤΟΤ ΡΠΦΦΤΞΤ 

c§Ö?ÅEéfxxE ΝΦΞΣΥΤ ΝΜΞΟΞΜΣΡ ΝΥΞΤΦΟ ΝΜΞΠΞΜΟΠ ΝΜΠΞΠΤΡΞ ΝΜΠΞΠΥΞΤ 

c§ÖÉÉEéfxxEН ΝΟΦΠΥΜ ΡΞΤΝΞΜΠ ΝΝΠΟΟΥ ΡΞΦΣΟΥΥ ΡΠΝΜΣΥΠ ΡΠΝΜΤΞΣ 

x x§EÖ[ ΞΝΝΟΥΞ ΝΜΤΤΣΥΥΝ ΞΜΝΜΥΣ ΝΜΤΥΤΜΦΝ ΝΜΦΥΥΞΣΟ ΝΜΦΥΥΝΤΤ 

§] EéfxxE ΣΟΞΠΝ ΠΜΣΝΦΝΥ ΠΣΡΟΞ ΠΜΤΥΣΠΡ ΠΝΞΡΝΡΦ ΠΝΞΡΝΤΤ 

ÂÅ òE ΞΜΤΝΠΣ ΥΡΞΠΣΥΤ ΝΤΤΤΣΟ ΥΡΡΠΜΠΥ ΥΤΟΝΥΟΟ ΥΤΟΝΥΝΝ 

ÄÖEéfxx§ 9§ÖÅÑ ΥΣΤΤΡ ΞΥΝΥΣΤΝ ΦΝΤΟΥ ΞΥΝΟΤΣΟ ΞΦΜΡΠΠΣ ΞΦΜΡΡΜΝ 

É f ÑН[fÅ~f  ΞΞΤΠΡΦ ΣΠΠΦΠΠΟ ΝΡΤΦΞΥ ΣΡΝΦΝΟΦ ΣΣΤΣΦΜΞ ΣΣΤΤΜΣΤ 

éfÑÅEò ΝΟΦΞΜΤ ΝΝΠΥΝΠΡΠ ΝΟΦΦΥΡ ΝΝΠΥΞΜΡΦ ΝΝΣΞΜΣΣΝ ΝΝΣΞΞΜΠΠ 

éÅ§ 9§ÖÅÑ ΝΦΥΣΣΣ ΟΦΥΝΤΣΠ ΝΤΡΤΜΞ ΠΜΜΦΥΝΥ ΠΝΥΜΠΟΜ ΠΝΥΡΡΞΜ 

Ñ§Ñ Öñ ΞΤΥΥΝΣΥ ΝΝΝΦΝΟΜΡΟ ΞΠΣΠΜΝΞ ΝΝΞΞΠΟΡΡΣ ΝΝΠΤΜΝΞΞΝ ΝΝΠΤΜΤΡΣΥ 

  

Il peut °tre constat® que le recensement des parcelles a permis de corriger 

les surfaces des bans communaux. 

Si pour la majorit® des communes cette variation est de lôordre de quelques 

dizaines de m¯tres carr®s en plus ou en moins, en revanche les communes 

de Vitrey et de Vroncourt affichent respectivement 1383 et 5390 m2 de plus. 

Le Pays du Saintois compte ainsi 114 707 568 m2. 

  

Pour r®pondre aux exigences des documents supra et particuli¯rement au 

DOO du SCOT sur les densit®s en mati¯re dôhabitat, la limitation des 

consommations dôespaces naturels et agricoles et lôidentification des zones 

dôactivit®s ®conomiques, la CCPS a ®t® amen®e ¨ r®duire leur emprise et 

lib®rer des sols Naturels et Agricoles. 

Globalement, sur le territoire du Pays du Saintois, la r®duction des zones 

urbanisables des cartes communales est de 11,62 % permettant de 

renaturaliser 33 ha. 

Cependant, sur ces 17 communes, quatre dôentre elles voient leur zone ¨ 

urbaniser progresser mobilisant 55 332 m2 (5,53 ha) de plus que ne 

permettaient leur carte communale.   
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Ш 
Carte 

communale 
Plui 

Augmentation 

surface m2 
% 

Bralleville 142549 148336 5787 4,06 

Gerbecourt et 

Haplemont 
128167 171971 43804 34,17 

Quevilloncourt 86775 91738 4963 5,72 

Vitrey 139207 139985 778 0,05 

  

 

Lôaugmentation de la surface urbanisable de la commune de Vitrey trouve 

son explication dans la correction des surfaces apport®e lors du 

recensement des terres. En effet si la surface urbanisable augmente de 778 

m2 celle du ban communal augmente de 1383 m2.  

Pour les trois autres communes, les ®changes avec la CCPS ont permis de 

constater que la CCPS sôest attach®e ¨ encadrer la consommation dôespaces 

naturels, agricoles et forestiers ¨ lô®chelle de lôintercommunalit® pour 

atteindre les objectifs fix®s par le SCoT Sud 54.  

Cette logique garantit une r®partition plus souple, mais surtout adapt®e aux 

projets des communes, qui tient compte des sp®cificit®s, des besoins et des 

capacit®s de chacune dôelles. 

 

р Gerb®court-et-Haplemont, lôaugmentation r®sulte du choix de 

rapprocher les deux noyaux dôhabitat pour favoriser une continuit® 

urbaine coh®rente et une identit® communale unifi®e tout en 

respectant les orientations du PADD en mati¯re dôharmonie paysag¯re 

et en am®liorant la s®curit® routi¯re. 

De m°me la cr®ation de zone UJ en fond de jardin, a augmenter la 

surface urbanisable mais sans pour autant cr®er une ouverture ¨ 

lôurbanisation nouvelle. 
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Avec la Carte Communale                            Avec le PLUi 

 

 

р Commune de Bralleville, lôaugmentation de la zone urbaine ne doit 

pas °tre consid®r®e comme une volont® dôextension de lôurbanisation 

mais comme une op®ration de r®gularisation rendue n®cessaire par 

lô®volution des usages locaux. 

Il sôagit dôune zone de stockage de mat®riaux dôune entreprise de BTP 

implant®e en p®riph®rie du village sur une zone non constructible.  

Le site accueille aujourdôhui une activit® r®elle et p®renne 

incompatible avec le maintien en zone N ou A 

Cet espace reclass® en zone UE explique ¨ lui seul lôessentiel de 

lôaugmentation constat®e. Il sôagit dôun ajustement r®glementaire 

compatible avec les objectifs intercommunaux du SCoT Sud 54 qui 

permet ¨ la commune de disposer dôun zonage appropri® et s®curis® 

pour une activit® existante. 
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      Avec la Carte Communale                         Avec le PLUi 

 

 

р Commune de Quevilloncourt, situ®e en limite du ban de V®zelise, 

lôaugmentation de la zone UE sôexplique par les projets structurant et 

strat®gique du secteur du bassin de vie avec la r®ouverture de la ligne 

ferroviaire 14 et la cr®ation dôun p¹le dô®changes multimodal ¨ 

proximit®. Cette zone UE vise ¨ accompagner ces mutations. 

р Certains b©timents, existants, class®s en zone A mais qui ne sont plus 
affect®s ¨ lôexploitation et situ®s dans la continuit® imm®diate du 

village ont ®t® int®gr®s ¨ lôenveloppe urbaine. 

 

Ces ajustements, coh®rents avec les objectifs du SCot Sud 54, 

reposent sur des choix strat®giques anticipant des projets 

dôinfrastructures et de r®gularisation de constructions existantes. 
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     Avec la Carte communale                       Avec le PLUi 

 

Lôensemble des explications apport®es par la CCPS atteste que les travaux 

dôidentification des parcelles sur les Cartes Communales et leur 

transposition dans le PLUi ont ®t® effectu®s dans le respect des dispositions 

sur lôencadrement de la consommation dôespaces naturels, agricoles et 

forestiers, ®dict®es par le SCoT Sud 54, les organismes Supra et sont 

conformes au PADD de la CCPS. 

 

En cons®quence, au terme de l'enqu°te publique, le projet d'abrogation des 

cartes communales sera soumis ¨ l'approbation du Conseil communautaire 

avant transmission au pr®fet pour leur abrogation par arr°t® pr®fectoral.  
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Le PLUi de la Communaut® de Communes du Pays du Saintois sera 

ainsi le seul document d'urbanisme applicable sur les 55 communes 

du territoire.  

 

xĲƚШ Â? Ш(P®rim¯tres d®limit®s des abords des 

Monuments Historiques 

 

Conform®ment ¨ lôarticle L621-30 du Code du Patrimoine, les abords dôun 

Monument Historique sont prot®g®s dans un rayon de 500 m¯tres autour 

de celui-ci. Ainsi tous les travaux en co visibilit® avec le Monument 

Historique sont soumis ¨ lôavis conforme de lôABF (Architecte des B©timents 

de France). 

Depuis la loi SRU (Solidarit® et Renouvellement Urbain), lôarticle R621-93 

du Code du Patrimoine offre la possibilit® de modifier le p®rim¯tre de 

protection autour des Monuments Historiques, afin de mieux prendre en 

compte les immeubles ou ensembles dôimmeubles qui forment avec un 

Monument Historique un ensemble coh®rent ou qui sont susceptibles de 

contribuer ¨ sa conservation ou ¨ sa mise en valeur. 

Le PDA (p®rim¯tre d®limit® des abords) supprime ainsi la notion de co 

visibilit®. 

 

 

Les ®l®ments de la proc®dure 

 

Dans le cadre de lô®laboration du PLUi de la CCPS, lôUDAP (Union 

D®partementale de lôArchitecture et du Patrimoine) propose pour chaque 

Monument Historique un p®rim¯tre d®limit® des abords qui viendrait en 

remplacement du p®rim¯tre automatique de 500 m¯tres pour les 14 

communes concern®es : Affracourt (pour le ch©teau dôHarou®), 

Chaouilley (pour le ch©teau dôEtreval, pour la colline de Sion et le ch©teau 

de Vaud®mont), Etreval, Forcelles-Saint-Gorgon, Hammeville ( pour 

les ®difices de V®zelise), Harou® , Neuviller-sur-Moselle, Praye (pour la 

colline de Sion et le ch©teau de Vaud®mont), Saxon-Sion, Thorey-

Lyautey, Vaud®mont, Vaudeville (pour le ch©teau dôHarou®), V®zelise, 

Voin®mont. 

Pr®cision de la commission dôenqu°te : A noter toutefois que la 

commune de Lalîuf nôa pas souhait® conduire ¨ son terme la proc®dure 

dô®laboration dôun p®rim¯tre d®limit® des abords relative ¨ lôEglise Saint 
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R®my de Puxe, nôayant pas trouv® dôaccord avec les services de lôABF. Le 

p®rim¯tre de 500m au tour du Monument reste donc applicable. 

Cette d®marche simultan®e avec lô®laboration du PLUi permet dôassurer la 

compl®mentarit® entre document dôurbanisme (r¯glement graphique et 

®crit, orientations dôam®nagement et de programmation) et servitude 

patrimoniale.  

Elle permet ®galement de r®duire les contraintes, si les p®rim¯tres d®limit®s 

des abords des Monuments Historiques sont approuv®s par arr°t® 

pr®fectoral apr¯s lôenqu°te publique, puisque tous les travaux situ®s ¨ 

lôext®rieur dôun p®rim¯tre ne seront plus soumis ¨ lôavis de lôABF. 

Par contre, tous les travaux situ®s ¨ lôint®rieur dôun p®rim¯tre resteront 

soumis ¨ lôavis conforme de lôABF.   

 

Toutes les communes concern®es ont ®mis un avis favorable sur les 

propositions pr®sent®es, en concertation avec lôUDAP de Meurthe-et- 

Moselle par des d®lib®rations prises entre juin 2024 et f®vrier 2025.  

Le Conseil Communautaire a donc d®cid® par d®lib®rations des 28 novembre 

2024 et 20 mars 2025 :  

¶ dô®mettre un avis favorable sur les propositions de p®rim¯tres 

d®limit®s des abords, valid®s par lôABF, 

¶ de pr®ciser que ces propositions seront soumises ¨ une enqu°te 

publique, conjointement ¨ celle du PLUi de la CCPS conform®ment ¨ 

lôarticle L621-2 du Code du Patrimoine. 

 

Conform®ment ¨ lôarticle R621-93 du Code du Patrimoine : ç Le 

commissaire enqu°teur consulte le propri®taire ou lôaffectataire domanial 

des Monuments Historiques concern®s. Le r®sultat de cette consultation 

figure dans le rapport du commissaire enqu°teur è. 

Par courrier recommand® avec accus® de r®ception envoy® le jeudi 14 ao¾t 

2025, les propri®taires et affectataires des Monuments concern®s ont ®t® 

contact®s et inform®s des projets de nouveaux p®rim¯tres d®limit®s des 

abords. Inform®s de la tenue de lôenqu°te publique, ils ont eu la possibilit® 

de consulter les documents en version d®mat®rialis®e sur le site internet de 

la CCPS et en version papier dans les mairies des communes.  
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xĲƚШĦŸůůƨŰĲƚШĦŸŰĦĲƖŰĳĲƚШƓċƖШƨŰШ~ŸŰƨůĲŰƣШcŔƚƣŸƖŔƕƨĲШƚƨƖШũĲƨƖШ
ƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲШ 

 

Les communes concern®es par le projet de d®limitation des huit p®rim¯tres 

et les propri®taires et/ou affectataires des Monuments concern®s sont 

indiqu®s dans le tableau ci-dessous. 

 

 
Communes 

 

 

 
Patrimoine 

 
Propri®taires / 

Affectataires 

 
Avis 

 
Etreval 

Le ch©teau : fa­ades et 
toitures  

 

Famille MARTIN Avis favorable 

 
Forcelles- 

Saint-Gorgon 

Lô®glise de la 
conversion de Saint 

Paul 
 

La commune  D®lib. du 17 juin 2024 
Avis favorable 

 

Harou® 

Le ch©teau et son parc  

 

Centre des 

Monuments 
Nationaux 

Pas de r®ponse 

 

Neuviller-sur-
Moselle 

 

Le ch©teau 

 

M. MARTIN DE 

BOULANCY 

Pas de r®ponse 

 

 

Saxon-Sion 

La basilique de Sion et 

le couvent 

La commune  

Le d®partement de 

Meurthe et Moselle 

D®lib. du 8 novembre 2024 

Avis favorable 

Le site arch®ologique 

 

La commune Idem 

Thorrey-

Lyautey 

Le ch©teau 

 

 

Fondation Lyautey Pas de r®ponse 

 

Vaud®mont 

Le ch©teau 

 
 

La commune  D®lib. Du 18 septembre 

2024 
Avis favorable 

 

 
 

V®zelise 

Les halles, lôh¹tel de 

ville et le palais de 
justice 

 

La commune D®lib. Du 17 juin 2024 

Avis favorable 

Lô®glise Saint C¹me et 
Saint Damien 

 

La commune Idem 

Lôh¹tel de Tavagny 

 

M. Jean Pierre ANDRE Pas de r®ponse 

La maison du Bailliage 
 

La commune D®lib. Du 17 juin 2024 
Avis favorable 

Voinemont Lô®glise Saint Etienne La commune  
 

D®lib. Du 20 f®vrier 2025 
Avis favorable 
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xĲƚШĬŸƚƚŔĲƖƚ 

 

Pour chaque Monument Historique, le dossier soumis ¨ lôenqu°te d®crit : 

- le contexte de la d®marche : le PDA et la protection au titre des abords, 

la d®marche et la m®thodologie  

- le contexte historique g®n®ral du Pays du Saintois  

- le contexte historique de la ou des communes o½ se situe le Monument  

- la description historique et architectural du Monument et des ®l®ments de 

protection ; le rappel des motifs ayant conduit ¨ sa protection au titre des 

Monuments Historiques et la caract®risation de la place occup®e localement 

par le monument 

- la proposition dôun nouveau p®rim¯tre de protection du monument et de 

ses abords prenant en compte la coh®rence du monument et de son 

environnement, sa mise en valeur au sein du territoire communal, la 

pr®servation des points de vue privil®gi®s. 

 

 

Les nouveaux p®rim¯tres d®limit®s des abords 

 

La cr®ation dôun p®rim¯tre d®limit® des abords dôun Monument Historique 

pr®sente un double objectif : 

¶ Adapter la protection des abords aux espaces qui pr®sentent un 

int®r°t patrimonial et concourent ¨ la mise en valeur du monument, 

en coh®rence avec le territoire et son environnement, en supprimant 

le crit¯re du champ de visibilit®. 

¶ Limiter le nombre de dossier dôautorisation dôurbanisme devant °tre 

transmis ¨ lôUDAP (Unit® D®partementale de lôArchitecture et du 

Patrimoine) soumis pour examen par lôABF (Architecte des B©timents 

de France). 

Les illustrations pr®sent®es ci-apr¯s sont issues du dossier dôenqu°te et 

synth®tisent les propositions valid®es par lôUDAP de Meurthe-et-Moselle. 

 

ETREVAL 

Le ch©teau sô®l¯ve de lôautre c¹t® de la rivi¯re du Brenon sur un ®peron 

rocheux dominant le village situ® dans le fond de la vall®e ; les 2 entit®s 



   

 

Rapport enqu°te publique sur ®laboration du Plui, d®limitation des PDA et abrogation des CC  140 

 

b©ties du village (le ch©teau et le bourg) sont distinctes et s®par®es par un 

bois situ® en contrebas de lô®peron rocheux. Du ch©teau datant du 15¯me 

si¯cle, il reste le corps de logis nord donnant sur une cour dôhonneur et des 

vestiges de lôenceinte. Les fa­ades du ch©teau ont ®t® inscrites le 19 janvier 

1927 et les toitures ont ®t® inscrites le 21 d®cembre 2012.  

 

Proposition de nouveau p®rim¯tre 

 

Le PDA propos® tient compte de la dimension isol®e du monument, de sa 

position dominante et de la coh®rence urbaine et architecturale du bourg. 

Sont exclus du p®rim¯tre dôune part les grandes cultures ®loign®es du 

monument et ne constituant pas dôenjeu et dôautre part un b©ti situ® au 

nord du village qui ne pr®sente pas de lien architectural avec le b©ti 

traditionnel du bourg ancien.  

Sont conserv®s ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre les parcelles agricoles autour du 

ch©teau, le village ancien, et les abords des ruisseaux. 

FORCELLE SAINT GORGON 

Lô®glise de la Conversion de Saint-Paul dont lôorigine remonterait au 12¯me 

si¯cle, est un ®difice de petites dimensions, comportant un chîur et un 

clocher inscrits en octobre 1926. Lô®glise se trouve au sein du village de 

Forcelles-Saint-Gorgon le long dôune des 3 rues (la rue de lôEglise) qui 

structurent le village. 
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Proposition de nouveau p®rim¯tre 

 

Le PDA propos® tient compte du rep¯re visuel que constitue lô®glise au cîur 

du village et de la coh®rence du bourg ancien.  

Sont exclues du p®rim¯tre les extensions pavillonnaires situ®es ¨ lôouest du 

village sans lien architectural avec le b©ti traditionnel et les grandes cultures 

entourant le village.  

Sont conserv®s le village ancien, lôentr®e de ville par lôEst qui ouvre une 

perspective sur le Monument Historique, les exploitations agricoles et 

lôentreprise de location ¨ lôEst se trouvant ¨ proximit® du monument, les 

parcelles agricoles ¨ proximit® de la zone urbanis®e afin de pr®server le 

grand paysage et les vues autour du monument. 

 

HAROU£ 

Le Ch©teau dôHarou®, pr®sent depuis le 13¯me si¯cle, ®tait un ch©teau-fort 

comportant un donjon, des tours, un pont-levis pour prot®ger le gu® du 

Madon travers® par une route importante rejoignant Nancy. Le village sôest 

construit autour de lô®difice et sôest d®velopp® profitant de la restauration 

du domaine seigneurial et plus tard au 18¯me si¯cle de sa reconstruction et 

au 19¯me de la cr®ation des jardins ¨ la fran­aise. Le classement sôest fait 

en 2 temps : les fa­ades et toitures du ch©teau, des pavillons, des douves 

le 22 mars 1926 et des pi¯ces int®rieures du ch©teau (grand escalier, salon 

dor® au 1er ®tage,) le 27 juin 1983. 
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Proposition de nouveau p®rim¯tre 

 

Le PDA propos® tient compte de la pr®servation du ch©teau au sein de son 

domaine et des ®l®ments naturels autour, du lien avec le pont du Madon et 

les entr®es de ville et de la coh®rence urbaine de b©ti ancien de la 

commune. 

Sont exclues les grandes cultures au sud du ch©teau et les extensions 

pavillonnaires ¨ lôest du village qui nôont pas de lien architectural avec le 

b©ti traditionnel du bourg ancien. 

Sont conserv®s le parc du ch©teau, le village-rue ancien dont la rue 

principale se trouve en continuit® directe avec lôaxe du ch©teau, lôentr®e de 

ville par lôest qui accueille le cimeti¯re, une chapelle qui a un lien historique 

direct avec le ch©teau, la rive ouest du Madon avec le pont sur le Madon 

constituant lôentr®e de ville ouest donnant directement sur le monument et 

les parcelles agricoles se trouvant ¨ proximit® du ch©teau. 

 

NEUVILLER SUR MOSELLE 

Le ch©teau et ses d®pendances sont juch®s au sommet dôune colline, 

occupant toute la pointe nord du village, dominant celui-ci dôune vingtaine 

de m¯tres. Les ®l®ments subsistants (lôextr®mit® sud du corps principal et 

le retour dôaile donnant sur une terrasse) de lô®difice construit au 10¯me 

si¯cle ont des parties prot®g®es inscrites le 30 d®cembre 1993 : fa­ades et 
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toitures du ch©teau et des d®pendances, terrasse du ch©teau, grilles et 

vestiges m®di®vaux, int®rieur du ch©teau. 

 

 

Proposition de nouveau p®rim¯tre 

 

Le PDA propos® tient compte de la position dominante du ch©teau dans le 

paysage, de la coh®rence urbaine du centre ancien du village et de la qualit® 

paysag¯re des berges du canal de lôEst.  

Sont exclus du p®rim¯tre les grandes cultures entourant le village, les 

pavillons contemporains isol®s au sud du village et la rive est du canal.  

Sont conserv®s le village-rue ancien, les parcelles agricoles et naturelles 

situ®es autour du ch©teau, et les abords du canal de lôEst. A noter une petite 

extension au nord de terrains b©tis, au-del¨ du p®rim¯tre initial de 500m, 

compte tenu de la visibilit® du ch©teau. 

 



   

 

Rapport enqu°te publique sur ®laboration du Plui, d®limitation des PDA et abrogation des CC  144 

 

THOREY-LYAUTEY 

Le Ch©teau se trouve au centre du village, desservi par la voie importante 

menant ¨ V®zelise. Lô®difice, anciennement une ferme construite au 18¯me 

si¯cle, a ®t® agrandi par le Mar®chal Lyautey dans les ann®es 1920. Le 

Ch©teau et le parc avec ses statues ont ®t® inscrits le 7 juillet 1980. 

 

 

Proposition de nouveau p®rim¯tre 

 

Le PDA propos® tient compte de la dimension paysag¯re du Ch©teau, de 

son domaine et de la coh®rence urbaine et architecturale du village-rue.  

Sont exclus du p®rim¯tre les grandes cultures entourant le village, 

®loign®es, et les pavillons situ®s au sud du village ®loign®s sans int®r°t 

architectural, paysager ou historique.  

Sont conserv®s le village-rue ancien et les parcelles agricoles et naturelles 

situ®es ¨ proximit® du domaine. 

 

VAUDEMONT ï SAXON-SION 

Du fait de leur proximit® et de leur insertion dans le m°me contexte urbain, 

il a ®t® propos® de cr®er un seul PDA pour lôensemble des Monuments 

Historiques des communes de Saxon-Sion et de Vaud®mont. 

Le village de Saxon-Sion se distingue par la pr®sence dôun haut lieu de 

p¯lerinage et dôun site arch®ologique exceptionnel sur la colline. La basilique 
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de Sion dont les origines remontent au 10¯me si¯cle et le couvent datant du 

17¯me si¯cle ont ®t® inscrits le 30 d®cembre 2003. Lieu de m®moire, le 

sanctuaire rayonne sur toute la partie Sud de la Meurthe-et-Moselle avec sa 

tour-clocher surmont®e dôune statue monumentale de la Vierge. 

Sur le site arch®ologique, lôoccupation ancienne ne se mat®rialise par aucun 

®l®ment visible. Ce site d®velopp® sur une grande partie de la colline 

remonterait ¨ une occupation ¨ lô©ge de Bronze et encore habit® au Haut 

Moyen Age, abritant une n®cropole. Le site arch®ologique a ®t® inscrit le 4 

septembre 1995. 

La commune de Vaud®mont, implant®e ¨ lôextr®mit® sud de la colline de 

Sion, poss¯de un ch©teau fortifi® du 10¯me si¯cle dont il ne reste quôune 

fa­ade et une tour prolong®e par un long b©timent ¨ pr®sent enfoui sous 

une butte de terre. Le bourg de Vaud®mont sôest d®velopp® ¨ lôouest du 

ch©teau et sôest ensuite ®tendu le long du faubourg ; lôensemble forme une 

ville close sur le rebord de lô®peron rocheux. Le Ch©teau en ruines (vestiges 

du donjon et de sa fa­ade est) a ®t® class® par la liste de 1840, d®montrant, 

par lôanciennet® de la protection, lôimportance de cet ensemble fortifi® 

m®di®val ¨ lô®chelle nationale. 

  

 

Proposition de nouveau p®rim¯tre 

 

Le PDA propos® tient compte du rep¯re remarquable que constitue la colline 

de Sion dans le grand paysage du Pays du Saintois, dominant la plaine et 
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du lien entre les bourgs de Vaud®mont, de Saxon-Sion et du complexe de 

la basilique de Sion. La colline culmine ¨ 540m de hauteur alors que la 

plaine sô®l¯ve ¨ 300. Le PDA a ®t® ®tabli en tenant compte de cette 

topographie et a ®t® trac® ¨ partir de la ligne topographique des 400m pour 

marquer la colline comme entit® forte dans le paysage. 

Sont exclus du p®rim¯tre les grandes cultures entourant la colline en-

dessous de la ligne topographique des 400m. 

Sont conserv®s dans le p®rim¯tre les villages de Saxon-Sion et de 

Vaud®mont qui pr®sentent une coh®rence urbaine et patrimoniale et toutes 

les parcelles agricoles et naturelles situ®es sur la colline, dont certaines 

nô®taient pas incluses dans un des p®rim¯tres initiaux de 500m. 

 

V£ZELISE 

La commune de V®zelise sôest construite en fond de vall®e au sein dôune 

zone triangulaire d®limit®e par deux cours dôeau (lôUvry et le Br®non) et au 

carrefour de plusieurs routes desservant le Saintois. Le site ceint de 

remparts naturels constitu®s par les deux cours dôeau nôaurait ®t® pourvu 

de fortifications quô¨ partir du 15¯me si¯cle avec des tours, portes et murs 

entourant la pointe triangulaire.  

La commune sôest ensuite ®tendue au-del¨ de son enceinte ¨ partir du 18¯me 

si¯cle. 

La topographie particuli¯re du site de V®zelise explique lôorganisation tr¯s 

dense du b©ti dans le cîur historique de la commune. Devenue capitale 

religieuse, ®conomique et administrative ¨ la Renaissance, la commune 

poss¯de encore des ®difices prot®g®s au titre des Monuments Historiques : 

lô®glise, les r®sidences de notables et les ®quipements publics. 

LôEglise Sainte-C¹me-et-Saint-Damien, construite au 15¯me si¯cle, a ®t® 

class®e le 5 juin 1907. 

La Maison dite du Baillage, h¹tel particulier construit au 16¯me si¯cle, a ®t® 

class®e le 12 d®cembre 1930 

LôH¹tel de ville et les halles dont lôexistence remontent au 13¯me si¯cle : Les 

nouvelles halles ont ®t® reconstruites au 17¯me si¯cle, agrandies ensuite ¨ 

chaque extr®mit® par un pavillon pour accueillir dôun c¹t® lôh¹tel de ville et 

de lôautre lôauditoire/tribunal. Lôensemble constitu® des Halles, de la Mairie 

et du Palais de Justice a ®t® class® le 30 novembre 1942.  

LôH¹tel de Tavagny, demeure dôun notable construit au 16¯me si¯cle ayant 

subi dôimportantes transformations int®rieures au cours du 19¯me si¯cle, a 

®t® inscrit le 26 octobre 1998, rempla­ant un arr°t® du 14 mai 1927 

inscrivant uniquement les fa­ades sur rue et sur cour.  
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Proposition de nouveau p®rim¯tre 

Le PDA propos® tient compte de la coh®rence urbaine et architecturale du 

bourg ancien de V®zelise et de son r¹le administratif local, et de lôexistence 

des 4 Monuments Historiques dans le paysage compte tenu de la 

topographie encaiss®e du bourg. 

Sont exclus : les lotissements pavillonnaires construits en extension sans 

lien architectural et historique avec le b©ti ancien du centre-bourg et les 

grandes cultures ®loign®es du centre-bourg ancien. 

Sont conserv®s : le bourg ancien au sein duquel se trouvent les Monuments 

Historiques, lôentr®e de ville rue de Beauregard qui constitue la principale 

voie de circulation, les petites industries ¨ lôouest pour leur mutation 

®ventuelle des b©timents, et les parcelles agricoles et naturelles ¨ proximit® 

de la zone urbanis®e. A noter une extension ¨ lôouest, au-del¨ du p®rim¯tre 

de 500m, pour inclure un b©timent en visibilit® du centre de la commune. 

 

 

5.8 VOINEMONT 

LôEglise Saint-Etienne de Voin®mont, avec sa tour-clocher qui ®tait un 

ancien donjon datant du 12¯me si¯cle, a constitu® tr¯s probablement un 

point dôancrage du d®veloppement du village tout comme les bords du 

Madon. LôEglise construite au 15¯me si¯cle et situ®e sur les hauteurs de 

Voin®mont a ®t® inscrite le 20 juillet 1990. 
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Proposition de nouveau p®rim¯tre 

 

Le PDA propose tient compte de la coh®rence du b©ti ancien de la commune 

et la pr®sence du Monument Historique au sein dôune topographie 

particuli¯rement marqu®e cr®ant des c¹nes de visibilit® importants sur le 

Monument.  

Sont exclus les lotissements pavillonnaires construits en extension sans lien 

architectural ou historique avec le b©ti traditionnel du centre-bourg et les 

grandes cultures ®loign®es du centre-bourg ancien.  

Sont conserv®s les bourgs anciens de Ceintrey et Voin®mont, les rives du 

Madon jusquô¨ la D913, les exploitations agricoles ¨ lôEst du Monument 

Historique et les lotissements proches du centre-bourg de Voin®mont. A 

noter des extensions au nord sur la commune de Ceintrey, au-del¨ du 

p®rim¯tre initial de 500m, int®grant des parcelles b©ties visibles depuis 

lô®glise.  
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§ƖŊċŰŔƚċƣŔŸŰШĬĲШũќĲŰƕƨĶƣĲ 

~ŔƚĲШĲŰШƓũċĦĲШĬĲШũќĲŰƕƨĶƣĲ 

(Pour rappel) La commission dôenqu°te 
Par un courrier du 9 avril 2025, la Communaut® de Communes du Pays 

du Saintois (CCPS) a saisi le Tribunal administratif (TA) de Nancy pour quôil 

d®signe une commission dôenqu°te pour son projet de Plan Local 

dôUrbanisme Intercommunal (PLUi) ainsi que sur les P®rim¯tres D®limit®s 

des Abords (PDA) concernant 8 Monuments Historiques situ®s sur le 

territoire communautaire. 

Comme de coutume, le TA sôest rapproch® par t®l®phone pour demander ¨ 

4 commissaires enqu°teurs sôils ®taient disponibles pour assurer la mission. 

Côest ainsi quôont ®t® d®sign®s par lôordonnance E 250000 28/54 du 14 

avril 2025 

Pr®sident : Fran­ois BRUNNER 

Membres : Bernard ESPOSITO FARESE 

          Thierry MARCHAL 

Suppl®ant : Gilbert Jancovici 

Comme il se doit, les commissaires enqu°teurs ont retourn® une attestation 

sur lôhonneur, certifiant quôils nôavaient, de pr¯s ou de loin, aucun int®r°t 

dans lôaffaire. 

Calendrier des travaux pr®paratoires 
Prise de connaissance du dossier 

¶ Le 15 mai 2025 

La Commission dôenqu°te (CE) sôest rendue au si¯ge de la CCPS ¨ 

Tantonville : Mmes Pauline TOUSSAINT, charg®e de mission en planification 

urbaine et Kathleen GUILLOU, responsable du p¹le Am®nagement du 

Territoire, ont pr®sent® par le biais dôun diaporama le projet, son historique, 

les grandes lignes du zonage et les diff®rentes probl®matiques. £taient aussi 

pr®sents MM. J®r¹me KLEIN, pr®sident de la CCPS, et Dominique LEMOINE, 

vice-pr®sident ¨ lôAm®nagement du Territoire. 

Ce fut lôoccasion pour les membres de la commission de repartir avec 

lôensemble des pi¯ces dôun volumineux dossier de 3000 pages ainsi que les 

plans de zonage des communes. 
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Cas des cartes communales 

Lors de la r®union du 15 mai, il avait ®t® abord® le cas des cartes 

communales qui devaient °tre remplac®es par le PLUi en cas dôapprobation. 

Renseignements pris par le pr®sident de la commission dôenqu°te, il lui a 

®t® confirm® que le PLUi ne pouvait remplacer automatiquement les cartes 

communales ; celles-ci sont consid®r®es ¨ tort comme des documents 

dôurbanisme et nôappartiennent pas ¨ la m°me juridiction que les PLU. Aussi 

est-on oblig® de recourir ¨ la proc®dure dôabrogation des cartes 

communales. La CCPS, alert®e, a sollicit® le tribunal administratif pour que 

cette probl®matique entre dans le champ de lôenqu°te publique. 

¶ Le 23 mai 2025 

Le TA a modifi® lôordonnance de d®signation pour ®tendre la mission de 

la commission dôenqu°te ¨ lôabrogation des 17 cartes communales 

concern®es. 

ÑƖċƻċƨǂШƓƖĳƓċƖċƣŸŔƖĲƚ 

R®unions Commission et Porteur de projet 

¶ le 2 juin 

La commission sôest retrouv®e pour dresser un premier bilan du dossier 

r®cup®r®. Apr¯s une premi¯re analyse forc®ment superficielle, vu 

lôensemble des pi¯ces du dossier ¨ ®tudier, il a ®t® convenu que, m°me si 

tous les membres ®taient concern®s par lôensemble des projets, le pr®sident 

F. Brunner aurait plus la charge du PLUi, B. Esposito-Farese sôoccuperait de 

lôabrogation des cartes communales et T. Marchal des PDA. Il a paru aussi 

sage de r®fr®ner les ardeurs de la collectivit® qui souhaitait acc®l®rer la 

proc®dure. 

¶ le 5 juin 

Côest ce dont il a ®t® question ¨ Tantonville au si¯ge de la CCPS. Cela a aussi 

®t® lôoccasion de fixer les modalit®s de lôenqu°te dont les dates ont ®t® 

dôarr°t®es comme suit :  

du 15 septembre ¨ 14 h au 23 octobre 2025 ̈  12 h 

soit sur 38 jours cons®cutifs. 

Pr®cision de la commission dôenqu°te : la date de cl¹ture a ®t® fix®e au 

23 octobre car le pr®sident de la CCPS a inform® que ce jour-l¨ devait se 

tenir une r®union des maires. Ainsi, les ®lus des communes pourraient 

rapporter au si¯ge de la CCPS les registres dôenqu°te et les remettre en 
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mains propres aux membres de la commission plut¹t que de recourir ¨ un 

envoi postal. 

La rencontre a aussi ®t® lôoccasion de fixer les lieux de permanences. Ceux-

ci ont ®t® d®termin®s en fonction de la population des communes, de leur 

situation g®ographique afin que le territoire soit le plus ®quitablement 

couvert. 11 lieux ont ®t® choisis : Tantonville, si¯ge de lôenqu°te, Benney, 

Ceintrey, Diarville, Harou®, Roville-devant-Bayon, Saxon-Sion, Thorey-

Lyautey, V®zelise, Parey-Saint-C®saire et Xirocourt. 

A aussi ®t® abord® le choix dôune r®union publique dôinformation.et 

dô®changes Il a ®t® pr®vu quôelle aurait lieu le jeudi 2 octobre ¨ 18 h ¨ 

Vaudigny. Cette commune a la particularit® dôoffrir une salle suffisamment 

vaste et ®quip®e pour pouvoir recevoir un public important.  

¶ Le 17 juin, ¨ Tantonville, un retour a ®t® fait sur les avis transmis par 

les PPA, en particulier, les remarques ®nonc®es par la DDT. Côest ainsi quôont 

®t® abord®s les situations des communes ¨ propos desquelles la DDT avait 

prodigu® ses conseils. Au programme aussi, la pr®sentation et lôinitiation au 

Syst¯me dôInformation G®ographique qui permet de consulter la 

cartographie des communes et lôidentification des parcelles sur le cadastre. 

¶  

Visite du territoire 

¶ Le 17 juillet, ¨ la demande de la commission, la CCPS a organis® la 

visite du territoire : un circuit de visites de sites ç incontournables è 

essentiels pour lôappr®hension des enjeux du projets. Ainsi, toute la 

journ®e, avec les remarques du personnel et des ®lus de la collectivit®, la 

commission sôest rendue ¨ Goviller, Autrey, Ceintrey, Lemainville, 

Benney, Laneuveville-devant-Bayon, Roville-devant-Bayon, 

Diarville, Saxon-Sion et V®zelise. 

 

Courriers PDA 

Le 14 ao¾t, le pr®sident sôest d®plac® ¨ la CCPS pour le d®p¹t, lôimpression 

et lôenvoi en LR/AR des courriers ¨ destination des propri®taires ou 

affectataires des Monuments Historiques suivants : Ch©teau dô£treval, 

®glise de la conversion de Saint-Paul ¨ Forcelles-Saint-Gorgon,  ch©teau 

dôHarou®, ch©teau de Neuviller-sur-Moselle, la basilique, le couvent et 

le site arch®ologique de Saxon Sion, ch©teau de Thorey-Lyautey, 

ch©teau de Vaud®mont, Halles, H¹tel de Ville, Palais de Justice, ®glise 

Saint-C¹me et Damien, H¹tel Tavagny et maison du Baillage de V®zelise, 

®glise Saint-£tienne de Voin®mont. 
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Rencontres avec les maires 

Les semaines suivantes, la commission a appel® lôensemble des 55 

maires afin de recueillir leur sentiment sur le projet et dôaborder sôils le 

souhaitaient des points particuliers propres ¨ la situation de leur commune. 

Il a ®t® privil®gi® de rencontrer les mairies dont les conseils municipaux 

avaient ®mis un avis d®favorable ou r®serv®. 

ê chacun de ces entretiens, il a ®t® pr®cis® et r®p®t® que ces rencontres 

®taient informelles et quôelles ne dispensaient certainement pas que 

les conseils municipaux ou leurs repr®sentants ne d®posent des 

observations ®crites ou d®mat®rialis®es sur le registre ad®quat. 

Côest ainsi que les membres de la commission se sont rendus  

¶ le 24 juin ̈  Saint-Remimont et Roville-Devant-Bayon. Des 

probl¯mes particuliers ont ®t® soulev®s : ¨ Saint-Remimont, une maison 

impact®e par le PPRi, le cas dôune habitation sur une exploitation agricole 

qui risque de cesser son activit® prochainement etc. ê Roville-Devant-

Bayon, les ®lus pr®sents ont fait part de leur agacement n® du sentiment 

de ne pas °tre entendus sur les probl®matiques propres ¨ leur commune : 

cas dôune carri¯re, dôune ICPE, dôun probl¯me dôalignement, de zones 

humidesé 

NB : ces 2 communes ont ®mis un avis d®favorable sur le projet. 

¶ le 4 juillet ¨ Benney : M. Boulanger, maire, a ®voqu® les probl¯mes 

soulev®s par la pr®sence des zones humides sur sa commune. Il a aussi 

pr®sent® le Plan de Pr®vention contre le risque inondation, la probl®matique 

li®e ¨ la zone Nj. 

NB : La commune a ®mis un avis favorable au projet. M. Boulanger si¯ge 

au sein du Comit® de Pilotage. 

¶ le 11 juillet ̈  Affracourt, les ®lus ont fait part de leur d®saccord ¨ 

propos des zones humides, de leurs pr®occupations en mati¯re de 

stationnement sur les ç dents creuses è, des incoh®rences entre les 

prescriptions dôinconstructibilit® sur des parcelles d®j¨ construites et la 

volont® du conseil de maintenir le secteur des ç Rouges Vignes è en zone 

constructible. 

NB : Le conseil municipal dôAffracourt sôest prononc® d®favorablement. 

¶ ¨ Houdelmont, les repr®sentants souhaitent conserver des secteurs 

en zone constructible tandis quôils sont propos®s en zone Nj. La commune, 

proche de la m®tropole nanc®enne, est en expansion (lotissement de 35 

parcelles, 4¯me classe ouverte ¨ lô®cole). Les ®lus contestent les avis de la 
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DDT sur les ç dents creuses è, mais appuient le refus dôextension de 

lôenveloppe urbaine. 

NB : La commune a ®mis un avis d®favorable sur le projet de PLUi. 

¶ le 4 septembre ̈  Fraines-en-Saintois : le maire, M. BOUCHER, avait 

appel® le pr®sident de la commission pour lui signaler un point particulier ¨ 

sa commune. Sur place, il a expos® un diff®rend qui lôoppose ¨ un de ses 

administr®s qui a ®lu domicile dans un mobil-home ¨ lôentr®e de la 

commune. M. Boucher devrait d®poser une observation dans le registre 

dôenqu°te. 

 

Rencontre avec lôArchitecte des B©timents de France 

Le m°me jour, 4 septembre, le pr®sident de la commission, accompagn® 

de M. Esposito-Far¯se a rencontr® au si¯ge de la CCPS, Mme Sandrine 

CHASSARD, Architecte des B©timents de France, pour recevoir ses 

commentaires sur les nouveaux p®rim¯tres propos®s aux abords des 

Monuments Historiques. Mmes TOUSSAINT et GUILLOU assistaient aussi ¨ 

la r®union. Mme CHASSARD a expos® les grandes lignes de la politique 

patrimoniale de son service. Puis, lôassembl®e a examin® la situation de 

chaque site faisant lôobjet dôun P®rim¯tre D®limit® des Abords, celui-ci se 

substituant au p®rim¯tre de protection de 500 m. Mme Chassard a expos® 

les raisons qui ont ®t® ¨ lôorigine de la r®duction ou de lôextension du PDA 

par rapport ¨ la situation pr®c®dente. Un ma´tre-mot guide la r®flexion des 

services patrimoniaux : ç COH£RENCE è. 

R®unions ç en interne è 

Au cours dôautres r®unions internes en pr®sentiel (24 juillet, 26 ao¾t, 2 

octobre, 14 octobre etc.), t®l®phoniques, la commission sôest retrouv®e 

pour finaliser les points essentiels du rapport : structure du rapport, 

r®partition des t©ches r®dactionnelles ainsi que des diverses permanencesé 

Modalit®s de lôenqu°te 

Au terme de cette concertation, M. J®r¹me KLEIN, Pr®sident de la CCPS, a 

pris le 30 juin lôarr°t® AME 001/2025 qui fixait les modalit®s de lôenqu°te 

reproduit en int®gralit® en annexe NÁ 4 et dont lôarticle 1er stipule : 
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Publicit® de lôenqu°te 

Lôavis dôenqu°te a ®t® transmis ¨ toutes les communes pour affichage. La 

visite du territoire a ®t® lôoccasion de v®rifier la pr®sence de lôavis sur les 

panneaux municipaux de m°me que lors de chaque permanence : 

 

Pr®cision de la commission dôenqu°te : Il est ¨ noter que les services 

de la CCPS ont pris lôheureuse initiative de joindre un QR code afin que le 

public puisse le scanner pour faciliter la consultation des pi¯ces en version 

num®rique et se connecter au registre d®mat®rialis®. 

Les 22 ao¾t soit au moins 15 jours avant le d®but de lôenqu°te ont ®t® 

diffus®es dans les 2 quotidiens locaux LôEst R®publicain et Le R®publicain 

Lorrain deux annonces l®gales reprenant les termes de lôarr°t®s notamment 

les dates de lôenqu°te, les dates et lieux de permanences, la date de la 

r®union publique dôinformation et dô®change ¨ Vaudigny. Ces deux annonces 

ont ®t® r®p®t®es dans les m°mes journaux le 16 septembre soit dans les 

Incrustation QR code 




















































































































































































































































































































































































































































































































































































